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Résumé 

Plusieurs pays à travers le monde réfléchissent à la gestation pour autrui (GPA) autour de 

questionnements éthiques, notamment le bien-être et le devenir des enfants ainsi né·es. Différentes 

stratégies sont adoptées afin de limiter des dérives anticipées et de protéger les personnes 

concernées par la GPA. De son côté, le Québec a entrepris l’encadrement de la pratique en 2024, 

tandis que la France maintient fermement sa prohibition sur son territoire. Bien que l’intérêt 

supérieur des enfants constitue un argument central des préoccupations, ces enfants sont les seul·es 

dont la voix est occultée dans les débats.  

Cette étude qualitative exploratoire vise à explorer les représentations de la famille et de la 

maternité chez les enfants québécois·es et français·es de pères gais né·es d’une GPA, ainsi que de 

mettre en lumière leurs représentations des liens qui se tissent à travers ce processus, tout en tenant 

compte de leur contexte socioculturel respectif. En adoptant une approche épistémologique centrée 

sur l’enfant, des entretiens semi-dirigés ont été menés, au Québec et en France entre 2021 et 2022, 

auprès de 19 jeunes âgé·es de 5 à 18 ans. Leurs récits ont ensuite fait l’objet d’une analyse 

thématique réflexive.  

Il ressort de cette étude que les enfants sont en mesure de comprendre les circonstances entourant 

leur naissance ainsi que l’implication de la femme porteuse dans ce processus. En cohérence avec 

un cadre d’analyse mobilisant la théorie des représentations sociales, cette étude relève deux 

dimensions dans les représentations de la famille des enfants : 1) la dimension biologique (les liens 

de sang et la conception d’un enfant); 2) la dimension affective (l’amour, les soins, le vivre-

ensemble). Elle relève également trois dimensions dans les représentations de la maternité : 1) la 

maternité par le ventre (la grossesse); 2) la maternité par le sang (la génétique); 3) la maternité par 

le cœur (un rôle parental intentionnel). En fonction du contenu de leurs représentations, la mise en 

relation de ces différentes dimensions permet ensuite de mettre en lumière les façons dont ces 

enfants se représentent les liens que crée la GPA. Que ces liens soient d’ordre maternel, familial, 

ou externe à la famille, les enfants expriment de la reconnaissance envers la femme porteuse, pour 

le don qu’elle a fait à leur famille.  

En tant que première étude, au Canada et en France, portant sur les enfants né·es d’une GPA, cette 

recherche apporte une contribution sur leurs vécus. Les retombées de cette recherche innovante se 

déclinent sur les plans scientifique, social et disciplinaire.  

 

Mots-clés : gestation pour autrui; enfants nés d’une gestation pour autrui; enfants de pères gais; 

famille homoparentale; représentations sociales; recherche qualitative; approche centrée sur 

l’enfant.  
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Abstract 

In several countries, surrogacy is examined through an ethical lens, with a focus on the well-being 

and future of children born through this practice. Various strategies have been implemented to 

prevent potential abuses and protect all parties involved. In this context, Quebec initiated the 

regulation of surrogacy in 2024. By contrast, France maintained its strict prohibition within its 

borders. Although the best interests of the children remain a central concern in these discussions, 

their voices are notably absent. 

This exploratory qualitative study examines the representations of family and motherhood among 

Quebecois and French children of gay fathers born through surrogacy. It also aims to shed light on 

their perceptions of the kinship ties formed through surrogacy, considering their respective 

sociocultural backgrounds. Adopting an epistemological Child-Centered Approach, semi-

structured interviews were conducted in Quebec and France between 2021 and 2022 with 19 youths 

aged 5 to 18. Their narratives were analyzed using a reflexive thematic approach. 

The findings reveal that children demonstrate a clear understanding of the circumstances 

surrounding their birth and the surrogate’s role in this process. Using an analytical framework 

based on the Social Representation Theory, the study identifies two dimensions in children’s 

representations of family: 1) the biological dimension (blood ties and conception); 2) the affective 

dimension (love, care, and shared living). It further highlights three dimensions in children’s 

representations of motherhood: 1) motherhood through the womb (pregnancy); 2) motherhood 

through blood (genetics); 3) motherhood through the heart (an intentional parental role). The 

interrelated nature of these dimensions provides insight into how these children perceive the 

kinship ties formed through surrogacy. Whether these kinship ties are maternal, familial, or external 

to the family, the children express gratitude toward the surrogate for her contribution to their 

family.  

As the first study conducted in Canada and France to focus on children born through surrogacy, 

this research provides valuable insights into their experiences. Its innovative research makes 

significant scientific, social, and disciplinary contributions. 

 

Keywords: surrogacy; children born through surrogacy; children of gay fathers; gay fathers’ 

family; social representations; qualitative research; child-centred approach  
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Avant-propos 

 

 

 

 

 

 

Lorsque j’ai débuté ce projet de recherche, je me suis longuement questionnée sur les défis de faire 

de la recherche auprès des enfants. Plus j’y réfléchissais, plus je réalisais qu’il n’y avait en réalité 

qu’un seul défi auquel je me sentais réellement confrontée : rendre crédibles les discours des 

enfants aux yeux des adultes.  

Dans un monde où l’adultisme domine, particulièrement celui de la recherche scientifique, et dans 

lequel les réflexions des enfants sont considérées certes mignonnes, mais également comme n’étant 

pas suffisamment matures pour qu’elles nourrissent activement celles des adultes, je trouvais 

fastidieux de réussir à rendre fidèlement compte de leurs réflexions, afin qu’elles soient considérées 

avec toute la crédibilité et la pertinence qu’elles méritent.  

À l’occasion d’une classe magistrale, j’ai eu l’opportunité d’aborder mes préoccupations avec des 

expert·es qui avaient lu attentivement mon projet. Ces discussions m’ont aidé à adopter, avec 

confiance, une posture épistémologique centrée sur l’enfant. Après tout, on considère importante 

la prise de parole des enfants devant les tribunaux en cas de litige en contexte familial par exemple. 

Pourquoi n’adoptons-nous pas cette même approche lorsque l’on réfléchit socialement à des 

questions dont les enfants sont les principaux concerné·es? Les enfants ne sont pas des adultes en 

devenir. Ils sont des enfants – ici et maintenant – participant activement à notre société et capables 

de réflexions sur les sujets qui les concernent. Dans le cadre de cette recherche, j’ai rencontré des 

jeunes brillant·es, intéressant·es, drôles et incroyablement pertinent·es. À travers leurs propos, les 

enfants le démontrent avec évidence : la pertinence n’a pas d’âge, elle a une histoire porteuse d’un 

savoir expérientiel.  

Permettez-moi de vous raconter, très humblement, celle d’enfants québécois·es et français·es de 

pères gais et né·es d’une grossesse pour autrui… 

Demande-moi si […] Qui peut expliquer ce que c’est que 

d’avoir des parents homosexuels mieux que moi? 

 

Margherita Fiengo Pardi,  

Adolescente de deux mères lesbiennes, et autrice-

réalisatrice du court-métrange Chiedimi se (2022, La 

Stampa).  

(Cité dans : Sarcinelli, 2022, p.133). 
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Introduction 

Au Québec et en France, certains hommes gais qui désirent devenir pères choisissent 

d’avoir recours à une grossesse pour autrui (GPA) – aussi appelée pratique de « mère porteuse » – 

pour réaliser leur projet parental. La GPA est une pratique par laquelle une femme accepte de porter 

un enfant pour des parents d’intention qui sont dans l’impossibilité de procréer. Il existe deux types 

de processus de GPA, à savoir la GPA génétique ainsi que la GPA gestationnelle. La GPA 

génétique, parfois également appelée GPA traditionnelle, implique que ce sera l’ovule de la femme 

porteuse qui sera utilisé pour la fécondation. Dans ce cas de figure, la femme porteuse aura un lien 

génétique avec l’enfant, puisque la génétique se transmet à travers les ovules. Cette méthode 

implique un processus médical moins invasif puisqu’elle implique une simple insémination avec 

le sperme du père d’intention ou d’un donneur. La GPA gestationnelle, en revanche, se distingue 

par le fait que la femme porteuse ne contribue pas au patrimoine génétique de l’enfant qu’elle porte. 

L’ovule utilisé pour la fécondation provient alors d’une autre femme, soit la mère d’intention ou 

d’une donneuse d’ovules. L’embryon est alors créé et ensuite implanté dans l’utérus de la femme 

porteuse au moyen d’une procédure de fécondation in vitro (FIV). En raison de l’absence d’une 

transmission génétique, on parle alors d’un lien gestationnel avec le fœtus. La GPA transnationale 

fait référence à la pratique où des parents d’intention s’engagent dans un processus de GPA avec 

une femme porteuse résidant dans un autre pays que leur pays de résidence. Cette forme de GPA 

est souvent motivée par des raisons légales puisque les lois concernant la GPA varient 

considérablement d’un pays à l’autre. Certains pays interdisent la pratique sur leur territoire, ce qui 

incite les parents d’intention à chercher des options à l’étranger. La GPA transnationale implique 

cependant des défis supplémentaires notamment en lien avec la citoyenneté de l’enfant, ainsi que 

la reconnaissance des liens de filiation avec les parents d’intention dans leur pays de résidence.  

Les familles issues de la GPA, sont souvent perçues en rupture du modèle traditionnel de 

la parenté et de la parentalité, alors qu’elles soulèvent des questions profondes sur la définition 

même de la filiation et des liens biologiques. Cette pratique de procréation pour autrui engendre 

également de nombreux débats sociaux, juridiques et éthiques, notamment quant à la question de 

l’objectification du corps des femmes au bénéfice d’autrui. Cet argument est d’autant plus mobilisé 

lorsqu’il s’agit d’hommes gais, financièrement privilégiés, qui ont recours à la pratique puisqu’on 
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invoque alors de leur part une appropriation de la fertilité et du corps de la femme (Agacinsky, 

2013).  

Alors que les débats abordent largement les différentes préoccupations éthiques quant à la 

marchandisation du corps des femmes et des dérives potentielles de la pratique, un autre élément 

est grandement mobilisé autour de ces différentes préoccupations : le bien-être des enfants ainsi 

né·es. D’aucuns s’inquiètent de la façon dont ces enfants seront en mesure d’intégrer et de 

comprendre les circonstances de leur venue au monde et leurs origines. Caractérisé par certains 

comme un « abandon programmé », des inquiétudes émergent quant à la présence d’un sentiment 

d’abandon chez ces enfants (De Koninck, 2018; Segalen, 2017). Ces craintes projettent des 

hypothèses quant aux répercussions que pourrait engendrer cette forme de procréation pour autrui 

sur le bien-être et le développement des enfants né·es d’une GPA. Cela est d’autant plus vrai au 

sujet des enfants de pères gais né·es d’une GPA. En effet, en plus de leur mode de conception, ces 

enfants doivent naviguer à travers des contextes hétéronormatifs et hétérosexistes qui remettent en 

question à la fois la légitimité de leur configuration familiale et des compétences parentales dans 

un contexte d’une paternité exempte de maternité (Carroll, 2018). Ces normes hétéronormatives et 

hétérosexistes soulèvent également des inquiétudes concernant le bien-être et le développement 

des enfants, qui s’additionnent à celles rattachées au fait d’être né·e d’une GPA (Carone et al., 

2018b).  

À la lumière de ces nombreuses préoccupations, différents pays à travers le monde 

réfléchissent à la pratique et aux moyens à mettre en place afin d’empêcher l’émergence de dérives 

anticipées. Pour ce faire, les pays peuvent adopter des stratégies diamétralement opposées. Par 

exemple, au Canada, ces questionnements éthiques ont récemment mené la province de Québec à 

encadrer la pratique, maintenant en vigueur depuis 2024 (Loi portant sur la réforme du droit de la 

famille en matière de filiation et visant la protection des enfants nés à la suite d'une agression 

sexuelle et des personnes victimes de cette agression ainsi que les droits des mères porteuses et 

des enfants issus d'un projet de grossesse pour autrui, LQ. (2023). C. 13). La France de son côté, 

en raison des risques de vulnérabilité qu’encourt la pratique, ces questionnements éthiques 

motivent plutôt le maintien ferme de sa prohibition sur son territoire (Loi n°94-653, 1994, art.16-

7), et ainsi permettre « de veiller à ce que les GPA faites à l’étranger offrent des garanties […] de 
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veiller au respect des droits des personnes concernées par la convention de GPA » (Cour de 

cassation, 2024, n.p).  

Les adultes ont alors largement pris la parole et participé aux différents débats et réflexions 

entourant la question de la pratique de la GPA, argumentant notamment autour des inquiétudes 

portant sur le bien-être des enfants. Cependant, une question centrale demeure : qu’est-ce que ces 

enfants ont à nous dire sur le sujet ? Il s’agit précisément de l’objet de ce mémoire, lequel vise à 

mettre en lumière leurs paroles et à explorer les expériences d’enfants né·es d’une GPA et 

grandissant dans une famille homoparentale. À la lumière des deux positionnements législatifs 

opposés entre le Québec et la France, deux terrains de recherche ont eu lieu dans chacun des pays 

afin d’explorer la diversité des vécus des enfants au regard de deux contextes sociopolitiques 

distincts.  

Le mémoire se divise ainsi en six chapitres. Le premier, présente une mise en contexte des 

portraits législatifs concernant la GPA au Québec et en France et problématise les débats autour de 

la pratique, ainsi que la paternité gaie. Le deuxième chapitre résume un état des connaissances au 

sujet des enfants né·es d’une GPA en grandissant en contexte homoparental, ainsi que les 

recherches auprès d’enfants né·es d’une GPA en contexte hétéroparental. Le troisième chapitre 

pose le cadre théorique qui a guidé cette recherche, soit la théorie des représentations sociales. Le 

quatrième chapitre expose la posture épistémologique de l’approche centrée sur l’enfant ainsi que 

la méthodologie utilisée, tandis que le cinquième chapitre est consacré aux résultats. Ensuite, le 

sixième chapitre propose une interprétation de ces résultats sous forme de discussion. En guise de 

conclusion, les limites de l’étude ainsi que ses retombées potentielles sont décrites.  
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Chapitre 1 – Problématique  

La GPA représente la forme de procréation pour autrui qui soulève le plus de controverses, 

à la fois au Québec et en France.  Cela l’est d’autant plus lorsque les parents d’intention sont deux 

hommes, puisqu’on y voit un levier de domination masculine par l’appropriation du corps des 

femmes (Fabre-Magnan, 2013). Elle est également sujette à caution en raison d’inquiétudes 

projetées au sujet du devenir des enfants né·es d’une GPA, tels que leur chosification, la présence 

d’un sentiment d’abandon maternel et d’inquiétudes quant à leur bien-être (De Koninck, 2018). 

Ces éléments méritent d’être abordés afin de bien circonscrire l’objet de recherche. Pour bien saisir 

les débats entourant la GPA en France et au Québec, il importe au préalable de cerner les contextes 

sociolégislatifs distincts de ces deux pays.  

Ce chapitre est divisé en trois sections afin de faciliter la compréhension des enjeux 

entourant la pratique de la GPA ainsi que la paternité gaie. Tout d’abord, la première section 

présente une mise en contexte de la législation québécoise et française au sujet de la GPA. La 

deuxième section aborde les préoccupations évoquées concernant les enfants ainsi né·es, alors que 

la troisième section aborde les inquiétudes quant aux enfants élevé·es par des pères gais.  

 

1.1 Les contextes législatifs de la GPA au Québec et en France 

Au Canada, selon la Loi sur la procréation assistée (2004), la GPA est permise, mais la 

rémunération d’une femme porteuse est strictement prohibée. Seules les dépenses admissibles 

reliées à la grossesse peuvent être remboursées à la femme porteuse. Dans la province du Québec, 

la pratique est récemment encadrée avec l’adoption du Projet de loi 12 : Loi portant sur la réforme 

du droit de la famille en matière de filiation et visant la protection des enfants nés à la suite d’une 

agression sexuelle et des personnes victimes de cette agression ainsi que les droits des mères 

porteuses et des enfants issus d’un projet de grossesse pour autrui (2023). Avant cet encadrement 

au Québec, bien que la pratique de la GPA ne fût pas illégale sur le territoire, les contrats de GPA 

étaient déclarés au sens de la loi « nulle de nullité absolue » selon l’article 541 du Code civil du 

Québec en vigueur à l’époque. La nullité des conventions de GPA au Québec empêchait alors tout 

recours juridique advenant que la femme porteuse décidait de mettre fin au processus, ou encore, 
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d’endosser sa maternité auprès de l’enfant. Mais surtout, les femmes porteuses n’avaient aucun 

recours juridique si les parents d’intention se désistaient de leurs responsabilités parentales. En 

outre, pour faire reconnaître leur filiation à l’enfant, les parents d’intention devaient procéder par 

adoption par consentement spécial (Langevin, 2015), ce que plusieurs jugeaient particulièrement 

contraignant et laborieux (Lavoie et al., 2024). Prenant acte des risques de compromissions de 

l’intérêt supérieur de l’enfant devant ces processus de filiations lacunaires, ainsi que dans un désir 

de protection envers les femmes porteuses (Carsley, 2018; Tremblay, 2018), le Québec a entrepris 

une vaste réforme du droit de la famille, laquelle prend en compte l’encadrement de la GPA. Cet 

encadrement fut précédé d’une période de transition à compter du 6 juin 2023, avant de devenir 

officiellement effective le 6 mars 2024 (Gouvernement du Québec, 2023). Bien que le Québec 

adopte ses propres règles d’encadrement de la pratique, la province rejoint ainsi la position des 

autres provinces canadiennes dans lesquelles la GPA est déjà encadrée (Busby, 2013).  

Dorénavant, les parents ont une voie légale simplifiée pour faire reconnaître leur filiation, 

à condition que les règles établies par la loi soient respectées (Gouvernement du Québec, 2024). 

Ces conditions impliquent notamment que la femme porteuse, et les parents d’intention, soient 

domiciliés au Québec depuis au moins un an avant le début du processus; que la femme porteuse 

soit âgée de 21 ans ou plus; qu’il n’y ait aucune combinaison de son matériel reproductif avec celui 

de sa fratrie, de son ascendant ou de son descendant; que celle-ci prenne part au projet sur une base 

altruiste, c’est-à-dire, à titre gratuit (à l’exception du remboursement des dépenses prévues, et 

autorisées à cet effet, engendrées par la grossesse); que les parents d’intention et la femme porteuse 

participent séparément à une rencontre d’information obligatoire – qui porte sur les implications 

psychosociales d’une GPA – offert par un·e professionnel·le membre de l’un des ordres 

professionnels reconnus et autorisés pour offrir cette rencontre; et finalement, il est impératif que 

le contrat de GPA soit conclu par acte notarié avant le début de la grossesse. Après l’accouchement, 

la femme porteuse devra, entre le 8e et le 30e jour suivant la naissance de l’enfant, renoncer à ses 

droits parentaux et confirmer le maintien de son consentement à ce que la filiation de l’enfant soit 

établie avec les parents d’intention, comme prévu dans l’acte notarié. Une fois les démarches 

administratives soumises au Directeur de l’état civil du Québec, ce dernier s’assurera de la 

conformité de l’entièreté de la procédure, auquel cas, il dressera l’acte de naissance de l’enfant 

avec les noms des parents d’intention, les rendant ainsi officiellement les parents légaux de l’enfant.  
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 En France, la GPA reste fermement interdite et toute convention établie entre une femme 

porteuse et des parents d’intention est nulle d’un point de vue juridique, selon l’article 16-7 du 

Code civil français (Loi n°94-653 du 29 juillet 1994 - art. 3). La loi sur la bioéthique de 2021 et les 

débats qui l’ont accompagnée n’ont pas remis sa prohibition en cause. En revanche, la Convention 

européenne des droits de l’Homme (CEDH) a estimé que l’État français portait atteinte au respect 

de l’intérêt supérieur des enfants né·es d’une GPA à l’étranger, en refusant de reconnaître les liens 

de filiation, pourtant établis et reconnus dans le pays où la GPA a eu lieu, entre ces enfants et leurs 

parents d’intention. Or, il est entendu que le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant, quelques 

soient les circonstances de leur naissance, devrait guider toutes décisions les concernant. C’est pour 

cette raison que le refus de procéder à l’établissement de la filiation pour les enfants né·es d’une 

GPA à l’étranger, fût l’objet d’un amendement pour unifier la jurisprudence. Ainsi, ajouté lors de 

la refonte de la loi de la bioéthique de 2021 (Loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la 

bioéthique, art. 7), l’article 47 du Code civil français prévoit depuis que :  

Tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et rédigé 

dans les formes usitées dans ce pays fait foi et est apprécié au regard de la loi 

française, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des 

éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes 

vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont 

déclarés ne correspondent pas à la réalité.  (République française, 2021a, art.47) 

 

 Cette législation limite cependant la transcription de l’acte de naissance au seul père 

biologique de l’enfant, et s’oppose, par la même occasion, à la transcription intégrale de l’acte de 

naissance d’un enfant né·e d’une GPA conclue par deux hommes, en raison de sa mention « sauf 

si […] les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité » (République française, 2021a, 

art.47), rendant ainsi plus contraignante la loi à l’égard des couples d’hommes, que la jurisprudence 

de la Cour de cassation (République française, 2024). Cette contrainte vise particulièrement le père 

dans le couple qui n’est pas lié biologiquement à l’enfant, c’est-à-dire, le père dont les gamètes 

n’ont pas été utilisées pour la conception de l’enfant. Il s’agit de l’acte de naissance délivré dans le 

pays où a eu lieu la GPA qui déterminera en grande partie cette décision. Il existe deux cas de 

figure possibles concernant l’acte de naissance de l’enfant né·e d’une GPA. D’abord, la femme 

porteuse et le père lié génétiquement à l’enfant sont inscrits sur l’acte de naissance délivré dans le 

pays où a eu lieu la GPA. Dans ce cas de figure, le lien de filiation de l’enfant avec son père 
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biologique (de surcroît, d’origine française) doit être retranscrit en France. Le lien de filiation avec 

le père d’intention ne peut être établi en France qu’à l’issue d’une procédure judiciaire d’adoption 

(Bourdet, 2021). Bien que cette démarche puisse prendre un certain temps, il est possible depuis 

2013 en France pour un conjoint de même sexe d’adopter l’enfant biologique de son conjoint. Dans 

le deuxième cas de figure, les deux (ou un seul) pères sont inscrits sur l’acte de naissance délivré 

dans le pays d’origine où a eu lieu la GPA, ce qui est généralement le cas dans les pays où la GPA 

est encadrée comme au Canada. Une fois de retour sur le territoire français, l’adoption de l’enfant 

par le père non lié biologiquement n’en reste pas moins complexe, voire impossible, puisqu’afin 

de pouvoir adopter, le parquet civil responsable des Français à l’étranger, établi au tribunal de 

grande instance de Nantes, exige que l’acte de naissance initial (du pays où l’enfant est né) 

représente ce qu’il appelle « un principe de la réalité ». Cette « réalité » se base sur le principe que 

pour procréer, il est nécessaire d’avoir un homme (le père lié biologiquement) et une femme. C’est 

d’ailleurs l’adage latin mater certa semper est – la mère est toujours certaine – qui est le fondement 

de la règle de la filiation maternelle dans le Code civil français (Courduriès, 2017). De ce fait, un 

acte de naissance qui ne représente pas ce principe de réalité (comme dans le cas où deux hommes 

sont inscrits sur l’acte de naissance), est interprété et considéré comme étant frauduleux, auquel 

cas, il devient alors impossible pour le père non lié biologiquement d’adopter son enfant 

(République française, 2024). L’interprétation juridique de la conformité permettant la 

retranscription de l’acte de naissance français d’enfants né·es d’une GPA demeure incertaine, 

notamment entre la Cour d’appel et la Cour de cassation, qui octroient difficilement la filiation à 

deux pères. Dans certains cas, cette filiation, d’abord établie par un premier jugement français, est 

contestée en pourvoi devant la Cour de cassation, comme en témoignent les décisions rendues le 2 

octobre 2024 concernant deux couples de pères gais (Cour de cassation, 2024a; 2024b).  

Ainsi, bien qu’il existe des particularités législatives entre les deux pays en ce qui a trait à 

la pratique, la France et le Québec sont au confluent de réflexions autour de la GPA. Des 

préoccupations d’ordre éthique projetées sur la GPA ont lieu dans les deux pays, à savoir, le devenir 

et le bien-être des enfants ainsi né·es. À cela s’ajoutent les préoccupations quant à la paternité gaie 

ainsi que le bien-être et le développement des enfants grandissant dans les familles homoparentales.  
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1.2 Les préoccupations portées sur les enfants né·es d’une GPA 

À travers les réflexions sur les questions d’encadrement ou de prohibition de la pratique de 

la GPA, la chosification et la marchandisation des enfants sont des arguments mobilisés pour 

condamner la pratique. On craint une atteinte à la dignité et une menace à l’intérêt supérieur des 

enfants ainsi né·es (De Koninck, 2018). L’expression « droit à l’enfant » est présentée dans 

l’opinion publique comme un droit non fondé qui permet de chosifier les enfants à naître tel un 

bien qu'il serait possible de se procurer. L’enfant est alors comparé à une marchandise commandée 

par les parents d’intention, le plaçant ainsi au centre d’une transaction marchande (De Koninck, 

2018; Roman, 2012; Segalen, 2017).  

Certains arguments invitent notamment à ne pas minimiser les répercussions du phénomène 

de l’épigénétique qui se produit pendant la grossesse (Epelboin, 2011; Szejer et Winter, 2009). 

Cette préoccupation fait référence à la vie intra-utérine, dont chaque être humain serait marqué, 

suggérant ainsi qu’une négligence de ce phénomène épigénétique ne serait pas sans conséquence 

pour l’enfant à naître, et questionnant ainsi les incidences négatives potentielles sur le 

développement de ces enfants.  

Dans la même veine que les répercussions anticipées du phénomène de l’épigénétique, les 

discours réfractaires entourant la GPA sont également marqués par ce que l’on qualifie de la 

pratique comme étant un « abandon programmé » (Agacinsky, 2013; De Koninck, 2018; Segalen, 

2017; Szejer et Winter, 2009). On exprime ainsi des inquiétudes quant à la façon dont ces enfants 

seront en mesure de comprendre les circonstances de leur venue au monde, et de la présence d’un 

sentiment d’abandon ressenti. De plus, des préoccupations sont soulevées quant à leur bon 

développement psychologique et la présence de différents troubles chez ces enfants ainsi né·es. 

Des hypothèses concernant des difficultés au sein des relations parent-enfant sont également 

formulées (Epelboin, 2011).  

L’ensemble de ces inquiétudes, propres à une naissance issue d’une GPA, sont exacerbées 

lorsqu’il s’agit d’enfants de pères gais. Des préoccupations quant au fait de grandir au sein d’une 

famille homoparentale s’additionnent alors, venant ainsi accroître les inquiétudes quant au devenir 

de ces enfants (Carone et al., 2018).  
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1.3 La paternité gaie  

Traditionnellement, les hommes gais devenaient pères des suites d’une union 

hétérosexuelle antérieure. Désormais, les hommes gais ont la possibilité de vivre leur union avec 

un partenaire de même sexe et de planifier un projet parental ensemble. L’accès à la parentalité par 

l’adoption est devenu une avenue utilisée par ces hommes, mais également en prenant part à des 

projets de coparentalité planifiée, ou encore, en ayant recours aux techniques de procréation pour 

autrui telle que la GPA. Différentes motivations justifient le choix d’accès à la parentalité des 

hommes gais, mais le contexte sociolégislatif du pays dans lequel ils résident orientera la voie 

d’accès à la parentalité choisie et les retombées sur la reconnaissance de leur parenté (Smietana et 

al., 2018).  

La paternité gaie s’inscrit dans des sociétés qui sont marquées historiquement par 

l’hétéronormativité (Warner, 1993) ainsi que l’hétérosexisme (Herek, 2004). L’hétéronormativité 

se défini sur la présomption que l’hétérosexualité est la norme et qui privilégie les personnes 

hétérosexuelles au détriment des personnes d’orientation autre qu’hétérosexuelle, les reléguant à 

une position marginale (Warner, 1993). L’hétéronormativité contribue également à 

l’invisibilisation des réalités 2SLGBTQ+, et ce, consciemment ou non. Par exemple, 

l’hétéronormativité entretient la présomption que toutes les configurations familiales incluent un 

père et une mère, qui sont d’orientation hétérosexuelle, et dont le rôle respectif est complémentaire 

et naturel. L’hétérosexisme renvoie à un ensemble de croyances, d’attitudes et de préjugés qui 

entretiennent et reproduisent la stigmatisation sexuelle en dénigrant toutes orientations sexuelles 

autres qu’hétérosexuelle, les considérant comme étant contre nature, anormales et immorales 

(Herek, 2004). L’hétérosexisme catégorise les sexualités autres qu’hétérosexuelles comme des 

déviances sexuelles et entretient un regard pathologisant de la diversité sexuelle. Par exemple, 

l’hétérosexisme perpétue la croyance que le modèle familial hétéroparental est la configuration 

familiale idéale pour élever des enfants et assurer leur bon développement. En raison de la 

stigmatisation attachée aux identités non hétérosexuelles, les familles homoparentales peuvent 

devoir faire face à des situations difficiles ou discriminantes en regard de leur configuration 

familiale (Baiocco et al., 2015).  

L’hétérosexisme et l’hétéronormativité jouent donc un rôle important dans la formation des 

inquiétudes et des préoccupations envers les compétences parentales des pères gais et contribuent 



 

10 

 

à des stéréotypes et à des préjugés négatifs à l’égard des familles homoparentales. Les hommes 

gais qui deviennent pères défient les attentes normatives à la fois envers les hommes gais, la 

paternité et les familles hétéroparentales (Carroll, 2018; Gross, 2014). En effet, les pères gais 

endossent un statut minoritaire au sein même des communautés d’hommes gais ; pour plusieurs, 

l’absence d’un désir de projet parental s’inscrit dans une forme de revendication comme mode de 

vie légitime et défiant ainsi les trames hétéronormatives. Pour certains, cette trame narrative 

s’inscrit, voire se plie, aux normes hétéronormatives plutôt que de les défier et les remettre en 

question (Carroll, 2018; Carone et al., 2018; Hopkins et al., 2013). De plus, les pères gais défient 

les attentes normatives envers la paternité puisqu’il est considéré inhabituel que les pères, 

nonobstant l’orientation sexuelle, agissent en tant que principaux donneurs de soins à l’enfant, rôle 

que l’on associe traditionnellement aux mères (Carone et al., 2018; Golombok et Tasker, 2010). 

Le regard social qui diffère de la paternité et la maternité constitue un défi supplémentaire pour les 

hommes gais (Feugé et al., 2022). Finalement, ils défient les attentes hétéronormatives en élevant 

leurs enfants dans des sociétés qui privilégient la parentalité hétérosexuelle et qui considèrent la 

figure maternelle comme une ressource indispensable au bien-être de l’enfant (Carroll, 2018). La 

dérivation à ces normes crée de nombreuses opportunités pour les pères gais d’interagir avec les 

idéologies dominantes de genre et attentes normatives de la famille. Elle place les pères gais face 

à des attitudes plus négatives que les mères lesbiennes (Biblarz et Stacey, 2010; Carone et al., 2018; 

Gato et Fontaine, 2015; Gross, 2014; Ioverno et al., 2018).  

Les compétences parentales des pères gais sont souvent remises en question en raison de 

l’absence de la présence d’une figure maternelle au sein du foyer, telles que la capacité d’établir 

une saine relation parent-enfant, ou encore, de répondre adéquatement aux fonctions nourricières 

(Biblarz et Stacey, 2010; Carroll, 2018; Golombok et Tasker, 2010). D’ailleurs, des pères gais 

rapportent recevoir fréquemment des offres ostentatoires de conseils ou d’aide non sollicités de la 

part d’inconnus, en particulier de femmes, par exemple lorsque l’enfant pleure en public (Carroll, 

2018). Il arrive aussi que ces conseils ou offres d’aide viennent de la part des membres de la famille 

des pères, qui peuvent partager l’idée qu’un enfant ait besoin d’une mère, et qui laissent 

transparaître cette inquiétude de façon relativement insistante (Carroll, 2018). Bien que les pères 

puissent reconnaître qu’il est normal pour des grands-parents d’offrir à leur enfant de l’aide et 

conseils lorsqu’il devient lui-même nouvellement parent, certains pères mentionnent avoir 

remarqué une distinction entre la nature et l’insistance des offres d’aide comparativement à celles 
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offertes à leur fratrie lorsqu’ils étaient, précédemment, devenus parents (Carroll, 2018). Les pères 

mentionnent cependant que leurs parents étaient rapidement en mesure de constater leurs 

compétences parentales, faisant ainsi cesser les inquiétudes.  De plus, lorsqu’ils sont avec leur 

enfant dans un endroit public, sans la présence de leur conjoint, ils mentionnent recevoir des 

questionnements quant à savoir s’ils accordaient « un jour de congé à la maman », supposant ainsi 

que l’enfant a une mère et que la mère est le parent principal à qui l’on accorde généreusement « 

un jour de congé » de ses responsabilités parentales (Carroll, 2018).  

Certains pères gais ne sont pas non plus à l’abri des normes hétéronormatives intériorisées 

(Carroll, 2018; Feugé et al., 2022). Bien qu’ils rejettent l’idée que les enfants ont besoin d’une 

mère et d’un père pour s’épanouir, certains d’entre eux ont partagé des attitudes qui reflètent les 

idéologies dominantes hétérosexistes, et qu’ils ont intégrées dans leurs pratiques parentales 

(Carroll, 2018). Par exemple, une stratégie populaire rapportée par des pères gais consistait à 

impliquer des modèles féminins, comme une amie ou un membre de la famille, dans la vie de leurs 

enfants, en particulier de leurs filles, afin que l’enfant puisse s’y référer concernant les questions 

en lien avec les réalités féminines, telles que les menstruations ou le développement du corps 

féminin. Les pères ont relié cette inquiétude, quant à leur sentiment de compétence sur ces 

questions, avec le fait qu’au moment de l’éducation de ces différents sujets pendant leur scolarité, 

les filles et les garçons étaient séparés en différents groupes, ce qui limitait leurs sources de 

connaissances en lien avec ces sujets (Carroll, 2018). Or, bien que leurs enfants leur aient 

mentionné apprécier passer du temps de qualité avec les femmes significatives dans leur vie, leurs 

filles étaient finalement plus à l’aise de parler de menstruations et de développement sexuel avec 

leurs pères plutôt qu’avec les femmes dans leur vie (Carroll, 2018).  

 

1.4 Les préoccupations au sujet des enfants de pères gais   

L’hétéronormativité rend difficilement imaginable pour certains que des enfants puissent 

grandir auprès de deux pères, en l’absence d’une mère, ce qui engendre des préoccupations 

concernant les enfants élevé·es par des pères gais (Gross, 2018). L’une des principales craintes 

exprimées concerne le développement et l’adaptation psychologiques de ces enfants (Biblarz et 

Stacey, 2010; Carone et al., 2018; Gato et Fontaine, 2015; Golombok, 2015; Ioverno et al., 2018). 
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Cette inquiétude repose sur les croyances répandues selon lesquelles la présence d’un modèle 

parental de chaque sexe est essentielle pour le développement sain d’un enfant, notamment en ce 

qui concerne l’acquisition des rôles de genre, ce sans quoi, les enfants grandissant dans des familles 

homoparentales pourraient ne pas être en mesure de comprendre correctement leurs rôles de genre, 

et ainsi, se retrouver socialement désavantagés (Biblarz et Stacey, 2010; Gross, 2018). Outre les 

craintes concernant les difficultés d’adaptation sociale avec les pairs, une préoccupation concerne 

le risque de stigmatisation homophobe à laquelle les enfants de pères gais pourraient être confrontés 

(Biblarz et Stacey, 2010; Bos et al., 2021; Golombok, 2015; Gross, 2018; Ioverno et al., 2018). 

Cette inquiétude se fonde sur la constatation de la présence d’homophobie dans les sociétés ainsi 

que la crainte que ces enfants ne soient pas en mesure de faire face à cette stigmatisation sociale. 

De plus, la présomption qui veut que les enfants grandissant dans des familles homoparentales 

puissent être plus susceptibles de développer une orientation sexuelle non-hétérosexuelle constitue 

une autre source de préoccupation (Biblarz et Stacey, 2010; Golombok, 2015; Ioverno et al., 2018). 

Cette inquiétude repose sur l’idée que l’orientation sexuelle pourrait être influencée par 

l’environnement familial et que l’exposition à un modèle parental gai pourrait, par imitation ou 

conditionnement, conduire l’enfant vers une orientation sexuelle non hétérosexuelle.  

Ce chapitre a présenté les cadres juridiques du Québec et de la France au sujet de la GPA, 

afin de contextualiser les environnements sociaux politiques dans lesquels vivent ces familles. Les 

principaux arguments mobilisés quant aux préoccupations au sujet des enfants né·es d’une GPA 

ont été décrits, en plus des stigmatisations en lien avec la paternité gaie, ainsi que les inquiétudes 

quant au bien-être des enfants qui grandissent au sein de familles homoparentales. La présentation 

de l’ensemble de ces éléments permet alors de comprendre pourquoi les préoccupations au sujet 

des enfants de pères gais né·es d’une GPA sont exacerbées comparativement aux enfants de 

familles hétéroparentales né·es d’une GPA (Carone et al., 2018).    
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Chapitre 2 – Recension des écrits  

Ce chapitre présente une synthèse des connaissances concernant les familles dirigées par 

des pères gais dont les enfants sont né·es d’une GPA. La démarche documentaire a permis 

d’identifier les principaux thèmes étudiés jusqu’à maintenant, d’en cerner les limites et les 

contributions, et de les intégrer à la présente recherche. Les thèmes couvrent notamment le bien-

être et l’adaptation des enfants né·es d’une GPA; des spécificités liées au fait d’être né·es d’une 

GPA et de grandir au sin d’une famille homoparentale; la motivation des hommes gais à avoir 

recours à une GPA pour devenir pères; la façon dont les pères racontent à leurs enfants les 

circonstances de leur venue au monde; ainsi que les liens qu’ils entretiennent, ou non, avec la 

femme porteuse après la naissance de l’enfant.  

Une recherche documentaire a été effectuée entre janvier et juin 2024. Différentes bases de 

données ont été consultées pour effectuer la présente recension dont Cairn, Érudit, PsycArticles, 

Taylor And Francis, Scopus, OxFord Journal et ProQuest. Les bases de données ont été choisies 

en fonction de leur pertinence par rapport à l’angle du sujet d’étude, à savoir, la mobilisation des 

disciplines des sciences sociales, du travail social, de la psychologie et de l’anthropologie. 

Différentes combinaisons à partir des mots-clés, troncatures et opérateurs booléens ont été utilisés; 

surrogacy; gay fathers; family; children; outcomes; gestation pour autrui; mères porteuses; pères 

gais; homoparentalité; enfant.  

La période de publication ciblée était de 2000 à 2024 puisqu’il s’agit de la période où l’accès 

à la paternité gaie via une GPA est en accroissement (Riggs et Due, 2014). Bien que les familles 

homoparentales soient quant à elles documentées depuis les années 1970, les premières recherches 

se sont surtout concentrées sur les familles lesboparentales, faisant de la paternité gaie un sujet 

d’étude plus récent (Riggs et Due, 2014). En ciblant les recherches datant des vingt dernières 

années, cela assure de circonscrire le contexte de la paternité gaie et qui permet d’offrir un portrait 

le plus représentatif possible des familles homoparentales des dernières années. Afin de limiter la 

recension des écrits à un contexte socioculturel et sociopolitique homogène, les écrits analysant la 

GPA dans les pays où la pratique a lieu nonobstant de nombreuses dérives éthiques (par exemple 

l’Inde) n’ont pas été retenus. De plus, entre 2020 et 2023, quelques articles ont été publiés au sujet 

de familles dirigées par deux hommes ayant eu recours à une GPA en contexte de pandémie de la 
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Covid-19, ainsi qu’en contexte de guerre en Ukraine, pays de résidence de la femme porteuse. En 

raison de ces deux contextes sociosanitaire et sociopolitique exceptionnels, il a été décidé de ne 

pas inclure ces écrits dans la recension. Ce choix se justifie notamment en raison du fait que ces 

recherches visaient surtout à explorer l’influence de ces contextes particuliers sur les expériences 

des pères de la GPA ainsi que des répercussions sur le lien d’attachement avec l’enfant. Ces 

contextes sociosanitaire et sociopolitique entraînent des variables importantes qui circonscrivent 

leurs effets dans des situations bien particulières.  

Différents filtres ont ensuite été appliqués à l’issue de la recherche préliminaire pour la 

rétention des articles pertinents. Seuls les textes écrits en anglais et en français ont été retenus 

puisqu’il s’agit des deux langues maîtrisées par l’étudiante-chercheure. Après élimination des 

doublons, la lecture des titres a ensuite permis d’élaborer un deuxième filtre afin d’éliminer les 

articles jugés comme étant non pertinents. Ainsi, les titres ne rendant pas compte des enfants 

grandissant dans des familles homoparentales ou de la GPA ont été éliminé·es. La lecture des 

résumés aura servi de troisième filtre afin de retenir les textes abordant les motivations des hommes 

gais à avoir recours à une GPA comme mode d’entrée en famille; le bien-être des enfants 

grandissant dans des familles homoparentales; le bien-être des enfants né·es d’une GPA; les liens 

entretenus avec la femme porteuse; ainsi que la mise en récit entourant le mode de conception. Une 

lecture transversale des textes a permis de conserver seulement les écrits abordant les questions des 

thèmes ciblés pour la recension. Soixante articles scientifiques, une thèse et un chapitre de livre 

ont été retenus pour la recension. À ceux-ci fût ajouté deux monographies et deux chapitres de 

livre.  

 

2.1 Les motivations des pères gais à avoir recours à la GPA  

Il existe différentes voies d’accès afin de débuter le processus menant à la concrétisation du 

projet parental à l’aide d’une GPA. Pour certains, il s’agit d’une femme, qui s’inscrit au préalable 

dans leur réseau social ou familial, qui leur propose de porter leur enfant afin qu’ils puissent devenir 

pères (Lavoie, 2019). Pour d’autres, il s’agit de s’engager dans la démarche avec une femme qui 

leur était jusqu’alors inconnue (Fantus, 2020b; Lavoie et Côté, 2018). Dans le deuxième cas de 

figure, différentes stratégies sont utilisées afin de rencontrer une femme porteuse. Parmi celles-ci, 
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il y a le recours à des agences spécialisées qui accompagnent les protagonistes tout au long du 

projet de GPA et qui s’occupent du processus de jumelage et de la mise en relation entre la femme 

porteuse et les parents d’intention. Les agences spécialisées en GPA sont des intermédiaires qui 

facilitent la mise en relation entre les parents d’intention et les femmes porteuses. Ces agences 

offrent des services visant à assurer une compatibilité entre les parties impliquées et s’assurent 

aussi notamment de la gestion administrative des finances reliées au processus d’une GPA, par 

exemple, la remise des remboursements, à la femme porteuse, des dépenses liées à la grossesse 

(Fantus, 2020a). Alors que ces deux premières voies sont souvent privilégiées, une troisième voie 

pour initier un projet de GPA émerge parallèlement, à savoir, les réseaux socionumériques (Fantus, 

2020a; Lavoie et Côté, 2018). Ainsi, à travers différentes plateformes, telles que Facebook, des 

groupes se forment afin que des femmes porteuses et des parents d’intention puissent discuter, 

échanger des conseils, s’offrir du soutien et, dans certains cas, se choisir pour entamer un processus 

de GPA. Face à ces démarches qui peuvent parfois sembler laborieuses, des études ont exploré les 

raisons pour lesquelles ces hommes choisissent la GPA plutôt que d’autres voies d’accès à la 

parentalité telles que l’adoption, ou encore, la coparentalité élective – cette dernière désignant une 

modalité familiale dans laquelle deux personnes ou plus, sans lien conjugal, s'engagent 

délibérément à concevoir, élever et partager les responsabilités parentales d'un enfant. 

Hormis l’expérience d’une infertilité sociale, les motivations des pères gais de se tourner 

vers la GPA ne diffèrent pas grandement des motivations des couples hétérosexuels qui doivent se 

tourner vers la procréation assistée pour autrui (Blake et al., 2017; Berkowitz, 2020; Côté et 

Sallafranque-St-Louis, 2018; Dempsey, 2013; Smietana et al., 2014). Ce choix de mode d’entrée 

en famille est le fruit d’une mûre réflexion et s’explique par différentes motivations, souvent 

influencées par des facteurs émotionnels, sociaux et pratiques (Côté et Sallafranque-St-Louis, 

2018). Parmi les raisons évoquées, pour de nombreux pères gais, on retrouve le désir d’un lien 

biologique avec l’enfant avec au moins l’un de ses pères (Blake et al., 2017; Berkowitz, 2020; Côté 

et Sallafranque-St-Louis, 2018; Dempsey, 2013; Gross et Mehl, 2011; Smietana et al., 2014). Le 

lien biologique est perçu pour plusieurs comme un élément clé de « faire famille », de sorte à 

renforcer le sentiment de continuité, du prolongement de soi et de la concrétisation d’un projet 

parental découlant du « nous » (Berkowitz, 2020; Gross, 2012). Pour certains, des stratégies 

créatives sont mises en place afin de lier biologiquement les enfants aux deux parents (Murphy, 

2013). Par exemple, en choisissant une donneuse d’ovules liée biologiquement au père (sa sœur), 
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qui lui, n’est pas lié biologiquement à l’enfant (Murphy, 2013). Cela peut également s’actualiser 

lorsque le couple décide d’avoir plus d’un enfant. Ainsi, les enfants peuvent être conçus grâce aux 

ovules de la même donneuse d’ovules et en utilisant le sperme d’un des pères pour le premier enfant 

et le sperme de l’autre père pour le deuxième enfant (Gross, 2012; Murphy, 2013).  

Outre le désir d’un lien biologique avec l’enfant, des pères ont également exprimé que la 

GPA leur offre un sentiment de contrôle sur le processus de la procréation, allant du choix de la 

femme qui accepte de porter un enfant pour eux, à la possibilité de connaître l’histoire médicale et 

anténatale de l’enfant (Berkowitz, 2020; Côté et Sallafranque-St-Louis, 2018; Goldberg, 2010; 

Lev, 2006). Contrairement à d’autres modes d’entrée en famille, comme l’adoption ou la 

coparentalité élective, la GPA leur permet d’être impliqués dès le début de la conception, tout au 

long de la grossesse, parfois même à l’accouchement, et d’exercer leur rôle parental dès la 

naissance de l’enfant, et ce, à plein temps (Blake et al., 2017; Berkowitz, 2020; Côté et 

Sallafranque-St-Louis, 2018; Dempsey, 2013; Gross et Mehl, 2011). Contrairement à l’adoption, 

où la possibilité d’obtenir la garde d’un nouveau-né peut être incertaine et complexe, la GPA est 

perçue par certains comme une voie plus certaine vers la parentalité, sans les incertitudes associées 

à l’adoption (Blake et al., 2017; Fantus et Newman, 2019).  

À travers les analyses de leurs différents travaux de recherche, les chercheur·es soulèvent 

un aspect non négligeable qui entoure les motivations des hommes gais à avoir recours à la GPA 

pour fonder leur famille, à savoir, les facteurs socioculturels (Blake et al., 2017). En effet, la GPA 

représente pour les pères gais la possibilité de faire famille qui se rapproche le plus du modèle 

hétéronormatif (Dempsey, 2013; Fantus et Newman, 2019; Gross et al., 2018; Smietana et al., 

2018). Cela s’actualise notamment à travers la possibilité de bénéficier d’une similarité 

phénotypique avec son enfant, grâce à l’appariement génétique, et former une famille biparentale 

qui permet de se rapprocher du modèle de la famille nucléaire, normalisant ainsi la configuration 

homoparentale de leur famille (Dempsey, 2013; Fantus et Newman, 2019; Gross et al., 2018; 

Smietana et al., 2018).  
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2.2 Enfants né·es d’une GPA : portrait d’une étude longitudinale sur 

20 ans  

Les premières études portant sur les enfants né·es d’une GPA se concentrent d’abord sur 

les enfants de parents hétérosexuels. Une équipe du Royaume-Uni a mené une étude longitudinale, 

sur 20 ans, auprès d’enfants né·es d’une procréation assistée pour autrui ainsi que leurs parents 

(Golombok et al., 2023). À ce jour, elle est la seule étude approfondie, portant sur les enfants né·es 

d’une GPA, à examiner les répercussions de la divulgation des origines biologiques aux enfants 

ainsi que leur développement.  Parmi les 65 familles de l’étude, 26 familles ont eu recours au don 

de sperme, 22 familles ont eu recours à une GPA et 17 familles ont eu recours au don d’ovules. 

Ces 65 familles ont été comparées à 52 familles ayant fondé leur famille par conception naturelle. 

Dans le cadre de cette recension, nous nous concentrerons exclusivement sur les échantillons 

d’enfants concerné·es par la GPA.  

Lors de la première phase de l’étude, les familles ont été suivies alors que les enfants étaient 

âgé·es d’un an (Golombok et al., 2004), 2 ans (Golombok et al., 2006a), 3 ans (Golombok et al., 

2006b), 7 ans (Golombok et al., 2011), 10 ans (Jadva et al., 2012), 14 ans (Golombok et al., 2017; 

Illioi et al., 2017; Zadeh et al., 2018) ainsi qu’à l’âge de 20 ans (Golombok et al., 2023; Jadva et 

al., 2023). À l’aide de méthodes mixtes, cette étude a permis notamment d’évaluer l’adaptation et 

le bien-être psychologique des enfants, leur fonctionnement social, la qualité des relations mère-

enfant, les relations intrafamiliales, ainsi que les répercussions du dévoilement du mode de 

conception. Pour ce faire, lorsque les enfants étaient en âge préscolaire, à savoir de la phase 1 à 3, 

les parents ont participé à des entrevues semi-dirigées et se sont vu administrer des questionnaires 

standardisés. Lorsque les enfants étaient en âge scolaire, à compter de la phase 4, l’équipe a 

également administré des questionnaires standardisés aux enseignant·es des enfants afin de 

trianguler les données avec celles des parents. De plus, à compter de cette même phase, soit à l’âge 

de 7 ans, les enfants eux-mêmes ont également pris part à la collecte de données en participant aux 

entrevues semi-dirigées. Lors des phases 6 et 7, alors âgé·es de 14 et 20 ans, les jeunes ont 

également procédé à la complétion de questionnaires standardisés, en plus de la participation à 

l’entrevue semi-dirigée.  

Lors des phases 1 à 4, lorsque les enfants étaient d’âge préscolaire, il a été démontré que 

l’implication d’une femme porteuse dans le processus de conception n’a pas eu de répercussions 
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négatives sur la relation parent-enfant. Au contraire, lorsque des différences ont été identifiées, 

elles indiquaient des résultats plus positifs dans ces familles que dans les familles conçues par 

relation sexuelle. Cette différence a été attribuée aux hauts niveaux d’engagement parental et de 

plaisir de la parentalité chez les parents ayant rencontré de nombreux défis pour la conception de 

leurs enfants et ayant vécu un parcours de fertilité parsemé d’embûches (Golombok et al., 2005; 

Golombok et al., 2004a; Golombok et al., 2006a; Golombok et al., 2004b; Golombok et al., 2006b). 

Contrairement aux parents ayant eu recours à un don de sperme ou un don d’ovules, presque tous 

les parents ayant eu recours à une GPA avaient raconté à leurs enfants les circonstances de leur 

naissance avant que ceux-ci n’atteignent l’âge scolaire. Cela s’explique entre autres par la difficulté 

de dissimuler l’absence d’une grossesse avant l’arrivée d’un enfant. La grossesse, et par conséquent 

la GPA, est un processus « visible » et chronophage que les futur·es parents sont souvent amené·es 

à divulguer à leur entourage.   

À l’âge de 7 ans, alors que presque tous les enfants étaient au fait d’être né·es d’une GPA, 

la qualité des relations mère-enfant ne se distinguait pas des autres configurations familiales 

(Golombok et al., 2011). Lors de cette phase de l’étude, les enfants né·es d’une GPA ont démontré 

des niveaux plus élevés de problèmes psychologiques par rapport aux autres groupes d’enfants 

né·es d’une autre forme de procréation pour autrui ou par conception naturelle, et ce, bien que les 

résultats se situaient dans la fourchette normale du seuil clinique. Les chercheur·es ont attribué 

cette différence au fait que les enfants n'ayant pas de liens gestationnels avec un de leurs parents 

font face à des questionnements identitaires à un plus jeune âge que les autres enfants. C’est aussi 

à cet âge que les enfants sont en mesure de développer une compréhension de l’hérédité biologique 

et de l’absence d’un lien biologique avec l’un de ses parents. Ce sont surtout les enfants dont les 

mères vivaient une certaine détresse en lien avec le mode de conception, qui avaient plus de 

difficultés d’adaptation. Les chercheur·es suggèrent que cela puisse être une réponse d’insécurité 

aux difficultés émotionnelles de leur mère. De plus, ce sont les mères n’ayant pas dévoilé à leur 

enfant le recours à une GPA pour leur conception qui vivaient le plus haut taux de détresse 

émotionnelle, laissant suggérer que la divulgation à l’enfant de ses origines est bénéfique tant pour 

les parents que les enfants. Cette différence de résultats au plan de problèmes psychologiques des 

enfants s’était cependant résorbée à l’âge de 10 ans (Golombok et al., 2013; Jadva et al., 2012). Il 

a été confirmé, lors de la sixième phase de l’étude, alors que les participant·es étaient âgé·es de 14 

ans, que les enfants ayant été informés des circonstances de leur conception et de leurs origines 
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avant l’âge de 7 ans montraient des relations mère-enfant plus positives ainsi qu’un plus grand 

bien-être psychologique (Illioi et al., 2017). Les chercheur·es suggèrent que le dévoilement précoce 

aux enfants leur permet d’assimiler progressivement les informations sur leurs origines en fonction 

de leur niveau de compréhension sociale. En ce qui concerne le ressenti des enfants par rapport à 

leur conception grâce à une GPA, à l’âge de 10 ans, la majorité des enfants (67 %) se sentaient 

neutres ou indifférent·es par rapport à leur conception, tandis que 24 % déclaraient ressentir des 

émotions positives, alors qu’aucun·e n’a déclaré ressentir d’émotion négative, et 9 % n’ont pas 

fourni d’éléments de réponse à cette question (Jadva et al., 2012).  

Pendant l’adolescence, aucune différence entre les types de famille n’a été identifiée en ce 

qui concerne les problèmes émotionnels ou comportementaux des adolescent·es. Au regard de leur 

conception par GPA, la majorité des adolescent·es (68,2 %) se sentaient neutres ou indifférent·es 

par rapport à leur conception, alors que 27,3 % ressentaient des émotions positves et 4,5 % 

ressentaient une ambivalence (Zadeh et al., 2018).  

Lors de la plus récente phase de l’étude, aucune différence n’a été décelée sur la qualité des 

relations familiales et sur la perception des jeunes adultes de l’acceptation maternelle à leur égard. 

La majorité des jeunes adultes de l’échantillon ne se souciaient pas de leur mode de conception par 

procréation pour autrui. Il s’agissait également d’un sujet de conversation peu évoqué, mais le cas 

échéant, ils étaient en mesure d’en discuter avec facilité et aisance et étaient rarement gêné·es 

d’aborder le sujet. Les autrices attribuent ces résultats positifs au fait que ces jeunes adultes ont été 

informé·es de leur mode de conception avant l’âge préscolaire, c’est-à-dire, vers l’âge de 4 ans 

(Jadva et al., 2023). Elles émettent également l’hypothèse que les caractéristiques de l’échantillon 

peuvent influencer ces résultats puisque, contrairement à de nombreuses études concernant des 

adultes conçu·es par don, les participant·es n’ont pas été recruté·es par l’intermédiaire de groupes 

de soutien. Cela laisse donc penser que les participant·es de cette présente étude vivent bien et 

intègrent bien les circonstances de leur mode de conception. Pour les jeunes adultes né·es d’une 

GPA qui étaient en contact avec la femme qui les a mis au monde, la quantité des contacts ainsi 

que la proximité de la relation variaient. Certains déclaraient avoir des relations étroites avec celle-

ci alors que d’autres mentionnaient être en contact grâce aux réseaux sociaux, mais sans avoir des 

contacts directs avec elle. Quelle que soit la proximité de la relation ou la fréquence des contacts, 

incluant ceux n’ayant aucun contact, tous les jeunes adultes ont verbalisé avoir une opinion positive 
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des circonstances de leur naissance. Les jeunes qui désiraient contacter la femme qui les a portés 

souhaitaient le faire par curiosité, ou parce qu’ils souhaitaient la remercier pour son geste, et non 

parce qu’ils ressentaient le besoin de nouer une relation avec elle (Jadva et al., 2023).  

Cette étude longitudinale sur 20 ans, permet de mettre en lumière que les enfants né·es 

d’une GPA ne se différencient pas négativement au niveau de l’adaptation et du bien-être 

psychologique, du fonctionnement social et la qualité des relations familiales n’apparaît pas 

impactée par le mode de conception. Bien que cette étude longitudinale porte sur des enfants né·es 

d’une procréation pour autrui, dont la GPA, et qui grandissent dans un contexte hétéroparental, il 

importait de l’aborder de manière détaillée puisqu’elle constitue l’étude la plus approfondie et 

robuste portant sur des enfants né·es d’une GPA. Or, tel qu’explicité précédemment, les familles 

homoparentales vivent des réalités qui leur sont propres et qui peuvent difficilement être 

comparables à celles des familles hétéroparentales. La prochaine section s’intéressera donc 

spécifiquement aux études ayant porté leur attention sur ces familles.  

 

2.3 Portrait d’enfants de pères gais  

À la différence des enfants né·es d’une GPA en contexte hétéroparental, les enfants de pères 

gais né·es d’une GPA doivent à la fois intégrer les circonstances de leur venue au monde, mais 

doivent également naviguer à travers une société hétéronormative et hétérosexiste. Ces familles 

doivent aussi négocier les a priori quant aux rôles parentaux entre deux hommes, tels que la 

question des soins primaires prodigués à l’enfant, majoritairement attribués aux mères (Golombok 

et al., 2014; Parke, 2020). Ces réalités juxtaposées méritent que l’on s’y intéresse afin d’obtenir un 

portrait juste du bien-être des enfants de pères gais né·es d’une GPA (Golombok et al., 2018).  

Depuis plusieurs années, il est largement documenté que les enfants de pères gais ne 

présentent pas de différences significatives sur les plans de l’adaptation psychologique par rapport 

aux enfants de familles hétéroparentales et lesboparentales (Bos, 2010). Des recherches révèlent 

également que ces enfants présentent des niveaux similaires de régulation émotionnelle et de bien-

être psychologique, par rapport à leurs pairs grandissant dans des familles hétéroparentales 

(Baiocco et al., 2015; Crouch et al., 2014; Crowl et al., 2008; Goldberg, 2010). Certaines 

recherches ont quant à elles trouvé des différences dans les résultats d’enfants grandissant dans des 
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familles homoparentales, démontrant une meilleure adaptation chez ces enfants que ceux élevés 

dans des familles hétéroparentales (Baiocco et al., 2018; Fedewa et al., 2015; Patterson, 2017). Des 

résultats démontrent aussi que les enfants de familles homoparentales, en particulier les enfants de 

pères gais, affichent des résultats positifs en termes de comportement et d’adaptation sociale 

(Baiocco et al., 2018; Farr et al., 2010; Golombok et al., 2014). Des niveaux élevés de 

fonctionnement familial et une adaptation positive chez les enfants de pères gais, semblables à ceux 

des familles hétéroparentales et lesboparentales, ont également été observés (Golombok et al., 

2014), parfois avec des résultats d’adaptation significativement plus élevés que les enfants de 

parents hétérosexuels (Baiocco et al., 2018; Crouch et al., 2014; Fedewa et al., 2014; Miller et al., 

2017).  

Il est également démontré que les enfants de familles homoparentales ont une meilleure 

compréhension et une plus grande flexibilité de la notion du genre et sont plus ouverts et tolérants 

envers les couples de même sexe (Goldberg, 2010). Aucune différence significative n’a également 

été trouvée au sujet de l’orientation sexuelle d’enfants de parents de même sexe, si ce n’est qu’ils 

démontrent une plus grande ouverture dans l’exploration de leur propre orientation sexuelle 

(Gonzalez et Lopez, 2022). Cette ouverture est attribuée à une éducation et un milieu familial 

exempt de jugements. En plus de ne pas s’identifier de manière plus significative à la diversité 

sexuelle, les personnes ayant grandi au sein d’une famille homoparentale ne s’identifient pas 

davantage à la pluralité des genres que les personnes de la population générale (Baiocco et al., 

2015; Bos et al., 2021; Gartrell et al., 2019).  

Des recherches démontrent également qu’il n’y a, non seulement, aucune différence 

significative au niveau de la qualité de la relation parent-enfant dans les familles homoparentales 

en comparaison aux familles hétéroparentales (Baiocco et al., 2018; Bos, 2010), mais qu’il y a une 

absence de relation entre l’orientation sexuelle ou le genre des parents et la qualité de la relation 

parent-enfant, observant des relations étroites et chaleureuses à la fois dans des familles 

hétéroparentales et homoparentales (Fedewa et al., 2014). Bon nombre de recherches démontrent 

que les dimensions importantes pour l’adaptation des enfants, telles que la chaleur et la sensibilité 

parentales, interviennent indépendamment de l’orientation sexuelle des parents (Crowl et al., 2018; 

Farr et al., 2010; Feugé et al., 2019, 2020; Goldberg, 2010; Golombok et al., 2014; Patterson, 2013, 

2017). Ces résultats, provenant de plusieurs pays et de contextes socioculturels variés, renforcent 
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la conclusion selon laquelle les enfants de parents de même sexe sont bien adapté·es et peuvent 

présenter moins de problèmes psychologiques que les enfants de parents hétérosexuels (Baiocco et 

al., 2018; Crouch et al., 2015; Fedewa et al., 2015; Patterson, 2017).  

Bien que de nombreuses conclusions de recherches portent un portrait positif du bien-être 

des enfants qui grandissent au sein de familles homoparentales, il n’empêche que ces enfants 

doivent intégrer leur situation familiale dans des milieux hétéronormatifs et les réactions 

homophobes peuvent quant à elles exacerber le stress lié à la structure familiale (Baiocco et al., 

2015; Bos et al., 2021; Crouch et al., 2015). Des recherches se sont donc intéressées aux 

répercussions de l’homophobie et de l’hétérosexisme sur les enfants grandissant dans des familles 

homoparentales, ainsi que des stratégies mises en place par ces familles pour atténuer ces effets 

(Bos et al., 2021; Green et al., 2019).  

D’une part, certaines recherches démontrent que les enfants grandissant dans des familles 

homoparentales entretiennent de bonnes relations sociales avec leurs pairs et ressentent peu de 

préoccupations quant à l’orientation sexuelle de leurs parents (Baiocco et al., 2015; Fedewa et al., 

2015; Tasker, 2005). Il apparaît que les parents homosexuels impliqués dans des associations de 

familles homoparentales trouvent du soutien et des façons créatives et flexibles pour gérer les défis 

de la vie quotidienne occasionné·es par l’homophobie, ce qui contribue à une meilleure adaptation 

familiale (D’Amore et Baiocco, 2014). Il est également rapporté dans certaines études que les 

enfants de familles homoparentales fonctionnent bien socialement et ne vivent pas plus 

d’intimidation en lien avec leur structure familiale et ne se perçoivent pas moins populaires auprès 

de leurs pairs que les enfants élevé·es en contexte hétéroparental (Crowl et al., 2008; Fedewa et 

al., 2015; Goldberg, 2010). De plus, à l’adolescence, ces jeunes ne rapportent pas être plus victimes 

de taquineries ou ne démontrent pas plus de difficulté d’intégration par rapport aux adolescent·es 

de familles hétéroparentales (Goldberg, 2010).  

Cependant, des études révèlent quant à elles qu’il arrive que les enfants vivent de la 

stigmatisation homophobe, en raison de leur structure familiale (Crouch et al., 2015), et que celle-

ci augmente les risques de problèmes psychologiques, dont un niveau de bien-être inférieur, 

pendant l’adolescence ainsi qu’à long terme à l’âge adulte (Bos et al., 2021). Il a été démontré que 

cette stigmatisation augmente les risques de problèmes psychologiques pendant l’adolescence. 

Alors que certains chercheur·es ne rapportent pas de différence dans les niveaux de stigmatisation 
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déclarés entre les pères gais et les mères lesbiennes (Golombok et al., 2017), d’autres ont noté une 

différence entre les réalités vécues des familles lesboparentales et des familles homoparentales 

(McConnachie et al., 2020). En effet, en raison de l’absence d’une mère au sein de la famille, les 

enfants de pères gais, ainsi que les pères gais eux-mêmes, peuvent être davantage stigmatisé·es, 

notamment, quant à la remise en question des habiletés parentales des hommes à être les donneurs 

de soins primaires à l’enfant en l’absence d’une femme au sein du noyau familial (Carone et al., 

2018b; Gross, 2018).  

En s’attardant à cet aspect de la réalité des familles homoparentales, les recherches ont 

permis de mettre en lumières que les problèmes de comportements présents chez certains enfants 

grandissant dans des familles homoparentales sont en fait le résultat de différents processus 

sociaux, tels que la stigmatisation homophobe et hétérosexiste, ainsi que des processus familiaux, 

tels que les pratiques parentales négatives et la qualité des interactions et des relations familiales, 

indépendamment de la structure familiale ou de l’orientation sexuelle des parents (Baiocco et al., 

2015; Carone et al., 2018b; Crouch et al., 2014; Farr, 2017; Goldberg, 2010; Patterson 2013, 2017). 

Ainsi, plutôt que de se concentrer sur le constat de la présence d’une stigmatisation et de ses effets, 

les recherches doivent s’axer davantage sur les facteurs de stress familiaux qu’occasionne la 

stigmatisation sociale ainsi que les facteurs pouvant permettent aux familles de contrer ses effets 

(Baiocco et al., 2015; D’Amore et al., 2023). Ces résultats permettent de révéler que les contextes 

sociaux et culturels peuvent exercer une influence sur les expériences d’enfants grandissant dans 

des familles homoparentales (Bos et al., 2021; Carone et al., 2018a; Crouch et al., 2014; D’Amore 

et al., 2023; Fond et al., 2012). Cependant, malgré la présence de stigmatisations hétérosexistes, la 

littérature n’a pas révélé de différences significatives entre le fonctionnement des enfants de 

familles homoparentales et hétéroparentales (Baiocco et al., 2015; Crowl et al., 2008; Fedewa et 

al., 2015).  

2.3.1 Portrait d’enfants de pères gais et né·es d’une GPA 

À la lumière de différentes études portant spécifiquement sur les enfants de pères gais né·es 

d’une GPA, les résultats démontrent que ces jeunes présentent moins de problèmes 

comportementaux extériorisés (comme l’agressivité et la transgression des règles) et intériorisés 

(comme l’anxiété ou la dépression) en comparaison avec des enfants de familles hétéroparentales 

conçu·es naturellement (Carone et al., 2018b; Green et al., 2019) ou à la suite d’une GPA 
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(D’Amore et al., 2023). Ces résultats ont été corroborés par Carone et ses collègues (2018) ainsi 

que par Golombok et ses collègues (2018) et ont permis de constater que les enfants de pères gais 

né·es d’une GPA présentaient des niveaux de problèmes internalisés significativement inférieurs 

aux résultats d’enfants provenant d’une base de données normatives (Carone et al., 2018b) ainsi 

que par rapport aux enfants de mères lesbiennes conçu·es grâce à un don de sperme (Golombok et 

al., 2018). Les niveaux de problèmes extériorisés étaient également faibles par rapport aux résultats 

catégorisant les problèmes cliniques (Baiocco et al., 2015; Carone et al., 2018b; Golombok et al., 

2018; Green et al., 2019).  

Dans l’ensemble, les pères gais qui adoptent des styles parentaux plus autoritaires ou 

punitifs, ou qui participent moins activement à une coparentalité positive, sont plus susceptibles 

d’avoir des enfants présentant davantage de problèmes d’intériorisation et d’extériorisation 

(D’Amore et al., 2023; Golombok et al., 2018; Green et al., 2019). Ces résultats soulignent 

l’importance de la qualité de la parentalité en démontrant qu’une interaction positive au sein du 

couple et des styles parentaux efficaces sont associés à un meilleur fonctionnement des enfants. 

Ainsi, ces conclusions suggèrent que la qualité des relations familiales et des pratiques parentales 

est plus déterminante pour le bien-être des enfants que la structure familiale elle-même, qu’il 

s’agisse de familles homoparentales ou hétéroparentales (Golombok et al., 2018; Green et al., 

2019). L’ensemble de ces résultats corroborent d’autres études menées dans différents pays, 

soulignant que les enfants qui grandissent au sein de familles homoparentales présentent 

généralement moins de problèmes de comportements et d’adaptation (Baiocco et al., 2015; Fedewa 

et al., 2015; Golombok et al., 2014; Patterson et al., 2017).  

De plus, les enfants de pères gais né·es d’une GPA ont montré une meilleure régulation 

émotionnelle que les enfants de parents hétérosexuels ayant eu recours à la procréation assistée 

(Fortunado et al., 2023). Un niveau de stress parental moins élevé ainsi qu’une bonne qualité de la 

relation parent-enfant ont été associés à une meilleure régulation émotionnelle chez l’enfant. Green 

et ses collègues (2019) émettent l’hypothèse que les enfants de pères gais sont particulièrement 

désiré·es et naissent dans des contextes où les parents ont investi beaucoup de temps, d’efforts et 

de ressources pour concrétiser leur projet parental. Ainsi, cette planification minutieuse et cet 

engagement accru chez ces pères pourraient contribuer à une parentalité plus efficace, et 

conséquemment, à des résultats plus positifs pour les enfants, tels qu’une meilleure adaptation 
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comportementale. Bien que les parents hétérosexuels qui entament un parcours en procréation 

assistée mettent tout autant d’efforts à la concrétisation de leur projet parental, ce parcours est 

parsemé d’embûches marquées par l’expérience de l’infertilité qui engendre des difficultés 

émotionnelles chez ces parents. De leur côté, hormis l’infertilité sociale, les pères gais n’ont pas 

nécessairement eu à traverser l’expérience d’une infertilité de nature médicale. Ainsi, leur parcours 

en procréation pour autrui comme mode d’entrée en famille est souvent leur avenue de premier 

choix, contrairement aux couples hétérosexuels.  

L’équipe de Carone et ses collègues (2019) se sont intéressé·es à la perception des enfants 

de la sécurité d’attachement au sein de leur famille. Leurs résultats montrent que ces enfants 

perçoivent une grande sécurité d’attachement, comparable à celle des enfants élevé·es par des 

mères lesbiennes ou par des parents hétérosexuels. La sécurité d’attachement chez ces enfants a été 

étroitement liée à la chaleur parentale, la réceptivité, à la volonté des pères de servir de figures 

d’attachement, ainsi qu’à un faible niveau de contrôle négatif et de rejet parental. Bien que les deux 

parents fournissent des niveaux élevés de soins primaires, les pères donnant principalement ces 

soins étaient identifiés par les enfants comme étant la première figure d’attachement et l’autre père 

était identifié comme deuxième figure d’attachement. Ces résultats reflètent une répartition des 

rôles d’attachement similaire à celle observée dans les familles hétéroparentales, où la mère est 

généralement la figure d’attachement principale et le père la figure secondaire. Ainsi, ce n’est pas 

le genre des parents, leur orientation sexuelle ou le mode de conception qui déterminent la nature 

de l’attachement. Il s’agit plutôt de l’adoption du rôle parental au sein de la famille qui agit comme 

un facteur déterminant dans la perception des enfants de la sécurité de l’attachement (Carone et al., 

2019).  

Cette même équipe de recherche italienne s’est penchée plus spécifiquement sur 

l’expérience de la GPA rapportée par les enfants eux-mêmes, à l’aide d’entrevues semi-dirigées 

(Carone et al., 2018a). Ce sont 31 enfants qui ont été interrogé·es sur leurs sentiments et leur 

compréhension de leur mode de conception ainsi que de leurs origines. Dans presque toutes les 

familles, les enfants ont été informé·es de leur mode de conception avant l’âge de 4 ans. La plupart 

des enfants de l’échantillon (54,8 %), âgé·es de 6 à 12 ans, ont démontré une compréhension claire 

de la GPA. Ce résultat contraste avec ceux concernant les enfants né·es d’une GPA, âgé·es de 7 à 

10 ans, de parents hétérosexuels rencontré·es par Jadva et ses collègues (2012), qui démontraient 
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une compréhension limitée de leur mode de conception. Cette différence s’explique notamment 

par le fait que la configuration familiale homoparentale, en raison de l’infertilité sociale, amène à 

devoir expliquer tôt dans la vie des enfants leurs origines, leur accordant ainsi plus de temps pour 

commencer à intégrer cette information (Carone et al., 2018a). Parmi les enfants rencontré·es, 35,5 

% se sentaient positifs à l’égard de leur mode de conception et un enfant (3,2 %) n’était pas certain 

de ce qu’il ressentait. La plupart des enfants (61,3 %) rencontré·es par Carone et ses collègues 

(2018a) ont exprimé un intérêt limité envers leur conception, laissant suggérer que la GPA n’était 

pas au premier plan de leurs préoccupations. Cependant, il est possible aussi que les enfants ne 

disposaient pas du vocabulaire nécessaire pour expliquer leurs sentiments en détail, puisque 

plusieurs avaient mentionné n’avoir pas beaucoup réfléchi aux questions entourant leur mode de 

conception.  

Aucun·e enfant de cette étude n’a exprimé de sentiments négatifs en lien avec le fait d’être 

né·es d’une GPA (Carone et al., 2018a). Certains enfants ont même exprimé de la gratitude envers 

la femme porteuse et la donneuse d’ovules pour avoir aidé leurs pères à fonder une famille, tandis 

que d’autres ont simplement manifesté peu d’intérêt. Cependant, deux enfants (8 %) ont mentionné 

être en colère de ne pas avoir de contact avec la donneuse d’ovules et deux autres enfants (8 %) 

ont mentionné le désir de connaître la donneuse d’ovules. De plus, les enfants ont désigné les 

femmes porteuses et les donneuses d’ovules en utilisant des termes différents. La femme porteuse 

était majoritairement considérée comme une tante alors que la donneuse d’ovules était qualifiée 

comme « une gentille dame », une « mère d’ovule » (egg mum) ou simplement « la donneuse ». 

Les auteurs soulignent que, bien qu’il soit difficile de comprendre les facteurs qui contribuent aux 

récits des enfants en lien avec leur mode de conception, la façon dont les enfants perçoivent et 

parlent de leur femme porteuse et de leur donneuse d’ovules semble être influencée par les 

explications données par leurs parents. Certains enfants ont utilisé le terme « maman » pour 

désigner la femme qui les a porté·es ou leur donneuse d’ovules, mais cela n’indiquait pas 

nécessairement un désir de relation maternelle. L’utilisation du terme « maman » pourrait être 

influencée par les contextes sociaux hétéronormatifs dans lesquels les enfants évoluent, comme à 

l’école ou dans les représentations médiatiques, tels que les films ou les livres d’histoire, où la 

configuration hétéronormative de la famille est omniprésente (Carone et al., 2018a). Les enfants 

avaient également des niveaux d’intérêt différents entre les femmes porteuses et les donneuses 

d’ovules, étant en plus grand nombre désirer connaître des détails sur la vie et la famille de la 
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femme qui les a porté·es et n’avaient pas de questionnement particulier au sujet de la donneuse 

d’ovules.  

Il a été démontré que le niveau de satisfaction quant à l’accès aux réponses de leurs 

questionnements, une compréhension claire du processus de la GPA, ainsi que les sentiments 

envers la configuration familiale influencent le bien-être des enfants (Carone et al., 2021). Les 

enfants qui comprenaient mieux le processus de GPA et qui se sentaient à l’aise avec leur 

configuration familiale présentaient une meilleure estime de soi et moins de problèmes 

d’extériorisation. De plus, celles et ceux qui étaient satisfait·es de leurs contacts avec la femme 

porteuse montraient moins de problèmes comportementaux. Ces résultats soulignent l’importance 

de répondre aux besoins émotionnels des enfants et de maintenir une communication ouverte à ce 

sujet. Cela suggère également qu’une bonne relation parent-enfant et la gestion des attentes des 

enfants concernant leurs origines et leurs contacts avec la femme porteuse jouent un rôle crucial 

dans leur adaptation psychologique et comportementale.  

En approfondissant cette piste de résultats, l’équipe de recherche italienne a été en mesure 

d’établir que la cohérence d’esprit des pères gais, mesurée par l’Adult Attachment Interview (AAI; 

George et al., 1985), influence l’exploration des origines de leurs enfants né·es d’une GPA durant 

l’enfance et l’adolescence (Carone et al., 2023). Les résultats montrent que les enfants, dont les 

pères avaient un récit cohérent et sécurisant de leurs propres expériences d’attachement, étaient 

plus enclins à explorer de manière confiante leurs origines et les informations entourant leur mode 

de conception. Ces pères semblaient plus en mesure de répondre aux questions de leurs enfants 

concernant leur conception et leurs origines, favorisant ainsi une exploration sécurisée pour ces 

jeunes. Cela se manifestait par la capacité des enfants à aborder leurs émotions et questionnements 

de manière ouverte et non défensive lors de l’exploration de leurs origines, et à le faire avec intérêt, 

en raison de la confiance accordée envers la disponibilité et l’aide de leurs pères pendant cette 

exploration. Cette sécurité permet aux enfants de se sentir légitimes dans leur exploration ainsi que 

d’exprimer leurs besoins tout en percevant leurs pères comme un soutien fiable et attentif. Cela 

peut être utile pour aborder les pensées et les sentiments que l’enfant peut avoir envers la femme 

porteuse et la donneuse d’ovules, ainsi que toutes conversations au sujet de la configuration 

familiale ou questionnement concernant l’implication d’une absence de lien génétique avec l’un 

des pères. Ainsi, les pères qui sont en mesure de discuter de leurs propres expériences 
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d’attachement de manière cohérente, sans être émotionnellement surmenés, permettent à leurs 

enfants de se sentir en sécurité pour exprimer leur curiosité et leurs questionnements à propos de 

leurs origines (Carone et al., 2023).  

Ces résultats s’alignent avec les conclusions précédentes qui mettent en lumière 

l’importance de la sécurité de l’attachement chez les enfants né·es d’une GPA dans le contexte de 

l’exploration de leurs origines (Carone et al., 2020). En effet, dans le cadre de cette étude, seul·es 

les enfants qui avaient un attachement sécurisant avec leurs pères ont exploré de manière plus 

approfondie leurs origines. Dans ces familles où les pères étaient en mesure de rester à l’écoute, 

soutenir et reconnaître leurs enfants dans cette exploration en répondant à leurs questions, les 

enfants ont été en mesure d’exprimer leurs pensées et leurs sentiments à l’égard de la femme 

porteuse et de la donneuse d’ovules, et d’entamer des conversations sur leur mode de conception, 

leurs origines ainsi que leur configuration familiale. Ainsi, le degré d’étayage parental observé chez 

les pères pendant les discussions avec leurs enfants au sujet de la conception par GPA a prédit 

longitudinalement une plus grande exploration par les enfants de leurs origines, mais seulement 

chez les enfants qui démontraient un attachement sécurisé envers leurs pères. Ces résultats 

concluent que la sécurité de l’attachement de l’enfant à ses parents, ainsi que des conversations 

ouvertes et transparentes, sont fondamentales dans l’exploration autonome des enfants quant aux 

circonstances entourant leur mode de conception ainsi que leurs origines (Carone et al., 2020; 

Carone et al., 2023).  

 

2.4 Comment les pères gais racontent-ils à leurs enfants leur récit de 

conception ?  

À la lumière des résultats démontrant l’importance des conversations ouvertes avec les 

enfants, dès le plus jeune âge, au sujet des circonstances entourant leur naissance, il est intéressant 

de s’interroger sur la façon dont les pères s’y prennent pour raconter à leurs enfants leur récit 

familial. Contrairement aux couples hétérosexuels ayant recours à la procréation pour autrui, les 

familles homoparentales – particulièrement celles de pères gais ayant recours à la GPA – sont 

davantage ouvertes à parler du mode de conception et des origines à leurs enfants (Berkowitz, 

2020; Readings et al., 2011). Cela s’explique notamment par l’impossibilité de dissimuler le 
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recours à une tierce personne dans le processus de conception au sein des couples gais et lesbiens 

(Carone et al., 2020). Les parents de familles homoparentales sont alors amenés à réfléchir à la 

divulgation du mode de conception, et de leurs origines, à leur enfant très tôt dans leur processus 

du projet parental (Berkowitz, 2020; Blake et al., 2016; Carone et al., 2018a). Ainsi, la divulgation 

du mode de conception et des origines à leurs enfants né·es d’une GPA représente un aspect central 

de l’expérience des pères gais.  

Selon différents résultats de recherches, les pères gais témoignent de leurs motivations 

quant à la divulgation à leurs enfants des circonstances de leur conception et leurs origines. 

D’abord, les pères mentionnent le désir de maintenir des relations familiales saines en favorisant 

un environnement familial honnête. Ils mentionnent également le désir de permettre à leurs enfants 

d’être en mesure de faire face aux questionnements d’autrui, tout en valorisant leur configuration 

familiale unique, et en les préparant à naviguer dans un environnement parfois peu compréhensif.  

De surcroît, les pères mentionnent vouloir aider leurs enfants à développer une compréhension et 

favoriser une intégration de leur identité, normaliser leurs expériences, tout en ayant le souci 

d’adapter les informations à leur stade développemental (Anderson, 2018; Blake et al., 2016; 

Readings et al., 2011; Tallandini et al., 2016). Pour ce faire, le récit de conception est un processus 

dynamique, qui évolue en fonction de l’âge de l’enfant, et dans lequel des informations 

complémentaires s’ajoutent graduellement (Blake et al., 2016; Readings et al., 2011; Tallandini et 

al., 2016). En ce sens, des pères ont mentionné que le dévoilement du mode de conception est un 

processus fluide qui ne possède ni de « point de départ » ni de « point d’arrivée », mais qu’il s’agit 

plutôt d’une séquence qui se maintient au fil du temps et qui se dessine au rythme de la curiosité et 

des questionnements de l’enfant (Anderson, 2018). Pour plusieurs, la première information 

partagée, en utilisant le vocabulaire adapté, est la participation d’une femme qui a accepté de les 

porter en raison de l’infertilité sociale que rencontrent les couples de même sexe (Blake et al., 2016; 

Carone et al., 2018a; Readings et al., 2011). Les détails plus complexes, tels que l’implication 

d’une donneuse d’ovules ainsi que les implications génétiques qui en découlent, sont généralement 

communiqués à un âge plus avancé, vers l’âge de 6 ans dans le cas des familles homoparentales 

(Carone et al., 2018a), lorsque les enfants commencent à comprendre le concept biologique de la 

famille (Blake et al., 2016; Readings et al., 2011). De ce fait, les pères gais se préparent à chaque 

étape du processus et réfléchissent longuement à la manière de partager ces informations à leurs 

enfants (Anderson, 2018; Blake et al., 2016; Carone et al., 2018a).  
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Pour ce faire, ils utilisent diverses méthodes créatives afin de raconter à leurs enfants le 

récit de leur conception, dans laquelle la femme porteuse s’inscrit au centre de l’histoire familiale 

des pères et de leurs enfants, et ce qui en faisait un·e enfant extrêmement aimé·e et désiré·e 

(Anderson, 2018). Pour accompagner le récit, les pères utilisent différents outils tels que des livres 

qui abordent la diversité familiale, des livres de naissance personnalisés, des contes de fées ainsi 

que des albums photos ou vidéos de la grossesse (Blake et al., 2016; Carone et al., 2018a; Côté et 

Sallafranque-St-Louis, 2018). Ensuite, il s’agissait de normaliser l’expérience de la GPA en 

l’expliquant simplement et en évoquant la diversité familiale de manière générale, par exemple les 

familles adoptives, homoparentales ou recomposées, en faisant référence à ces types de familles 

dans leur entourage. Finalement, plutôt que d’expliquer simplement le concept qu’est la GPA, il 

était important pour les pères de personnifier la femme porteuse afin de pouvoir leur donner des 

détails sur la femme qui a accepté de les porter pendant neuf mois. D’ailleurs, plusieurs pères gais 

ont développé un lien avec la femme porteuse avec qui ils entretiennent des contacts 

périodiquement, même après la naissance, ce qui crée pour les enfants une figure tangible associée 

à leur histoire (Anderson, 2018).  

 

2.5 Les liens avec la femme porteuse après la naissance 

La GPA étant une pratique basée sur un processus relationnel (Côté et Sallafranque-St-

Louis, 2018), les structures familiales qui en découlent peuvent être déterminées par les liens 

qu’entretiennent, ou non, les pères gais et les enfants avec la femme porteuse après la naissance. 

Le niveau de la relation dépend notamment du niveau d’affinité ressenti entre les adultes 

impliqué·es (Côté et Sallafranque-St-Louis, 2018; Courduriès, 2016). Comme les parents 

d’intention et les femmes porteuses se choisissent souvent sur la base de valeurs et d’intérêts 

communs, il n’est pas rare que les liens se maintiennent au-delà de la naissance de l’enfant (Blake 

et al., 2016; Carone et al., 2017, 2018; Côté et Sallafranque-St-Louis, 2018; Jadva et al., 2015). 

D’ailleurs, l’absence d’une relation chaleureuse entre les protagonistes est souvent décrite comme 

étant un deuil pour celles et ceux qui en font l’expérience (Côté et Sallafranque-St-Louis, 2018; 

Gross et Mehl, 2011).  
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 Au-delà de la relation particulière qui peut se développer avec la femme porteuse pendant 

la grossesse, plusieurs raisons sont évoquées par les pères gais afin d’expliquer la pérennité des 

liens à travers le temps. L’une des raisons évoquées est de pouvoir répondre aux questions de leurs 

enfants concernant leurs origines et la femme porteuse (Carone et al., 2018a; Côté et Sallafranque-

St-Louis, 2018; Dempsey, 2014; Fantus, 2020b; Gross et Mehl, 2011). De surcroît, Fantus (2020) 

a également constaté que les motivations des pères gais, quant au maintien d’une relation postnatale 

avec la femme porteuse, pouvaient inclure des sentiments de reconnaissance, d’appréciation et de 

gratitude à son égard. À la suite d’une première expérience positive, la perspective de refaire une 

GPA avec cette même femme est également parfois envisagée. Le désir d’offrir une fratrie à la 

famille peut alors motiver les protagonistes à maintenir la relation. Pour certains pères, le maintien 

des liens et d’une relation avec la femme porteuse est également une façon de déstigmatiser le 

mode de conception de leur enfant (Gross et Mehl, 2011), ainsi que de reconnaître que la femme 

porteuse s’inscrit au centre de leur histoire familiale et qu’elle occupe une place particulière dans 

la vie de leur enfant (Blake et al., 2016; Carone et al., 2017; Côté et Sallafranque-St-Louis, 2018; 

Fantus, 2020b).  

Les relations et le maintien des contacts peuvent s’actualiser de plusieurs façons 

dépendamment le degré de proximité désiré. Pour certains, il s’agira de quelques rencontres par 

année ou des contacts initiés lors de moments significatifs tels que les anniversaires de naissance, 

Noël ou différentes occasions spéciales. Pour d’autres, il s’agira d’appels sur une base régulière ou 

des échanges et partage de photos via les réseaux sociaux (Blake et al., 2016; Carone et al., 2017; 

Côté et Sallafranque-St-Louis, 2018; Dempsey, 2014; Fantus, 2020b; Gross et Mehl, 2011).  

Ces relations peuvent s’inscrire dans une dynamique relationnelle qui évolue avec le temps. 

Des études menées dans différents pays (au Canada, États-Unis, Royaume-Uni, en France, Italie, 

Suède et Espagne) démontrent que la plupart des familles ont rapporté entretenir des relations 

postnatales harmonieuses avec la femme porteuse (Blake et al., 2016; Carone et al., 2018a; Côté et 

Sallafranque-St-Louis, 2018; Courduriès, 2016; Dempsey, 2014; Fantus, 2020b; Gross et Mehl, 

2011; Smietana, 2018). Les études longitudinales montrent que la qualité des relations reste 

généralement positive au fil du temps, bien que la fréquence des contacts tende à diminuer (Imrie 

et Jadva, 2014; Jadva et al., 2012, 2015, 2020). Un premier changement dans la fréquence des 

contacts apparaît dès le retour à la maison à la suite de la naissance de l’enfant (Fantus, 2020b; 
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Jadva et al., 2012). Cette diminution des contacts s’explique notamment par le chamboulement de 

routine de vie pour les nouveaux parents, qui doivent maintenant s’occuper d’un nouveau-né, tout 

en s’adaptant à leurs nouvelles fonctions parentales. Cette situation est souvent bien comprise par 

les femmes porteuses qui se montrent compréhensives et offrent parfois même leur soutien aux 

nouveaux parents pendant cette période d’adaptation (Fantus, 2020b). Des femmes porteuses 

rapportent une satisfaction envers le maintien des contacts, qu’elles qualifient de chaleureux et 

satisfaisants, avec les familles pour qui elles ont porté, malgré la variation de la fréquence des 

contacts (Imrie et Jadva, 2014).  

Il arrive aussi parfois que les contacts avec la femme porteuse soient minimes, ou ne se 

maintiennent pas après la naissance de l’enfant, en raison du niveau peu élevé de points communs 

ou un manque d’affinité (Côté et Sallafranque-St-Louis, 2018; Dempsey, 2014; Fantus, 2020b). 

Cela peut aussi être dû à des conflits survenus lors de la grossesse (Côté et Sallafranque-St-Louis, 

2018; Fantus, 2020b), ou encore, en raison de la distance géographique et à la présence d’une 

barrière de langue (Carone et al., 2017; Côté et Sallafranque-St-Louis, 2018; Courduriès, 2016; 

Fantus, 2020b; Jadva et al., 2019).  

 Les relations entre les pères gais et les femmes porteuses diffèrent significativement de 

celles avec les donneuses d’ovules, celles-ci étant moins souvent maintenues (Blake et al., 2016; 

Carone et al., 2017; Fantus, 2020b; Jadva, 2020). Cela s’explique notamment en raison du rôle et 

de l’implication prolongés de la femme porteuse dans le processus de la GPA, comparativement à 

un don d’ovules, ainsi qu’en raison de la proximité qu’engendre souvent la grossesse entre elle et 

les parents d’intention (Fantus, 2020b; Jadva, 2020). Malgré les contacts moins fréquents avec les 

donneuses d’ovules, celles-ci se montrent souvent ouvertes et disponibles pour les enfants 

lorsqu’ils ou elles manifesteront des questions au sujet de leurs origines (Carone et al., 2017; Jadva, 

2020).  

 

2.6 Limites actuelles des recherches 

Les recherches portant sur les enfants né·es d’une GPA ainsi que l’expérience des pères 

gais dans ce processus sont en nombre croissant, mais elles comportent certaines limites 
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méthodologiques qui méritent d’être examinées afin de mieux comprendre la portée et la fiabilité 

des résultats obtenus.  

Tout d’abord, la majorité des données collectées dans ces études sont auto-rapportées par 

les parents, ce qui signifie qu’elles dépendent de la perception des parents concernant le bien-être 

ou l’adaptation de leur enfant (Baiocco et al., 2015, 2018; Carone et al., 2021, 2020, 2019, 2018a, 

2023; D’Amore et al., 2023; Furtunado et al., 2023; Golombok et al., 2011, 2018, 2017, 2023; 

Green et al., 2019; Shenkman et al., 2023). Or, cette subjectivité peut introduire un biais de 

désirabilité sociale, puisque les parents peuvent inconsciemment, ou consciemment, embellir la 

réalité afin de présenter une image favorable de leur configuration familiale, qui fait déjà l’objet de 

nombreux stigmas. Les parents peuvent, par exemple, minimiser les difficultés rencontrées par 

leurs enfants ou amplifier leur niveau de bien-être ou d’adaptation afin de contrer les préjugés 

présents dans la société à l’égard des familles homoparentales ainsi que les débats éthiques 

entourant la GPA (Blake et al., 2014; Jadva et al., 2012). Cependant, afin de limiter ce biais 

possible, des chercheur·es ont également fait participer les enseignant·es des enfants aux collectes 

de données, ce qui a permis de trianguler les résultats et déterminer que ceux-ci ne se différenciaient 

pas significativement entre les parents et les enseignant·es (Carone et al., 2020; Golombok et al., 

2018, 2011). Des chercheur·es ont également procédé à une collecte de données directement auprès 

des enfants afin de trianguler les résultats avec ceux de leurs parents (Carone et al., 2021, 2019, 

2018a, 2023; Golombok et al., 2023, 2017; Jadva et al., 2023, 2012).  

De plus, l’ensemble des recherches recensées reposent sur des échantillons de petite taille, 

non probabilistes et non représentatifs. En raison de la difficulté à atteindre la population ciblée, 

qui s’explique parfois par des contextes sociaux et législatifs défavorables, les participants sont 

généralement rejoints via des réseaux spécifiques tels que des organisations dédiées aux familles 

hétéroparentales, ou à l’aide d’une méthode de recrutement boule de neige, introduisant ainsi un 

biais de sélection. Cette limite réduit la puissance des analyses effectuées et la capacité de 

généralisation des résultats. La reproductibilité est un critère important pour la validité scientifique 

et son absence fragilise les conclusions de ces études.  

De surcroît, il importe de considérer que les familles qui choisissent de participer à ces 

études peuvent être celles qui ont expérimenté des expériences positives de la GPA, et donc, qui se 

sentent plus à l’aise de partager leur expérience. Ce biais de participation volontaire peut réduire 
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la diversité des témoignages recueillis, ne permettant pas d’obtenir un portrait complet des 

expériences vécues par l’ensemble des familles homoparentales ayant eu recours à la GPA. De 

plus, les récits de conception racontés aux enfants et la compréhension de ces récits par les enfants 

sont très peu abordés dans les recherches. Ainsi, il est recommandé de poursuivre des recherches 

qui permettraient d’aller recueillir les récits familiaux des enfants né·es d’une GPA, dans une 

diversité de contextes sociaux, afin de corroborer les données existantes (Carone et al., 2020; 

Carone et al., 2018a; Golombok et al., 2017; Blake et al., 2014; Jadva et al., 2012). 

Une autre limite à considérer est l’homogénéité des données sociodémographiques des 

participants dans l’ensemble des études recensées. La majorité des participants étaient des hommes 

blancs. De plus, en raison des coûts élevés qu’engendre la GPA, les participants appartenaient à 

des milieux socioéconomiques favorisés, et avaient des niveaux de scolarité élevés. Cette 

homogénéité limite la portée des conclusions à des contextes sociodémographiques variés. Ainsi, 

bien que l’ensemble de ces études apporte des éclairages intéressants, elles doivent être interprétées 

avec prudence en raison de ces limites méthodologiques. Il importe de développer des études avec 

des échantillons de plus grande taille, diversifiés et représentatifs, tout en cherchant à minimiser 

les biais liés à la désirabilité sociale et à l’auto-sélection des participants, afin d’avoir une 

compréhension plus complète et nuancée de l’expérience des familles homoparentales ayant eu 

recours à la GPA.  

 

2.7 Question et objectifs de recherche  

Alors que les recherches nous renseignent sur les motivations des hommes gais à recourir 

à la GPA comme mode d’entrée en famille, le bien-être et l’adaptation des enfants ainsi né·es, les 

façons dont les pères gais racontent à leurs enfants leur récit de conception ainsi que les relations 

établies et entretenues avec la femme porteuse, on en sait encore peu sur la manière dont ces enfants 

se représentent eux-mêmes leur famille, ainsi que les liens qui se créent à travers la GPA. De plus, 

les contextes sociopolitiques et législatifs dans lesquels les enfants grandissent peuvent influencer 

leurs expériences (Carone et al., 2018a). Ainsi, en tenant compte de deux contextes sociolégislatifs 

distincts, la présente recherche vise à répondre à la question suivante :   
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Comment les enfants québécois·es et français·es de pères gais né·es d’une 

grossesse pour autrui se représentent leur famille ainsi que les liens qui se tissent 

à travers cette pratique ?  

 

Plus spécifiquement, avec un regard comparatif entre les deux contextes sociaux, les 

objectifs de recherche sont de :  

1) décrire les représentations de la famille qu’ont ces enfants.  

2) décrire les représentations de la maternité qu’ont ces enfants.  

3) explorer comment ces enfants racontent leurs liens avec la femme porteuse, la 

donneuse d’ovules et leur entourage.  

 

2.8 Pertinence de la recherche  

Sur le plan scientifique, la GPA est un sujet de recherche qui suscite un intérêt grandissant. 

Or, peu de recherches se sont attardées sur le point de vue des enfants ainsi né·es et élevé·es par 

deux pères. Outre l’absence des discours des enfants concerné·es dans les recherches, les 

auteur·ices ayant recueilli la parole des enfants suggèrent que le contexte social dans lequel ces 

jeunes grandissent peut influencer leurs expériences (Carone et al., 2018a). Il devient alors crucial 

de recueillir la parole de ces enfants dans différents pays afin d’assurer une compréhension fine de 

la diversité des expériences tout en tenant compte des variables sociopolitiques et socioculturelles. 

En plus de recueillir la parole des enfants de pères gais né·es d’une GPA, cette étude présente un 

caractère unique et innovant. Elle a permis de rencontrer des enfants grandissant dans des contextes 

socioculturels différents, particulièrement sur le plan législatif de la GPA, à savoir au Québec et en 

France. Cette collecte de données internationale a donc permis une mise en comparaison des 

discours et expériences des enfants français·es et québécois·es, qui grandissent dans des contextes 

sociopolitiques qui diffèrent face à la pratique de la GPA, où la pratique est nouvellement encadrée 

au Québec depuis le 6 juin 2024 alors qu’elle reste strictement prohibée en France.  
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Sur le plan de la pertinence sociale, la pratique de la GPA fait l’objet de réflexions 

constantes. Que ce soit pour justifier l’encadrement de la pratique, ou pour maintenir sa prohibition, 

l’argument de l’intérêt supérieur des enfants est constamment placé au cœur des débats sur le sujet. 

Paradoxalement à la valorisation de l’intérêt supérieur de l’enfant, bien qu’ils et elles soient les 

principaux concerné·es, leurs points de vue sont maintenus à l’écart et occultés des réflexions 

(Carone et al., 2019; Golombok et al., 2017; Jadva et al., 2012). Or, l’Organisation des Nations 

Unies (ONU) a adopté la Convention internationale relative aux droits des enfants, dès les années 

1980, et dénonce la marginalisation des enfants ainsi que leur statut minoritaire (Côté et al., 2020; 

Graham et al., 2015). Elle s’est également dite préoccupée par le manque d’attention accordée aux 

enfants, tout en soulignant l’importance de reconnaître les enfants comme des membres actifs à 

part entière des familles, des communautés et des sociétés, avec leurs propres points de vue, intérêts 

et préoccupations (Lundy et al., 2011). Ainsi, la Convention internationale relative aux droits des 

enfants adopte des lignes directrices, dont l’une est la reconnaissance du droit à la liberté 

d’expression des enfants ainsi que le droit d’être consulté·es sur des sujets qui les concernent 

(ONU, 1990; Race et O’Keefe, 2017). D’ailleurs, le Commissaire de la santé et bien-être (2014) a 

reconnu, dans son avis de synthèse sur les activités de procréation assistée au Québec, l’importance 

et l’urgence de se doter d’une capacité d’évaluation, de réflexion et d’action. Pour ce faire, il était 

notamment recommandé de mettre en lumière les discours des enfants né·es d’une GPA. C’est 

précisément ce que ce projet de recherche permet d’apporter comme contribution. Bien que la 

pratique de la GPA soit nouvellement encadrée au Québec, il importe de se doter d’un portrait 

représentatif du vécu des enfants sur une longue période, afin de brosser un portrait de la diversité 

des expériences et de leur caractère dynamique afin de s’assurer le maintien de pratiques idéales. 

De plus, la mise en lumière du vécu des enfants français·es pourrait nourrir et apporter un éclairage 

nouveau aux réflexions entourant la pratique de la GPA en France.  

Outre l’expérience d’être né·es d’une GPA, les enfants de pères gais doivent également 

naviguer dans des sociétés hétéronormatives et hétérosexisme. L’hétéronormativité et 

l’hétérosexisme établissent un cadre qui renforce les préjugés homophobes, notamment envers les 

familles homoparentales, ce qui n’est pas sans conséquence pour les enfants de parents de même 

sexe (Bos et al., 2021). Reconnaître et rendre visible la diversité familiale dans toute sa richesse 

permet de contrer l’hétéronormativité (Côté et Lavoie, 2020). Socialement, il est essentiel de 
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remettre en question et de déconstruire ces normes hétéronormatives afin de promouvoir une 

société plus inclusive et respectueuse des diversités.  

De plus, cette démarche s’inscrit en cohérence avec les valeurs du travail social telles que 

le respect de la diversité et l’autodétermination. Ces savoirs tournés vers l’action permettront la 

création d’outils et de pratiques d’intervention dans le champ familial adaptés et fidèles aux 

représentations des enfants né·es d’une GPA et ayant deux pères. Depuis l’encadrement de la GPA 

au Québec, les futur·es parents, ainsi que les femmes porteuses, doivent assister à une rencontre 

d’information obligatoire au sujet de la GPA, offerte par un·e membre d’un des ordres 

professionnels de travail social, psychologie, sexologie ou sage-femme. Lors de cette rencontre, 

des données probantes concernant le développement psychologique et l’adaptation psychosociale 

des enfants né·es d’une GPA sont présentées. Il importe de bonifier ces informations à l’aide de 

données recueillies auprès d’enfants québécois·es, notamment ceux et celles ayant des pères gais, 

qui reflètent leurs expériences et leurs réalités. Ces informations seront pertinentes pour les futurs 

parents et les femmes porteuses quant aux différents vécus des enfants quant à l’intégration des 

informations concernant leur mode de conception ainsi que de la façon dont ces enfants peuvent 

actualiser les liens familiaux entre les différents protagonistes impliqués dans le projet de GPA.  

 

  



 

38 

 

Chapitre 3 – Cadre d’analyse 

En guise de cadre d’analyse, ce projet fait appel à la théorie des représentations sociales 

élaborée par Moscovici (1961). Nous nous intéressons plus précisément à l’exploration du contenu 

d’une représentation sociale, c’est-à-dire, à l’information, l’image et l’attitude qu’elle contient. Ce 

chapitre présentera d’abord plus largement la théorie des représentations sociales, le processus 

d’élaboration ainsi que son contenu, pour ensuite se concentrer sur l’opérationnalisation de ce cadre 

d’analyse par rapport à l’objet représentationnel à l’étude, à savoir, la famille. Au sein de l’objet à 

l’étude, nous nous intéresserons particulièrement aux représentations d’une figure qui est souvent 

socialement décrite comme étant centrale au sein d’une famille; une mère, ainsi qu’une figure avec 

laquelle les rôles sont souvent confondus; une femme porteuse. Finalement, la pertinence de 

l’utilisation de la théorie des représentations sociales comme cadre d’analyse pour la présente 

recherche sera démontrée.  

 

3.1 La théorie des représentations sociales  

La théorie des représentations sociales trouve ses origines dans la théorie des 

représentations collectives formulée par Émile Durkheim (Moscovici, 2003). Délaissée pendant 

plus d’un demi-siècle, c’est au début des années 1960 que le sociopsychologue Serge Moscovici, 

redonna un regain à cette théorie, y voyant la possibilité d’aborder des questions de sa discipline 

sous un angle nouveau et original (Moliner et Guimelli, 2015). Dans la théorie élaborée par 

Durkheim, ce dernier décrivait les représentations comme étant une pensée collective se distinguant 

de la pensée individuelle (Moscovici, 2003). Pour Durkheim, une représentation désigne une vaste 

classe de formes mentales découlant de la science, de mythes ou encore de religions, et est 

constituée d’opinions et de savoirs sans distinction. L’une des critiques formulées par Moscovici 

envers cette théorie concerne l’idée que les représentations seraient figées. En effet, il considérait 

que cette idée des représentations était inadéquate pour les sociétés contemporaines, puisque, selon 

lui, les représentations sont dynamiques et circulaires (Rateau et al., 2011).  

C’est en 1961 que Moscovici proposa une relecture de la théorie élaborée initialement par 

Durkheim, en faisant évoluer la théorie de la représentation collective par celle de la théorie des 
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représentations sociales (Moliner et Guimelli, 2015; Moscovici, 2003). Cette évolution est 

marquée par deux changements fondamentaux par rapport aux approches durkheimiennes. 

D’abord, Moscovici (2003) considère que les représentations sociales ne découlent pas de la société 

dans son ensemble, mais sont plutôt le produit des groupes sociaux qui construisent et façonnent 

cette société. Les représentations sociales reposent donc sur des structures sociales, mais aussi sur 

les individus qui prennent part à ces structures, faisant en sorte qu’il existe différentes 

représentations sociales d’un même objet au sein d’une société (Moliner et Guimelli, 2015; 

Moscovici, 2003). Alessio et ses collègues (2011) ont mené une recherche sur l’embryon humain 

en tant qu’objet de représentation sociale, en France et au Brésil, qui permet d’illustrer ce propos. 

En effet, leurs résultats démontrent notamment que le contexte socioculturel, les enjeux sociétaux 

et l’appartenance religieuse exercent une influence dans la composition et l’organisation de la 

représentation de l’embryon humain. Résumé succinctement, le sens donné à l’objet qu’est 

l’embryon humain variait du statut de personne « déjà-là » ou « en devenir », à un « amas de 

cellules » ou un « objet de recherche ». Cette variation était particulièrement marquée par 

l’appartenance religieuse, qui elle, était davantage présente dans le contexte social au Brésil qu’en 

France. Parfois, certaines personnes ressentaient une dichotomie entre le discours scientifique et 

religieux, mais se devaient de se résigner à l’adoption du discours religieux selon leur contexte 

social. Ainsi, ces résultats démontrent l’intérêt de considérer les contextes socioculturels et les 

enjeux sociaux qui entourent l’objet représentationnel afin d’en cerner le processus, la composition 

et la diversité représentationnelle qui en découle.  

Le second changement de la théorie des représentations sociales apporté par Moscovici, 

met l’accent sur les processus de communication de masse, considérés comme des processus 

d’influence, de normalisation et de conformité qui permettent l’émergence et la transmission des 

représentations sociales. Il définit alors les représentations sociales comme étant un processus 

cognitif à la jonction entre la pensée individuelle et collective. Il n’existerait pas une réalité « 

objective » puisque :  

toutes les représentations sociales sont à l’interface entre deux réalités : la réalité 

psychique, avec les connexions qu’elle a avec le domaine de l’imaginaire et des 

sensations, et la réalité extérieure qui se situe dans une collectivité et qui sont 

sujettes aux règles d’un groupe. [Traduction libre] (Moscovici, 1988, p. 220). 

 



 

40 

 

Cette théorie en est devenue une majeure en psychologie sociale, mais également en 

sciences sociales et humaines, puisqu’elle offre un cadre conceptuel flexible et interdisciplinaire 

permettant de comprendre et d’expliquer comment les individus et les groupes élaborent, 

transforment et communiquent leur réalité sociale, en plus de rendre compte des éléments 

constitutifs d’une représentation sociale (Gonzalez-Rey, 2008; Jodelet, 2003; Lo Monaco et 

Lheureux, 2007; Moliner et Guimelli, 2015; Moscovici, 2004).  

3.1.1 Qu’est-ce qu’une représentation sociale ?  

En raison de la flexibilité et l’interdisciplinarité de la théorie des représentations sociales, 

la notion d’une représentation sociale est difficile à circonscrire, en une seule et unique définition, 

puisqu’elle doit rendre compte de sa position complexe au carrefour de différents concepts 

sociologiques et psychologiques (Moscovici, 2004). Selon Moscovici (1988), l’exigence d’une 

signification exacte et d’une définition précise peut engendrer un effet pernicieux dans l’analyse 

des représentations sociales.  

Malgré cette réserve prudente de Moscovici, certain·es auteur·ices ont tout de même tenté 

l’exercice de rédiger des définitions. Ainsi, les représentations sociales peuvent se définir comme 

un système cognitif par rapport à un objet social, qui englobe les informations, les opinions et les 

croyances (Rateau et al., 2011). Jean-Claude Abric (2011), définit les représentations sociales 

comme étant :  

Une vision fonctionnelle du monde, qui permet à l’individu ou au groupe de donner 

un sens à ses conduites, et de comprendre la réalité, à travers son propre système de 

référence, donc de s’y adapter, de s’y définir une place. […] Elle est à la fois le 

produit et le processus d’une activité mentale par laquelle un individu ou un groupe 

reconstitue le réel auquel il est confronté et lui attribue une signification spécifique. 

La représentation n’est donc pas simple reflet de la réalité, elle est une organisation 

signifiante. (p.17) 

  

 L’autrice Denise Jodelet (1984a;1989) s’est, quant à elle, concentrée sur l’étude descriptive 

des représentations sociales, en tant que système de signification, qui exprime les relations que les 

individus et les groupes entretiennent avec leur environnement, et qui servent de guide pour 

comprendre et interpréter son environnement, tout en prenant position par rapport à celles-ci. Ainsi, 

Jodelet (2003) définit les représentations sociales comme « une forme de connaissance socialement 



 

41 

 

élaborée et partagée, ayant une visée pratique et concourant à la construction d’une réalité comme 

à un ensemble social » (p. 53). Selon l’autrice, les représentations sociales sont construites de sorte 

que nous puissions juxtaposer de nouveaux schèmes cognitifs à des schèmes cognitifs préexistants. 

Cette juxtaposition se fait à partir des expériences, des informations, des savoirs et des modèles de 

pensée que les individus reçoivent et transmettent par l’éducation et la communication sociale. Ce 

processus permet d’offrir à un objet particulier une définition spécifique, qui elle, se voit largement 

acceptée par l’ensemble des individus d’un groupe social (Jodelet, 2003; Pouliot et al., 2013). En 

effet, les représentations sociales sont déterminées par le système social dans lequel l’individu 

évolue et par les liens que celui-ci entretient avec ce système. La représentation est une forme de 

connaissance, socialement construite, organisée, hiérarchisée et partagée par les membres d’un 

groupe social, de sorte à favoriser l’émergence d’un consensus, sans toutefois nécessairement en 

représenter un (Jodelet, 2003; Rateau et al., 2011). Cette construction d’une réalité commune 

influencera les comportements et dirigera les interactions sociales (Jodelet, 2003). Tel que 

l’explique Abric (2011), « [l’] objet est inscrit dans un contexte actif, ce contexte étant au moins 

partiellement conçu par la personne ou le groupe, en tant que prolongement de son comportement, 

de ses attitudes et des normes auxquelles il se réfère. » (p.16) 

3.1.2 Les conditions d’existence d’un objet de représentation sociale 

Avant d’entamer une recherche portant sur les représentations sociales, il importe de valider 

que l’objet en question remplisse les conditions d’existence d’un objet représentationnel (Pouliot 

et al., 2013). Moliner (1993) identifie cinq conditions pour qu’un objet soit reconnu au sens de la 

théorie des représentations sociales, à savoir : 1) les spécificités de l’objet; 2) les caractéristiques 

du groupe; 3) les enjeux; 4) la dynamique sociale et; 5) l’absence d’orthodoxie. Cette section 

présente ces cinq différentes conditions et démontre que la famille, et les éléments qu’elle implique, 

peuvent faire office d’objets représentationnels chez les enfants de pères gais né·es d’une GPA.  

Pour Moliner (1993), les spécificités de l’objet représentationnel renvoient au fait que 

l’objet doit être significatif pour les personnes d’un groupe, soit parce qu’il constitue une menace, 

soit parce que son contrôle présente un intérêt ou un enjeu aux plans de l’identité ou de la cohésion 

sociale (Mariotti, 2003). Ainsi, ce n’est pas tant la nature de l’objet qui détermine la rencontre de 

cette condition, mais plutôt son statut social (Pouliot et al., 2013). De plus, l’objet représentationnel 

doit être polymorphe, c’est-à-dire, qu’il puisse prendre différentes formes et varier en fonction des 
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caractéristiques du groupe, des lieux, des cultures et des époques (Moliner, 1993). De surcroît, 

l’objet doit s’approcher d’un concept, soit être suffisamment abstrait ou générique (Pouliot et al., 

2013). De ce fait, la famille comme objet représentationnel répond aux deux premières conditions 

identifiées par Moliner (1993), puisqu’elle suscite un intérêt social et scientifique important au sein 

de nombreux pays, notamment au Canada ainsi qu’en France. De plus, les formes, réponses et 

positionnements sociaux de la famille varient en fonction des contextes politiques, culturels et 

sociaux.  

 Conséquemment aux spécificités de l’objet représentationnel, tel qu’explicité comme 

première condition d’existence, si l’objet est autant significatif pour les personnes d’un groupe, 

c’est parce qu’il est porteur d’enjeux importants (Moliner, 1993). Ces enjeux prennent naissance 

dans les interactions au sein d’un ou plusieurs groupes, inscrivant ainsi l’objet d’une représentation 

dans une dynamique sociale (Moliner, 1993). Les valeurs appartenant à différents groupes 

influencent le sens qui sera donné à l’objet et permettront de l’évaluer et de le situer (Rateau et al., 

2011). L’expérience spécifique de l’objet de représentation peut différer d’un groupe à l’autre, 

dépendamment essentiellement des appartenances et positionnements sociaux des individus 

(Doise, 2003). L’objet sera donc interprété différemment selon les différents groupes sociaux 

(Rateau et al., 2011). La paternité gaie, accolée à la GPA comme mode d’entrée en famille, soulève 

les passions et engendre des préoccupations et débats sur les plans politique, juridique et social, 

répondant ainsi aux troisièmes et quatrièmes conditions évoquées par Moliner (1993).  

 Finalement, le principe d’absence d’orthodoxie, comme condition d’existence, signifie 

qu’une représentation sociale ne se développe que dans un contexte où il n’existe pas de vérité ou 

de croyance unique et incontestée imposée par une autorité (Moliner, 1993). L’absence 

d’orthodoxie implique que différentes opinions, interprétations et croyances peuvent coexister et 

être discutées au sein d’un groupe social, dans lequel émergent des débats, échanges et négociations 

entre les membres d’un groupe. Bien que les lois permettent aux couples de même sexe de devenir 

parents, tant au Québec qu’en France, cette réalité familiale fait encore réagir socialement. La GPA, 

qui sort à peine d’un flou juridique au Québec, et qui est toujours prohibée en France, aura tôt fait 

de soulever les passions desquelles ont émergé différents points de vue et préoccupations sur le 

plan éthique pour les femmes qui choisissent de porter un enfant pour autrui et pour les enfants 

ainsi né·es. Alors que la parenté est strictement définie par la loi, la parentalité, quant à elle, 
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s’actualise au quotidien à travers une diversité de configurations familiales qui amènent une 

redéfinition des représentations des liens et des rôles familiaux par les membres d’un groupe, 

notamment chez les enfants de pères gais né·es d’une GPA. Cela renvoie ainsi à la cinquième et 

dernière condition de Moliner (1993).  

3.1.3 Les fonctions des représentations sociales  

Les représentations sociales jouent un rôle important puisqu’elles ont socialement une 

fonction utilitaire (Rateau et al., 2011). Elles permettent principalement de rendre familier ce qui 

est inconnu (Abric, 2011; Moscovici, 1988). Les représentations sociales sont avant tout des 

systèmes qui permettent de comprendre et d’interpréter l’environnement social (Rateau et al., 

2011). Ainsi, dans les pratiques et les dynamiques de relations, les représentations sociales 

remplissent quatre fonctions, soit : 1) une fonction cognitive; 2) une fonction identitaire; 3) une 

fonction d’orientation et; 4) une fonction justificatrice (Abric, 2011; Jodelet, 2003). Examinons 

maintenant, au travers des explications de chacune des fonctions, de quelles façons celles-ci 

s’appliquent à la famille en tant qu’objet de représentation sociale.  

 La fonction cognitive permet de comprendre, d’interpréter et d’expliquer la réalité qui 

l’entoure. L’individu est alors en mesure de s’approprier de nouvelles connaissances et de les 

intégrer dans son cadre de référence préexistant, qui lui, est compréhensible et en cohérence avec 

son système de valeurs (Abric, 2011). Ainsi, la représentation sociale de la famille permet aux 

individus de structurer et d’organiser leur perception de ce que signifie être une famille. Elle fournit 

des schèmes cognitifs qui permettent d’interpréter les relations et les membres d’une famille tels 

que « père », « mère », « frères » et « sœur ». Lors de l’acquisition de nouvelles connaissances sur 

les liens familiaux plus largement, il est alors possible de se référer à des connaissances 

préexistantes. Par exemple, pour expliquer à un enfant ce qu’est un grand-parent, on peut se référer 

aux notions de « père » ou « mère », préalablement intégrées, afin de les transposer en relation avec 

le parent de l’enfant. De même pour expliquer la notion d’un oncle ou d’une tante, on peut utiliser 

la fratrie de l’enfant comme cadre de référence et l’appliquer à la situation du parent.  

 La fonction identitaire consiste à situer socialement les individus. Elle conduit à la 

différenciation, par exemple, des groupes, des rôles, des statuts et des professions (Abric, 2001; 

Doise, 2003). Ce processus de comparaison sociale permet aux individus d’entretenir une image 

positive de leur groupe d’appartenance (Pouliot et al., 2013). La famille, en tant qu’objet 
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représentationnel, offre un cadre de référence à partir duquel les personnes définissent qui elles 

sont et d’où elles viennent, jouant ainsi un rôle crucial dans la construction de l’identité. 

L’appartenance à une famille contribue à une identité commune et permet de renforcer les liens et 

de différencier les familles en différents groupes, délimitant ainsi sa propre famille de celles 

d’autrui. 

Les représentations ont également une fonction d’orientation puisqu’elles servent de « 

guides » d’interprétation des situations et permettent de justifier les conduites à adopter par rapport 

aux normes sociales qui influencent les individus (Abric, 2011; Doise, 2003). Ainsi, les individus 

créer et adoptent la représentation d’un objet et s’y réfèrent dans une finalité symbolique (la façon 

dont on se décrit l’objet en question), ainsi que dans une finalité opératoire (la prescription des 

rôles et des actions attendues face à cet objet) sans que ces interprétations soient pour autant 

objectives et unanimes (Lo Monaco et Lheureux, 2007). Ainsi, la représentation de la famille 

oriente les comportements et les pratiques au sein de son unité et dicte ce qui est considéré comme 

normal ou acceptable dans le cadre familial. Ces normes et valeurs influencent, entre autres, des 

aspects tels que la répartition des tâches, les comportements parentaux et les pratiques éducatives. 

Au sein d’une famille, on peut se demander quel est le rôle attendu d’une mère ou d’un père. Tous 

n’auront pas une réponse unanime qui reflète un consensus, mais certains éléments unificateurs se 

dégageront permettant ainsi de conceptualiser le rôle d’un parent et de le distinguer des autres rôles 

familiaux (grands-parents, fratrie, etc.). La fonction d’orientation dans le cadre de la famille peut 

également orienter les décisions et les actions, par exemple, pour la gestion de conflits familiaux 

ou pour les soins à administrer à un membre de la famille malade ou vieillissant.  

 Finalement, les représentations sociales ont une fonction justificatrice qui permet de fournir 

des explications acceptables, en fonction des normes sociales, de certains éléments de la réalité, 

tels que les comportements adoptés, et voit aussi au maintien ou renforcement de prises de position 

(Abric, 2011). La fonction justificatrice est en quelque sorte le prolongement de la fonction 

d’orientation, servant à justifier et légitimer les pratiques au sein de la famille. Elle fournit une 

rationalisation de la prescription des rôles envers les membres de la famille. Selon Abric (2011), la 

fonction de justification peut également servir à perpétuer et justifier les différenciations sociales, 

comme le font les stéréotypes, et ce, même s’il s’agit d’une discrimination ou le maintien à distance 

sociale de certains groupes. Par exemple, la famille nucléaire hétéroparentale, avec des rôles 
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clairement définis pour les pères et les mères, peut être perçue comme la famille dite « naturelle » 

et exclusivement légitime dans certaines sociétés. Cette position peut justifier alors des inégalités 

et discriminations envers d’autres compositions familiales, telles que les familles homoparentales 

issues de la GPA.  

3.1.4 L’organisation des représentations sociales  

Le caractère nouveau d’un objet implique que l’on possède des informations limitées ou 

incomplètes à son sujet. Cette nouveauté peut susciter de l’inquiétude et de la vigilance, ou 

perturber le cadre normatif en place, dans ce cas-ci, le cadre hétéronormatif de la famille. Cela 

demande alors une activité cognitive importante pour comprendre cette nouveauté, la contrôler, ou 

même s’en défendre, et provoque ainsi une grande quantité de communications et de débats 

interpersonnels et médiatiques (Rateau et al., 2011). Par rapport à un même objet, les individus 

reçoivent diverses informations provenant de différentes sources de communications. À la suite de 

ces interactions répétées, les individus vont alors conserver en mémoire, interpréter, compléter et 

réorganiser différemment les informations selon leur positionnement social. Cela aura pour effet 

de cristalliser ces informations dans leurs réalités et leurs actions par rapport à l’objet (Moscovici, 

1988).  

La structure cognitive des représentations sociales qui en découle comprend deux éléments 

fondamentaux, à savoir, 1) le processus d’élaboration d’une représentation sociale et 2) le contenu 

qui compose une représentation sociale. Le processus d’élaboration se décline par a) 

l’objectivation; et b) l’ancrage (Abric, 1994; Moscovici, 2004). De son côté, le contenu d’une 

représentation sociale est composé de : a) l’information; b) l’image et; c) l’attitude (Abric, 1994; 

Jodelet, 2003; Moscovici, 2004). Le schéma suivant, repris de Pouliot et ses collègues (2013, p. 

14), illustre avec justesse l’organisation des représentations sociales. Dans le cadre de ce projet de 

recherche, nous nous intéresserons au contenu des représentations sociales.  
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Figure 1. - Contenu des représentations sociales 

 

 

 

Selon Jodelet (1984b), le processus d’élaboration, à savoir l’objectivation et l’ancrage d’une 

représentation, permet de comprendre la composition de son contenu. Bien qu’il soit possible d’en 

faire la distinction, le processus et le contenu sont en quelque sorte indissociables, puisqu’ils 

permettent ensemble de comprendre ce que le social fait aux représentations ainsi que ce que les 

représentations font au social. Ainsi, bien que nous nous concentrions sur le contenu des 

représentations sociales pour cette étude, il nous apparaît pertinent de brièvement présenter son 

processus d’élaboration, avant de plonger au cœur des représentations sociales en y décrivant leur 

contenu.  

3.1.4.1 Le processus d’élaboration d’une représentation sociale  

L’opérationnalisation du processus d’élaboration d’une représentation sociale s’inscrit à 

travers l’objectivation et l’ancrage d’un objet représentationnel (Abric, 1994; Moscovici, 2004). 

L’objectivation fait référence à la manière dont un nouvel objet sera rapidement simplifié, imagé 
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et schématisé, de sorte que les différentes caractéristiques de l’objet sont triées selon des critères 

culturels et normatifs, c’est-à-dire, ce qui se conforme au système de valeurs du groupe (Rateau et 

al., 2011). Il s’agit de l’opération cognitive qui permet de transférer des éléments abstraits à des 

images concrètes (Jodelet, 2003).  

L’ancrage complète le processus d’objectivation. Il consiste à intégrer de nouvelles 

informations dans des cadres de références individuels et collectifs préexistants (Rateau et al., 

2011). Le nouvel objet est alors comparé et assimilé à des concepts déjà connus dans son système 

de pensées actuel, permettant ainsi de le rendre compréhensible et familier (Jodelet, 2003). Les 

valeurs appartenant à différents groupes influencent le sens qui sera donné à l’objet et qui 

permettront de l’évaluer et de le situer. L’objet sera donc interprété différemment selon les 

différents groupes sociaux (Rateau et al., 2011).  

 Ainsi, les processus de construction des représentations sociales que sont l’objectivation et 

l’ancrage permettent de comprendre de quelle façon l’objet et le social s’influencent et se 

transforment de manière circulaire (Jodelet, 2003).  

3.1.4.2 Les éléments constitutifs d’une représentation sociale  

À la suite de ce processus d’élaboration, que sont l’objectivation et l’ancrage, se forme une 

représentation sociale, qui elle, est composée d’un contenu. Le contenu d’une représentation 

sociale s’identifie selon trois composantes, à savoir 1) l’information; 2) l’image et 3) l’attitude 

(Abric, 1994; Moscovici, 2004). Plus que trois composantes distinctes, c’est l’interaction entre ces 

éléments qui permet de constituer la représentation sociale (Rateau et al., 2011). Le contenu d’une 

représentation sociale peut être indifféremment classé comme étant des opinions, des informations 

ou des croyances, puisqu’il existe fréquemment une confusion entre ces trois domaines chez les 

individus, particulièrement lorsqu’il s’agit d’un objet auquel on attribue une valeur. De fait, des 

croyances peuvent avoir un statut de vérité, ou encore, des opinions qui s’apparentent étroitement 

à des croyances, de sorte que « les frontières entre ce que « je pense », « je sais » et « je crois » 

deviennent souvent floues » (Rateau et al., 2011, p. 478). Ainsi, il est possible d’établir qu’une 

représentation sociale se présente concrètement comme un ensemble d’éléments cognitifs relatifs 

à un objet social.  
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L’information renvoie à l’ensemble des connaissances de l’individu par rapport à un objet 

social (Moscovici, 1988). Ce sont ces connaissances qui influencent la conduite adoptée par une 

personne envers cet objet et qui influencera également l’image que lui porte l’individu (Jodelet, 

2003). Par rapport à un même objet, les individus reçoivent diverses informations provenant de 

différentes sources de communication, notamment médiatiques, interpersonnelles, à travers les 

expériences personnelles ou les institutions (Rateau et al., 2011).  

L’image, quant à elle, s’inscrit dans le champ de représentation d’un objet, en fonction des 

connaissances préalablement acquises (Jodelet, 2003). L’image exprime la façon dont le contenu 

de l’objet est présenté, organisé et hiérarchisé et permet d’imager l’objet de représentation. Tout 

comme pour l’information, l’image peut varier d’une personne à une autre en fonction de 

l’ensemble de ses connaissances (Jodelet, 2003).  

Finalement, l’attitude correspond à la posture positive ou négative que la personne adopte 

face à l’objet (Jodelet, 2003). Beaucoup plus qu’une simple opinion, il s’agit d’une posture ancrée 

avec résistance chez l’individu (Gilly, 1980). En raison de son positionnement positif ou négatif, 

l’attitude est également intimement liée à la régulation des comportements que la personne 

adoptera face à l’objet (Jodelet, 2003). Les représentations sont dépendantes des attitudes puisqu’il 

est possible de se représenter un objet seulement après avoir pris position à son sujet (Pouliot et al., 

2013). 

  

3.2 Pertinence du cadre d’analyse pour la présente étude  

Les représentations sociales se développent grâce aux expériences vécues et en fonction des 

informations et des savoirs que les personnes possèdent face à un objet (Jodelet, 1989), offrant 

ainsi différentes représentations sociales d’un même objet (Moliner et Guimelli, 2015). La richesse 

de ce cadre d’analyse permet d’explorer cette diversité du contenu d’une représentation sociale au 

regard d’un même objet (Rateau et al., 2011). De plus, la théorie des représentations sociales est 

féconde et pertinente dans le cadre d’une recherche visant à explorer le sens que les individus 

donnent à leur réalité (Abric, 1994). D’ailleurs, cette théorie a été utilisée avec succès dans des 

travaux en lien avec la famille, tels que l’exploration les schèmes représentationnels de la famille 
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(Barthélémy et al., 1986), les représentations des paternités (Laflamme, 2007; Plouffe, 2007) ainsi 

que le rôle d’un donneur connu au sein de famille lesboparentales (Côté, 2012).  

 La théorie des représentations sociales a également été utilisée avec succès dans le cadre de 

nombreuses recherches menées auprès d’enfants. Chombart de Lauwe et Fuerhahn (2003) 

soutiennent que :  

Le système de représentation qu’acquièrent les enfants, leur vision du monde qui 

se forme progressivement, ainsi que leur représentation de soi, résultent 

d’interactions avec leur environnement. En plus d’interactions avec les personnes 

de l’entourage et avec diverses données du milieu, les enfants reçoivent une masse 

considérable d’informations et d’images par le canal des médias. Ce phénomène a 

été qualifié d’école parallèle (p.352).  

 

Grâce à leurs travaux sur les représentations sociales du genre chez les enfants, Lloyd et ses 

collègues (1988) démontrent que, chez les enfants également, les représentations sociales servent 

à réguler les conduites par rapport aux normes sociales qui les entourent et qu’elles influencent leur 

jugement et leurs façons de se comporter. De leur côté, Daniel et ses collègues (2005) ont utilisé la 

théorie des représentations sociales avec succès dans le cadre d’une recherche menée auprès 

d’enfants, âgé·es de cinq à six ans, sur leurs représentations des quatre émotions de base. Quant à 

elles, Lavallée et ses collègues (2004) ont étudié les représentations sociales de l’alimentation chez 

les enfants. Plus près de notre sujet, Dubeau et ses collègues (2008) ont mis en lumière les 

représentations sociales des rôles maternels et paternels des mères, des pères, mais également des 

enfants.  

Finalement, les recherches en lien avec les familles issues de la procréation assistée ont 

démontré que les familles créent des liens qui font sens pour eux, et ce, en dehors de la simple 

explication basée sur la génétique (Côté et al., 2019; Golombok et al., 2017; Strathern, 2005). Ainsi, 

l’utilisation de la théorie des représentations sociales en guise de cadre d’analyse, combinée à une 

méthodologie basée sur l’approche centrée sur l’enfant, permettra d’explorer de façon fine 

comment les enfants de pères gais né·es d’une GPA se représentent leurs liens familiaux.  
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Chapitre 4 – Cadre méthodologique 

Cette recherche qualitative de type exploratoire s’interroge sur la façon dont les enfants de 

pères gais né·es d’une GPA se représentent leurs récits familiaux à l’aide d’un cadre 

méthodologique basé sur l’approche centrée sur l’enfant (Côté et al., 2020; Kay et al., 2009). Tout 

d’abord, la perspective de recherche sera présentée, en y mettant de l’avant l’approche centrée sur 

l’enfant. Ensuite, l’échantillonnage et les stratégies de recrutement utilisées, au Québec et en 

France, seront présentés. La collecte de données sera détaillée, décrivant son processus, à partir de 

la première prise de contact avec les parents, jusqu’à la fin de l’entrevue avec l’enfant. Les outils 

de collecte de données employés, tels que le pommier familial pour les enfants de 5 à 13 ans et la 

photo Instagram pour les adolescent·es de 14 à 18 ans, ainsi que l’entrevue semi-dirigée seront 

présentés. Les considérations éthiques, notamment dans un contexte de recherche menée auprès 

d’enfants, seront abordées avant de conclure avec une description de la procédure d’analyse du 

matériau collecté.    

 

4.1 Perspective de recherche  

Cette étude aborde un sujet peu exploré, c’est pourquoi elle s’inscrit dans une perspective 

de recherche qualitative de type exploratoire. Plusieurs raisons motivent ce choix d’orientation. 

D’une part, la recherche qualitative permet d’extraire le sens des expériences des participants, basé 

sur le partage de leurs témoignages, et mise sur la compréhension et l’interprétation des expériences 

plutôt que de convertir des données chiffrées en pourcentages ou en statistiques (Paillé et 

Mucchielli, 2016). Cela permet de rassembler et d’articuler les éléments nécessaires afin de mettre 

en lumière une situation et d’en dégager une interprétation. L’approche centrée sur l’enfant est 

quant à elle particulièrement pertinente dans le cadre d’une recherche où l’objectif principal est de 

recueillir le discours des enfants. Les enfants sont des acteur·ices clé·es au sein de la famille, leurs 

paroles et leurs réflexions sont donc essentielles à la construction des savoirs (Christensen et Prout, 

2005; Côté et al., 2018; Dubeau et al., 2008; Mason et Hood, 2011). Ainsi, cette recherche 

qualitative a permis d’explorer comment les enfants de pères gais né·es d’une GPA se représentent 

leur famille. Juxtaposé au cadre d’analyse de la théorie des représentations sociales, le cadre 

méthodologique appuyé sur la posture épistémologique de l’approche centrée sur l’enfant a permis 
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à l’étudiante-chercheure de prendre un pas de recul et de se détacher de sa vision adultocentrée 

(Caron, 2018) afin de recueillir le contenu des représentations sociales des enfants quant à l’objet 

représentationnel à l’étude, la famille, selon la théorie des représentations sociales (Jodelet, 1989).  

4.1.1 L’approche centrée sur l’enfant  

Faire de la recherche auprès des enfants présente des particularités distinctes par rapport à 

la recherche avec des adultes. Ces particularités concernent principalement les aspects éthiques et 

méthodologiques, mais également l’analyse des données (Côté et al., 2020; Graham et al., 2015). 

Il importe d’adopter une méthode d’analyse rigoureuse afin de rendre le plus fidèlement possible 

les récits des enfants tels que vécus par les jeunes participants rencontrés. Pour ce faire, l’approche 

centrée sur l’enfant en recherche (Kay et al., 2009), qui reconnaît ces derniers comme des agents 

actifs qui façonnent les interactions familiales (Christensen et Prout, 2005), s’avère tout indiquée 

pour comprendre comment les enfants se représentent leurs liens familiaux.  

 Depuis quelques années, la participation des enfants dans les projets de recherche est de 

plus en plus sollicitée (Alderson, 2007; Guerin, 2006; Tasker et Granville, 2011; Mitchell, 2016). 

Cet intérêt grandissant découle des préoccupations soulevées par la Convention internationale 

relative aux droits des enfants dans les années 1980 (Côté et al., 2020; Graham et al., 2015). On 

observe alors un tournant dans la perception, les discours et les pratiques en matière des droits des 

enfants et des réflexions croissantes ont lieu à ce sujet sur le plan international. On dénonce 

notamment la marginalisation des enfants ainsi que leur statut minoritaire. L’Organisation des 

Nations Unies (l’ONU) s’est dite préoccupée par le manque d’attention accordée aux enfants tout 

en soulignant l’importance de mettre en œuvre les droits des enfants et de les reconnaître comme 

des membres actifs à part entière des familles, des communautés et des sociétés, avec leurs propres 

points de vue, intérêts et préoccupations (Lundy et al., 2011). C’est dans cette foulée, qu’en 1989, 

la Convention relative aux droits des enfants a été adoptée, reconnaissant notamment 1) le droit à 

la sécurité et la protection; 2) la promotion de leur bien-être; 3) le droit à la liberté d’expression et 

d’être consultés sur des sujets qui les concernent; et 4) que toutes décisions doivent être prises en 

priorisant l’intérêt supérieur de l’enfant (ONU, 1990; Race et O’Keefe, 2017). La même année, 

l’ONU déclare les enfants comme étant des personnes légalement reconnues qui possèdent le droit 

de participer aux prises de décisions qui concernent leur propre bien-être (Kirk, 2007; Mason et 

Hood, 2011; Mayne et al., 2018; Race et O’Keefe, 2017). Ces avancées pour les droits des enfants 
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ont contribué aux réflexions fondatrices de l’approche centrée sur l’enfant, qui s’étend à la fois 

dans le domaine de l’intervention qu’au domaine de la recherche auprès des enfants (Race et 

O’Keefe, 2018). Conséquemment, des stratégies sont pensées pour faciliter et encourager la 

participation des enfants aux recherches qui portent sur des sujets qui les concernent, puisque les 

résultats produits par ces recherches servent notamment à éclairer les prises de décisions prises en 

lien avec leur bien-être (Kirk, 2007; Mayne et al., 2018; Race et O’Keefe, 2017).  

Ce mouvement autour des droits des enfants a ainsi permis de créer un nouveau paradigme 

dans le domaine de la recherche, de sorte à faire de la recherche avec les enfants plutôt que faire 

de la recherche sur les enfants (Christensen et Prout, 2005; Hamelin-Brabant, 2006; Lapierre et al., 

2016). Ce paradigme s’inscrit dans une perspective interactionniste et constructiviste qui met en 

lumière le fait que les réalités des personnes se construisent en interaction avec leur environnement 

(Freeman et Mathison, 2009; Hamelin-Brabant, 2006; James et Prout, 1997; Lapierre et al., 2016). 

Longtemps, les expériences des enfants ont été recueillies à travers les points de vue et les 

compréhensions des adultes qui gravitent autour d’eux au quotidien (parents, intervenantes, 

enseignantes), ou alors, de manière rétroactive une fois ces enfants devenus eux-mêmes adultes 

(Christensen et James, 2000), ce qui occasionnait d’importantes pertes d’informations en raison de 

l’écart dans le temps (Dubeau et al., 2008). Or, avec ce changement de paradigme, l’approche 

centrée sur l’enfant se traduit en fait comme une posture épistémologique qui ne considère plus les 

enfants comme de simples objets de recherche passifs, mais bien comme des acteurs capables de 

réflexions, de donner un sens à leur réalité ainsi qu’en mesure de participer à la construction des 

savoirs qui les concernent (Christensen et James, 2017; Freeman et Mathison, 2009; Kirk, 2007). 

Plutôt que de les considérer comme étant des adultes en devenir, l’approche reconnaît la valeur de 

leurs paroles, en tant qu’enfant, et les positionne comme étant des acteurs sociaux valables et 

compétents (Christensen et Prout, 2005; Lapierre et al., 2016).  

Comme l’approche centrée sur l’enfant en recherche se base sur les besoins et le bien-être 

de l’enfant, les méthodologies et les modalités de participation sont réfléchies en conséquence 

(Edmond, 2006). Toutefois, l’approche centrée sur l’enfant ne se limite pas aux moments des 

interactions avec les enfants, mais s’étend sur tout le processus de recherche, y compris l’étape de 

l’analyse des données (Edmond, 2006). Ainsi, le caractère hétérogène des groupes d’enfants et la 

diversité de leurs expériences doit être mis en évidence au travers l’analyse des données (Greene 
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et Hill, 2005; Kirk, 2007; Lapierre et al., 2016). Une importance fondamentale de cette approche 

consiste à ne pas remettre en question les propos de l’enfant, mais bien de transposer sa réalité 

enfantine tout en reconnaissant la validité de cette réalité (Lapierre et al., 2016; Mason et Hood, 

2011; Mayne et al., 2018). Ainsi, les récits des enfants doivent être analysés dans leur contexte 

enfantin, mais également social et culturel, et l’essence de leurs propos doit être préservée 

(Christensen et James, 2000; Race et O’Keefe, 2017). Les chercheur·es doivent alors faire l’effort 

d’un exercice de réflexion et de se distancer de leurs propres représentations afin de rapporter les 

réalités enfantines le plus fidèlement possible (Christensen et James 2000; Kirk, 2007; Mason et 

Hood, 2001; Race et O’Keefe, 2017) sans que leurs visions adultocentrées leur portent ombrage 

(Caron, 2018).   

En plus d’apporter une réflexion inédite sur la façon de mener des recherches auprès des 

enfants, l’approche centrée sur l’enfant a permis d’examiner, ces 20 dernières années, de nombreux 

sujets de recherche avec les enfants, tels le consentement aux soins médicaux (Alderson, 2007), les 

expériences d’intimidation (Guerin, 2006), l’exposition à la violence conjugale (Lapierre et al., 

2016), ou encore, l’expérience du divorce de leurs parents (Størksen et al., 2012). Plus 

spécifiquement au sujet de la sphère familiale, l’approche centrée sur l’enfant a notamment été 

utilisée afin d’examiner la perception des enfants au sujet de la parenté des rôles et des liens 

familiaux (Dubeau et al., 2008; Mason et Tipper, 2008), ainsi que la compréhension des enfants 

des liens familiaux au sein de différentes configurations familiales, notamment auprès d’enfants de 

familles lesboparentales né·es grâce à l’aide d’un donneur connu (Côté et al., 2019), d’enfants de 

familles lesboparentales né·es d’un don de sperme en clinique de fertilité (Tasker et Granville, 

2011), et d’enfants placés en famille d’accueil (Mitchell, 2016). Ces recherches ont démontré que 

les enfants développent leur propre compréhension des liens familiaux et qu’ils sont en mesure de 

réfléchir sur des relations familiales complexes avec une créativité et une flexibilité qui leur sont 

propres (Côté et al., 2019; Dubeau et al., 2008; Mason et Tipper, 2008; Tasker et Granville, 2011). 

Ces résultats nous confirment que nous ne devrions pas faire l’économie des réflexions des enfants. 

Ils sont des acteurs clés qui façonnent les interactions familiales au sein de la famille. Recueillir 

leurs paroles et les mettre à contribution apparaît alors essentiel (Christensen et Prout, 2005; Côté 

et al., 2018; Dubeau et al., 2008). Cela permet à la fois d’obtenir une triangulation des données 

avec celles des adultes, en nuançant et en augmentant la validité des résultats obtenus, ainsi que 
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d’obtenir une meilleure compréhension des réalités enfantines (Côté et al., 2018; Dubeau et al., 

2008).  

 

4.2 Population à l’étude et échantillonnage  

La population ciblée pour ce mémoire est constituée d’enfants de pères gais né·es d’une 

GPA. Pour les fins de l’analyse comparative France-Québec, des enfants français·es et 

québécois·es ont été rencontré·es. Les enfants devaient être âgé·es d’au moins 5 ans. En effet, tel 

qu’élaboré dans le cadre d’analyse de l’approche centrée sur l’enfant, les enfants sont en mesure 

de se positionner et expliquer leur constellation familiale à partir de l’âge de 5 ans (Côté et al., 

2019). Comme il s’agit d’une population difficile à rejoindre, aucun âge maximal n’a été statué 

comme critère d’inclusion. Pour cette même raison, l’identité de genre des enfants n’a pas non plus 

constitué un critère d’inclusion ou d’exclusion. Il a été tenté que l’échantillon soit 

internationalement mixé (enfants québécois·es et français·es) de taille équivalente autant que 

possible.  

Au total, ce sont 19 enfants, provenant de 11 familles différentes, qui ont été rencontré·es 

dans le cadre de cette collecte de données (voir tableau 1, p.56). Plus précisément, cet échantillon 

compte 11 enfants québécois·es provenant de six familles ainsi que huit enfants français·es 

provenant de cinq familles distinctes. Les 19 enfants étaient âgé·es entre 5 et 18 ans avec une 

moyenne d’âge de 9,6 ans. La moyenne d’âge des enfants québécois·es était de 9,8 ans alors que 

la moyenne d’âge des enfants français·es était de 9,1 ans. Au total, ce sont 11 filles et huit garçons 

qui ont été rencontré·es. Au Québec, on comptait six filles et cinq garçons alors qu’en France, on 

comptait cinq filles et trois garçons.  

En ce qui concerne les familles québécoises, quatre GPA ont eu lieu au Canada. Parmi 

celles-ci, trois étaient des GPA gestationnelles et une seule était une GPA génétique. Deux familles 

ont eu recours à des GPA gestationnelles transnationales soit une aux États-Unis et une en Asie 

méridionale. Aucun des pères n’était lié biologiquement à la femme porteuse de leurs enfants ou à 

la donneuse d’ovules.  

Pour les familles françaises, toutes les GPA ont eu lieu à l’international. Ce contraste avec 

les familles québécoises est peu surprenant étant donné la législation française qui prohibe la 
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pratique de la GPA sur son territoire. Parmi l’échantillon français, quatre familles ont eu recours à 

une GPA gestationnelle transnationales soit, deux aux États-Unis et deux au Canada. Une seule 

famille a eu recours à une GPA génétique et celle-ci a eu lieu aux États-Unis. Tout comme pour 

l’échantillon québécois, aucun des pères n’était lié biologiquement à la femme porteuse de leurs 

enfants ou à la donneuse d’ovules.  

Parmi les enfants québécois·es, huit enfants (de quatre familles) ont des contacts avec la 

femme qui les a porté·es et deux enfants (d’une même famille) ont des contacts avec la donneuse 

d’ovules. Trois enfants (de deux familles) n’ont pas de contacts avec la femme qui les a porté·es, 

sept enfants (de quatre familles) n’ont pas de contact avec la donneuse d’ovules et pour deux 

enfants (d’une même famille) issu·es d’une GPA génétique, la question des contacts avec la 

donneuse d’ovules ne s’appliquait évidemment pas.  

Les huit enfants français·es rencontré·es entretiennent des contacts avec la femme qui les a 

porté·es, mais aucun n’a de contact avec la donneuse d’ovules. Pour l’enfant issu·e d’une GPA 

génétique, la question de la donneuse d’ovules ne s’appliquait pas non plus.  

 Bien que la collecte de données se soit cessée naturellement par l’absence de nouveaux 

participant·es, il a été possible de constater une saturation des données au sein du présent 

échantillon composé de 19 enfants. Couramment utilisée en recherche qualitative, la saturation des 

données implique que les données ne font émerger aucun nouveau thème ou nouvelle information 

(Voynnet Fourboul, 2012). Ainsi, « en recherchant la saturation, l’analyste maximalise les 

différences dans son groupe afin de rendre possible une plus grande variété des données et donc un 

enrichissement des propriétés » (Voynnet Fourboul, 2012, p. 30). Quoique variable, il est estimé 

qu’un échantillon composé de 15 participant·es répond aux critères de scientificité normalement 

attendus pour ce type de recherche (Kvale, 1996). De plus, en recherche qualitative de type 

exploratoire, il s’agit de la diversité des points de vue qui apporte une valeur importante aux 

données recueillies (Roy, 2016 ; Yin, 2018).  
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Tableau 1. - Portrait des participant·es 

 

Qc n=11 
Fr n=9 

Échantillon 
n=19 

X̄ = 9,6 
ans     

Famille Pays Genre Âge Type de GPA 

Contact 
avec la 
femme 

porteuse 

Donneuse 
d'ovules 
connue / 
Identité 
ouverte 

Contact 
avec la 

donneuse 
d'ovules 

1 Québec 
Fille 7 GPA gestationnelle au Canada Oui Non Non 

Garçon 5 GPA gestationnelle au Canada Oui Non Non 

2 Québec 
Fille 8 GPA gestationnelle au Canada Oui Non Non 

Fille 8 GPA gestationnelle au Canada Oui Non Non 

3 Québec 
Fille 18 GPA gestationnelle transnationale* Oui Oui Oui 

Fille 18 GPA gestationnelle transnationale* Oui Oui Oui 

4 Québec Garçon 7 GPA gestationnelle transnationale* Non Non Non 

5 Québec 
Garçon 11 GPA génétique au Canada Oui N/A N/A 

Fille 7 GPA génétique au Canada Oui N/A N/A 

6 Québec 
Garçon 11 GPA gestationnelle au Canada Oui Non Non 

Garçon 8 GPA gestationnelle au Canada Oui Non Non 

7 France Garçon 13 GPA gestationnelle transnationale** Oui Oui Non 

8 France Fille 13 GPA génétique transnationale** Oui N/A N/A 

9 
France Fille 11 GPA gestationnelle transnationale** Oui Oui Non 

France Garçon 11 GPA gestationnelle transnationale** Oui Oui Non 

10 

France Fille 5 GPA gestationnelle transnationale** Oui Non Non 

France Fille 8 GPA gestationnelle transnationale** Oui Non Non 

11 

France Garçon 6 GPA gestationnelle transnationale** Oui Non Non 

France Fille 6 GPA gestationnelle transnationale** Oui Non Non 

*Note. GPA qui a eu lieu à l’extérieur du Canada.  

** Note. GPA qui a eu lieu à l’extérieur de la France.
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Tableau 2. - Données sociodémographiques des pères des participant·es 

Famille Pays Pères 
Nombre 
d'enfant 

Statut 
conjugal 

Identité 
de genre 

Orientation 
sexuelle* 

Niveau de scolarité** 
Statut 

professionnel 

Revenu 
annuel 
($/€) 

Contacts 
avec la 
femme 

porteuse 

Contacts 
avec la 

donneuse 
d'ovules 

1 Québec 
Père 1 

2 Mariés 
Homme Homosexuel 

Certificat universitaire 
(formation spécialisée) 

Temps plein 
30,000 - 
39,000$ 

Oui Non 
Père 2 Homme Homosexuel Baccalauréat (licence) 

En recherche 
d'emploi 

70,000 - 
79,000$ 

2 Québec 
Père 1 

2 En couple 
Homme Gai 

Diplôme d'études collégiales 
DEC (formation spécialisée) 

Père à la 
maison 

< 20,000$ 
Oui Non 

Père 2 
Homme 

  
Gai Baccalauréat (licence) Temps plein > 100,000$ 

3 Québec 
Père 1 

3 Mariés 
Homme Gai Baccalauréat (licence) Temps partiel 

80,000 - 
89,000$ 

Oui Oui 
Père 2 Homme Gai Maîtrise (Master M2) Temps plein 

90,000 - 
99,999$ 

 4 Québec 

Père 1 

1 En couple 

Homme Homosexuel Baccalauréat (licence) Temps plein 
90,000 - 
99,999$ 

Non Non 
Père 2 Homme Homosexuel 

Diplôme d'études collégiales 
DEC (formation spécialisée) 

Temps plein 
50,000 - 
59,999$ 

5 Québec 

Père 1 

2 
Célibataires 

(Séparés) 

Homme Homosexuel Baccalauréat (licence) Temps plein 
90,000 - 
99,999$ 

Oui N/A 
Père 2 Homme Homosexuel 

Diplôme d'études collégiales 
DEC (formation spécialisée) 

Temps plein 
80,000 - 
89,000$ 

6 Québec Père 1 2 Mariés Homme Homosexuel Doctorat Temps plein > 100 000$ Oui Non 
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Famille Pays Pères 
Nombre 
d'enfant 

Statut 
conjugal 

Identité 
de genre 

Orientation 
sexuelle* 

Niveau de scolarité** 
Statut 

professionnel 

Revenu 
annuel 
($/€) 

Contacts 
avec la 
femme 

porteuse 

Contacts 
avec la 

donneuse 
d'ovules 

Père 2 Homme Homosexuel Sans réponse 
Père à la 
maison 

Sans 
réponse 

7 France 

Père 1 

1 Mariés 

Homme  Gay  Doctorat Temps plein > 100,000€ 

Oui Non 

Père 2 Homme Gay Doctorat Temps plein 
80,000 - 
89,999€ 

8 France 
Père 1 

1 Mariés 
Homme Homo Master M2 (Maîtrise) Temps plein 

40,000 - 
49,999€ 

Oui N/A 
Père 2 Homme Homo Master M2 (Maîtrise) Temps plein 

80,000 - 
89,999€ 

9 France 
Père 1 

3 En couple 
Homme Gay Master M2 (Maîtrise) Temps plein 

70,000 - 
79,999€ 

Oui Non 
Père 2 Homme Gay Master M2 (Maîtrise) Temps plein 

70,000 - 
79,999€ 

10 France 
Père 1 

2 Mariés 
Homme Gay Master M2 (Maîtrise) Temps plein 

60,000 - 
69,999€ 

Oui Non 
Père 2 Homme Gay Licence (Baccalauréat) Temps plein 

40,000 - 
49,999€ 

11 France 

Père 1 

2 Divorcés 

Homme Homosexuel Doctorat Temps plein 
90,000 - 
99,999€ 

Oui Non 
Père 2 Homme Homosexuel Doctorat Temps plein > 100,000€ 

* Note. Afin de respecter l'auto-identification de l'identité sexuelle de chacun, les mots tels qu'inscrits par les participants pour se définir ont été utilisés.  

** Note. Afin d'uniformiser la compréhension, les équivalences des niveaux de scolarité du pays d'origine ont été inscrites entre parenthèses. 
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4.3 Stratégies de recrutement  

En raison de la spécificité des profils recherchés pour ce projet, de nombreuses stratégies 

de recrutement ont dû être mises en place afin de rencontrer les 19 enfants de notre échantillon. Du 

fait de la prohibition de la GPA sur le territoire français, les efforts de recrutement en France ont 

été d’autant plus maximisés.   

4.3.1 Au Québec  

Afin de rejoindre le bassin de 11 enfants québécois·es, la période de recrutement au Québec 

a eu lieu de juin 2021 à décembre 2021 et une ultime relance a été faite en juin 2023. Des affiches 

et des vidéos de recrutement ont été créées afin de présenter le projet et susciter l’intérêt à la 

participation. La direction de ce mémoire a partagé l’invitation de participation à des pères gais, 

ayant eu leurs enfants grâce à la GPA, qui avaient déjà participé à une recherche précédente menée 

par cette dernière (Côté et Sallafranque-St-Louis, 2018). Ces pères avaient accepté d’être relancés 

à nouveau afin que leurs enfants participent à la présente recherche. Les pères ont donc été invités 

à prendre contact avec l’étudiante-chercheure afin d’obtenir toutes les informations relatives au 

projet. Cela a permis de rencontrer neuf enfants. La Coalition des familles LGBT+ a accepté de 

partager les affiches et vidéos de recrutement au sein de leurs réseaux sociaux ainsi que dans leur 

infolettre afin de nous permettre de rejoindre les pères membres correspondant au profil recherché 

pour cette recherche. En plus d’une diffusion sur les réseaux sociaux auprès de 15 groupes 

autogérés par et pour des pères gais, l’organisme Men having babies a également diffusé l’annonce 

auprès de ses membres. Ces démarches ont permis de rencontrer deux enfants.  

4.3.2 En France 

Afin de rejoindre le bassin de huit enfants français·es, la période de recrutement en France 

a eu lieu de février 2022 à novembre 2022. Des stratégies similaires à celles utilisées au Québec 

ont été mises en place, c’est-à-dire, la création d’affiches d’invitation à participation au projet ainsi 

qu’une diffusion massive à travers les réseaux sociaux. Quatre groupes autogérés par et pour des 

parents homosexuels ont accepté de partager l’invitation à participation. Plusieurs prises de contact 

par courriel, téléphone ou en personne ont été faites auprès de nombreuses associations françaises. 

Parmi celles-ci, 10 ont accepté de publiciser l’invitation par affichage, envoi de courriels, ou 

encore, via un partage sur leurs réseaux sociaux. Les associations ayant soutenu cette démarche 
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sont L’Association des Parents et futurs parents Gays et Lesbiens (APGL), APGL Montpellier, 

Association des Familles Homoparentales (ADFH), Les enfants d’Arc-en-ciel, Stop homophobie, 

Centre LGBT Côte d’Azur, Fierté Montpellier Pride, Centre LGBTI Lyon, Familles LGBT ainsi 

que le Centre LGBTQI+ de Paris et Île-de-France. Ces démarches ont permis de rencontrer six 

enfants. À la suite de ces nombreux contacts, l’étudiante-chercheure a également été invitée à 

participer à une entrevue radiophonique à l’émission Pluriel gay : la GPA (Pluriel gay, 8 mai 2022), 

afin de parler des enfants de pères gais né·es d’une GPA. Au moment de l’émission, le recrutement 

en France était toujours en cours. L’étudiante-chercheure a donc pu publiciser la présente recherche 

en invitant les personnes intéressées à la contacter. L’équipe de Pluriel gay a également publicisé 

l’invitation à participation sur ses réseaux sociaux ainsi que sur leur site web accompagnée de 

l’enregistrement de l’émission. À la suite de son passage à cette émission de radio, l’étudiante-

chercheure a également rencontré un médecin français, s’intéressant notamment à la GPA, qui a 

accepté de partager l’invitation à participation aux pères gais de son réseau ayant eu recours à la 

GPA. Ces démarches ont permis de rencontrer deux enfants.  

 

4.4 La collecte de données  

La présente recherche a été menée auprès d’enfants âgé·es entre 5 et 18 ans, en France et 

au Québec, et les entrevues ont eu lieu par visioconférence, via la plateforme sécurisée Zoom. 

Ainsi, plusieurs considérations éthiques et procédures de collecte de données ont été mises en place 

pour assurer le bon déroulement de la recherche ainsi que le bien-être des participant·es, et de leurs 

pères, tout au long du processus de recherche.  

 La collecte de données via visioconférence a été privilégiée en raison de la grande disparité 

géographique des participant·es. Depuis le début de la pandémie, bon nombre de chercheur·es ont 

dû faire preuve de créativité et se tourner vers les supports techniques audiovisuels afin de pouvoir 

mener des entrevues de recherche. Webber (2020) a notamment écrit un article afin de partager son 

expérience d’entrevues auprès d’enfants via visioconférence et mettre en lumière les défis, les 

éléments positifs ainsi que les points à retenir pour procéder de cette façon. Notamment, les 

entrevues menées via visioconférence permettent une distance entre l’enfant et l’étudiante-

chercheure qui peut être plus confortable pour l’enfant, plutôt que de se retrouver seul·e dans une 
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pièce avec un·e inconnu·e. L’enfant profite à la fois du confort de son domicile et cette mise à 

distance du chercheur·e permet un cadre moins intimidant pour l’enfant. Cet élément rejoint 

notamment un des principes de l’approche centrée sur l’enfant en lien avec le souci de favoriser 

l’équilibre des rôles entre le chercheur·e et l’enfant tel qu’explicité par les auteurs Côté et ses 

collègues (2020). De plus, les entrevues par visioconférence sont pratiques et flexibles en termes 

de temps, ce qui facilite un plus grand nombre de disponibilités du chercheur·e selon les besoins 

des familles. En revanche, certains défis peuvent également survenir lors d’entrevues en 

visioconférence. Tout d’abord, il peut être plus difficile d’avoir une bonne qualité de l’image, lors 

de l’utilisation d’un outil par la vidéo (Webber, 2020). Cependant, Webber (2020) a noté que le 

défi d’une image floue pouvait également s’avérer une expérience positive, car cela lui permettait 

de poser davantage de questions pour permettre à l’enfant d’expliquer son image dans son 

intégralité. De cette façon, la visioconférence a permis à l’enfant de donner des détails plus riches 

au sujet de son dessin.  

 En raison de son expérience comme auxiliaire de recherche, l’étudiante-chercheure avait 

déjà été amenée à mener des entrevues auprès d’enfants via visioconférence (Gervais et al., 2020). 

Cette expérience a permis à l’étudiante-chercheure d’adapter l’outil du pommier familial (voir 

annexe N, p.206) et de prévoir les obstacles à une entrevue de recherche réussie auprès d’enfants 

via visioconférence. Ainsi, il fallait s’assurer que les participant·es aient accès à un ordinateur, ou 

une tablette, ainsi qu’une bonne connexion internet afin de pouvoir procéder à l’entrevue de 

recherche. En effet, un problème de connexion, une image figée ou une mauvaise qualité de son 

peuvent rapidement influencer l’intérêt de l’enfant à participer ou s’investir dans l’entrevue. 

Lorsque ce genre de problèmes techniques étaient rencontrés, prévoir un nouveau moment pour 

l’entrevue était alors la meilleure solution possible et était souvent une proposition acceptée par les 

enfants. Dans le cadre de ce projet, aucune entrevue n’a été interrompue en raison d’un problème 

technique.  

Toutes les entrevues ont été enregistrées sur support audio et vidéo et intégralement 

retranscrites. Au moment de la transcription, les entrevues ont été anonymisées. Ainsi, toutes les 

données nominatives permettant d’identifier les participant·es ont été retirées afin d’assurer leur 

confidentialité. Les entrevues ont été sauvegardées dans le nuage sécurisé fourni par l’université, 

lequel est protégé par un mot de passe ainsi qu’un logiciel de sécurité. 
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4.4.1 Premières prises de contact avec les parents  

Les premières personnes ayant eu accès à l’appel à participation au projet étaient les pères 

des participant·es. Le tout premier contact se faisait alors entre les parents et l’étudiante-chercheure 

via courriel, dans lequel un premier appel téléphonique était planifié entre eux. Cet appel permettait 

de valider les critères d’inclusion auprès des parents et d’expliquer de vive voix les objectifs du 

projet de recherche. Lors de cet appel, l’étudiante-chercheure a également pu détailler l’implication 

de la participation potentielle de leur enfant au sein de celui-ci, à savoir, la durée de la rencontre, 

les grands thèmes abordés ainsi que la remise d’une carte-cadeau, à leur enfant, d’une valeur de 

20$ dans une librairie en guise de remerciement. L’étudiante-chercheure pouvait ainsi prendre le 

temps nécessaire afin de répondre à toutes les questions et demandes d’informations 

supplémentaires des parents en lien avec le projet. Cette conversation permettait également 

d’établir un lien de confiance avec les parents et leur présenter toutes les informations relatives au 

projet leur permettant de prendre une décision libre et éclairée quant à la participation de leur enfant 

au projet de recherche. La totalité des pères qui ont franchi l’étape de cet appel téléphonique a 

accepté que leur enfant participe au projet. À la fin de cet appel, il était demandé aux pères de 

présenter le projet de recherche à leurs enfants tout en leur demandant s’ils étaient intéressés à y 

participer. Afin de faciliter la compréhension des enfants, une lettre d’information (annexe F, p. 

187), destinée aux jeunes participants potentiels, a été envoyée à leurs pères afin que ceux-ci 

puissent s’y référer et leur partager en guise d’outil pour la présentation de ce projet. Afin d’éviter 

d’influencer l’assentiment des enfants à participer, il a été demandé aux pères de ne pas mentionner 

à leur enfant qu’il ou elle allait recevoir une carte-cadeau à la suite de sa participation. La carte-

cadeau était remise à la fin de la rencontre seulement, peu importe le niveau d’implication et le 

maintien, ou non, de l’assentiment de l’enfant, afin d’éviter quelconques formes coercitives de la 

participation.  

Tous les pères ont été invités à remplir un questionnaire sociodémographique. La 

complétion de ce questionnaire était libre, au choix des parents, et n’était pas conditionnelle à la 

participation de leur enfant au projet. Pour les pères dont l’enfant était âgé·e de moins de 14 ans, 

le formulaire de consentement parental (annexe C, p. 175), comprenant toutes les informations sur 

la recherche partagées lors de l’appel téléphonique, leur était également envoyé afin qu’ils puissent 

consentir à la participation de leur enfant. À tout moment lors du processus de recherche, les 
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participant·es ou leurs parents, pouvaient retirer leur assentiment ou consentement sans qu’aucun 

préjudice ne découle du refus ou de l’abandon à la participation de la recherche. Après que les 

enfants eurent exprimé leur intérêt à participer au projet, leurs parents recontactaient l’étudiante-

chercheure afin de déterminer le meilleur moment d’une rencontre entre les enfants et celle-ci. De 

plus, afin d’éviter des dévoilements inopinés, cet appel téléphonique permettait d’avoir une 

conversation avec les parents afin de prendre connaissance des informations dont les enfants 

disposaient au sujet de leur monde de conception. De plus, les questions en lien avec le mode de 

conception, qui allaient être demandées aux enfants lors de l’entrevue, étaient partagées aux pères 

afin que ceux-ci puissent donner, ou non, leur autorisation verbale quant à la possibilité d’aborder 

ces questions avec leur enfant. Il était ensuite expliqué aux pères, que leur enfant allait être invité 

à présenter sa famille à l’étudiante-chercheure. Il leur a alors été demandé de mentionner, selon 

eux, quelles étaient les personnes susceptibles d’être nommées par leur enfant, comme faisant 

partie de sa famille. Cette information permettait de mettre en comparaison les similitudes et les 

distinctions entre les réponses des pères et de leur enfant. Finalement, il était demandé aux pères 

de ne pas discuter avec leur enfant des questions qui allaient être abordées, lors de la rencontre 

avec l’étudiante-chercheure, afin d’éviter toute contamination des données.  

4.4.2 Déroulement de l’entrevue  

Les entrevues ont eu lieu via la plateforme visioconférence Zoom, alors que l’enfant était à 

son domicile, dans un endroit calme et confidentiel. Afin de respecter la confidentialité et d’éviter 

les biais d’entrevue possibles, l’entrevue s’est déroulée sans la présence des parents dans la pièce. 

Un seul père a manifesté le désir d’être présent avec ses deux enfants lors de leur entrevue 

respective, conditionnel à leur participation. Les notions de biais possibles ont été discutées avec 

le père et des mesures ont été mises en place afin de les limiter autant que possible. Par exemple, 

le père a été invité à ne pas suggérer, ni compléter ou n’enrichir aucune des réponses de ses enfants. 

Si l’enfant se référait à lui pour obtenir une approbation de sa réponse, le père était alors invité à 

lui répondre « toi, qu’est-ce que tu en penses? », ou alors, « c’est vraiment comme tu veux ». Ces 

consignes ont bien été respectées et les enfants répondaient spontanément aux questions.  

 Pour les autres participant·es, ils ou elles se connectaient au lien zoom prévu à cet effet, 

avec l’aide de leurs pères en fonction de leur capacité à pouvoir utiliser l’ordinateur seul·e ou non. 

Pour les plus jeunes, la présence d’au moins un de leur père au début de la rencontre était 
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sécurisante et permettait de briser la glace de façon rassurante le temps des présentations. Des 

conversations légères et amusantes pouvaient avoir lieu rapidement avec l’enfant, son père ainsi 

que l’étudiante-chercheure, ce qui permettait d’établir rapidement un climat de confiance. Lorsque 

les pères sentaient leur enfant suffisamment à l’aise, ils proposaient de nous laisser poursuivre 

seul·es la rencontre. L’enregistrement était alors lancé afin que les pères puissent consentir au 

message d’autorisation d’enregistrement, envoyé par zoom, avant de quitter la pièce.  

 L’entrevue débutait alors par la présentation du projet, suivie de l’obtention de 

l’assentiment pour les participant·es âgé·es de moins de 14 ans, ou du consentement pour les 

participant·es âgé·es de 14 ans et plus. Une fois l'assentiment ou le consentement obtenu, 

l’étudiante-chercheure débutait avec l’activité d’étayage, à savoir, le pommier familial (annexe N, 

p. 206) pour les participants âgé·es de 5 à 12 ans ou la photo Instagram pour les participant·es 

âgé·es de 13 ans à 18 ans. S’en suivait alors une entrevue semi-dirigée adaptée au stade 

développemental des participant·es. Finalement, une fois l’entrevue semi-dirigée complétée, une 

attention particulière était accordée à la manière de mettre fin à la rencontre afin d’assurer que 

celle-ci se termine avec bienveillance pour les participant·es.  

4.4.2.1 Obtention de l’assentiment ou du consentement des participant·es 

 Une fois le consentement parental obtenu, pour les participants âgé·es de moins de 14 ans, 

un retour était fait avec l’enfant sur la présentation du projet de recherche, dans un vocabulaire 

adapté à son stade développemental, afin de s’assurer de sa bonne compréhension de la nature de 

la rencontre. Afin de procéder à l’obtention de l’assentiment des participant·es, la démarche 

déployée avec succès par Côté et ses collègues (2018) a été privilégiée. Des pictogrammes (annexe 

G, p.190), partagés directement sur son écran, en guise de support visuel, ont été utilisés. Ces 

pictogrammes servaient notamment à expliquer le principe de l’engagement à la confidentialité de 

la part de l’étudiante-chercheure, dans la limite permise par la loi pour assurer la sécurité des 

enfants ; de rappeler l’enregistrement de la rencontre et d’expliquer la fonction de celle-ci ; de 

préciser le déroulement de l’entrevue et rassurer l’enfant quant à la pertinence de ses réponses, 

quelles qu’elles soient. Cela a également permis de mentionner à l’enfant qu’il lui était possible de 

poser des questions, de demander des explications ou des clarifications à tout moment. De plus, il 

était entendu qu’il lui était possible de « passer » les questions auxquelles il ou elle n’avait pas 

envie de répondre. Il était aussi mentionné à l’enfant la possibilité de faire une pause à tout moment 
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si le besoin s’en faisait ressentir. Finalement, il était expliqué à l’enfant que c’était son droit de 

décider de mettre fin à la rencontre, à n’importe quel moment, sans que cela n’engendre aucune 

conséquence. À la suite de la présentation de l’entièreté des pictogrammes, la question était alors 

clairement posée : « maintenant que je t’ai expliqué le projet et le déroulement de notre rencontre, 

as-tu envie de participer à mon projet ? » La réponse de l’enfant était alors enregistrée en guise 

d’obtention de l’assentiment. De plus, le maintien de l’assentiment de l’enfant a été validé tout au 

long de l’entrevue, y compris par l’attention portée aux signes évocateurs d’un désintérêt de 

l’enfant à travers son non verbal. Ainsi, malgré le consentement parental préalablement obtenu 

pour la participation des enfants à la recherche, celui-ci ne primait en aucune circonstance sur 

l’assentiment de l’enfant.  

 Pour les participant·es âgé·es de 14 ans et plus, l’étudiante-chercheure leur avait envoyé, 

avant la rencontre, le formulaire de consentement (annexe D, p. 179) à signer pour consentir à 

participer au projet de recherche. Bien que le formulaire de consentement envoyé aux participant·es 

comprenait les mêmes informations que le formulaire envoyé aux pères, celui-ci était adapté afin 

d’être rédigé dans un langage moins soutenu et plus vulgarisé afin d’assurer son intelligibilité 

auprès des adolescent·es. Ainsi, au début de la rencontre, l’étudiante-chercheure prenait le temps 

nécessaire pour valider avec l’adolescent·e la compréhension de ce dernier et répondre aux 

questionnements le cas échéant. Advenant qu’aucune question ne soit formulée, l’étudiante-

chercheure faisait tout de même un rappel verbal des principaux éléments du formulaire de 

consentement. Il était également rappelé qu’à tout moment du processus, il était possible de retirer 

son consentement sans qu’aucun préjudice ne découle du refus ou de l’abandon de la participation 

à la recherche. Les adolescent·es recevaient une copie signée du formulaire de consentement et 

l’étudiante-chercheure en conservait également une copie dans le dossier sécurisé de la plateforme 

universitaire à cet effet.  

4.4.2.2 Outils de collecte de données 

Sans être exhaustives, deux principales méthodologies sont particulièrement efficaces 

auprès des enfants (Dubeau et al., 2008), à savoir 1) les techniques projectives et 2) les récits 

narratifs. Les techniques projectives sont des méthodes qui permettent d’avoir accès aux 

représentations des enfants dès l’âge préscolaire. Ainsi, il est possible d’avoir accès à la perception 

de l’enfant de sa réalité familiale ainsi que des rôles joués par chacun des membres au sein de ce 
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système. Par la liberté qu’elles laissent dans le choix du vocabulaire, les techniques narratives 

permettent quant à elles de mieux saisir les nuances et les expressions que l’enfant utilise pour 

verbaliser ses représentations de la famille.  

Dans le cadre de ce projet, des techniques projectives ont été utilisées en guise d’activité 

d’étayage. Afin de s’adapter au large éventail d’âge des participants, ce sont deux techniques qui 

ont été privilégiées. Ainsi, pour les enfants âgé·es de 5 à 12 ans, l’outil Le pommier familial, 

développé par Tasker et Grenville (2011) a été utilisé. Pour les jeunes âgé·es de 13 ans et plus, 

l’activité de La photo instagram a été utilisée. Quel que soit l’âge des participant·es, une technique 

narrative, à savoir une entrevue semi-dirigée, a servi de complément à l’activité d’étayage lors de 

la rencontre. Ces deux techniques combinées ont l’avantage, entre autres, d’explorer les 

représentations mentales des enfants (Dubeau et al., 2008). 

4.4.2.2.1 Le pommier familial : activité d’étayage pour les 5-12 ans 

 Pour la collecte de données, la technique du pommier familial (The apple tree family) 

(Tasker et Grenville, 2011) a servi de situation d’étayage (Dubeau et al., 2008) pour la construction 

du récit familial tel que raconté par les plus jeunes participants âgé·es de 5 à 12 ans. Cet outil est 

utilisé avec succès auprès d’enfants issu·es de la procréation assistée et grandissant dans des 

familles 2SLGBTQ+ (Tasker et Granville, 2011; Raes et al., 2015). Contrairement au génogramme 

traditionnel, le pommier familial laisse place à la créativité des liens familiaux permettant ainsi aux 

enfants de donner un compte rendu cohérent de leur famille dans toute sa spécificité.  

Comme les entrevues ont eu lieu en visioconférence, via la plateforme sécurisée Zoom, 

l’activité a été adaptée en version numérique. Ainsi, la tâche du pommier familial consistait à 

présenter à l’enfant l’image standard d’un arbre sur son écran d’ordinateur, accompagné de 

pommes rouges, jaunes et vertes. Il était alors demandé à l’enfant de nous raconter sa famille en 

attribuant une pomme pour chaque personne considérée comme y faisant partie. Pour ce faire, 

l’enfant choisissait une pomme de la couleur de son choix, et mentionnait le prénom (ou toute autre 

appellation utilisée pour faire référence à cette personne) à l’étudiante-chercheure, afin que celle-

ci puisse l’inscrire sur la pomme. L’enfant pouvait ensuite indiquer à l’étudiante-chercheure 

l’endroit sur l’arbre où il désirait y placer la pomme. Afin d’initier l’activité, l’étudiante-chercheure 

proposait à l’enfant de débuter avec sa propre pomme, c’est-à-dire, celle qui le représenterait. 

C’était ainsi l’occasion pour l’étudiante-chercheure d’offrir un exemple concret à l'enfant du 
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fonctionnement de l’activité. L’étudiante-chercheure profitait de ce moment pour créer un lien avec 

l’enfant en lui demandant sa couleur préférée pour le choix de « sa » pomme, d’y inscrire le prénom 

de l’enfant et de l’inviter à guider l’étudiante-chercheure quant à la position où il désirait que sa 

pomme apparaisse sur son arbre. L’étudiante-chercheure pouvait ensuite lancer l’activité d’étayage 

en lui demandant « maintenant raconte-moi… qui fait partie de ta famille ? » Après chaque 

positionnement d’une pomme, si l’enfant ne renommait pas une nouvelle personne spontanément, 

l’étudiante-chercheure relançait « qui d’autre fait partie de ta famille ? » Une fois que l’enfant 

mentionnait avoir terminé, l’étudiante-chercheure énumérait à haute voix le prénom ou 

l’appellation de chacune des pommes, en guise de récapitulatif, avant de dire « est-ce que tu crois 

que tu as mis toutes les personnes que tu voulais inclure dans ta famille ? » À ce moment, l’enfant 

pouvait ajouter quelques personnes préalablement oubliées ou confirmer que son pommier familial 

était bien complet. Cette activité permettait d’avoir accès aux personnes qui étaient spontanément 

considérées comme faisant partie intégrante du système familial de l’enfant.  

Une fois l’énumération des membres de la famille complétée, l’étudiante-chercheure allait 

explorer les liens familiaux entre ces personnes et l’enfant. L’étudiante-chercheure mentionnait 

donc le prénom d’inscrit sur une pomme en disant à l’enfant « raconte-moi qui est cette personne 

par rapport à toi. » L’enfant expliquait alors le lien et la relation qui les unis et pouvait même 

découler vers une anecdote ou un souvenir avec cette personne. En prenant le temps d’explorer les 

pommes une à une, il était ainsi possible de comprendre les rôles de chacun ainsi que la nature des 

relations au sein du système familial tels que vécus et représentés par l’enfant.  

4.4.2.2.2 La photo Instagram : activité d’étayage pour les 13-18 ans 

 Afin de respecter le stade développemental des adolescent·es, le principe de l’outil du 

pommier familial a été adapté pour les participant·es âgé·es de 13 à 18 ans. Ainsi, la photo 

Instagram a été utilisée comme activité d’étayage. Il leur était demandé d’imaginer que l’étudiante-

chercheure allait voir leur compte Instagram, sur lequel elle y voyait une photo de famille qui aurait 

été prise lors d’un moment significatif pour le participant, par exemple, à Noël ou lors de sa 

graduation. L’étudiante-chercheure demandait alors : « qui seraient les personnes présentes sur 

cette photo de famille ? » L’adolescent·e commençait alors à nommer spontanément les personnes 

qui seraient présentes sur cette photo, pendant que l’étudiante-chercheure prenait note des prénoms 

nommés. Une fois l’adolescent·e ayant nommé toutes les personnes qu’il ou elle désirait inclure, 
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l’étudiante-chercheure nommait à haute voix les personnes précédemment nommées en guise de 

récapitulatif et lui posait la question : « est-ce que tu as nommé toutes les personnes que tu désirais 

inclure dans ta famille ? » À ce moment, il était possible d’ajouter des personnes précédemment 

oubliées, ou confirmer que toutes les personnes souhaitées avaient été incluses.  

 Une fois toutes les personnes présentes sur la photo fictive, l’étudiante-chercheure prenait 

le temps d’explorer les différents liens entre ces personnes en demandant : « qui est cette personne 

par rapport à toi ? » Tout comme pour l’activité du pommier familial avec les plus jeunes 

participant·es, cette activité projective permettait d’avoir accès aux personnes spontanément 

identifiées comme faisant partie du système familial, ainsi que les rôles et les relations tels que 

perçus et représentés par les adolescent·es.  

4.4.2.2.3 L’entrevue semi-dirigée  

 Combinées à l’une ou l’autre des activités d’étayage, des entrevues semi-dirigées d’une 

durée approximative de 30 minutes, pour les participant·es âgé·es de 5 à 11 ans, ou d’environ une 

heure pour les participant·es de 12 à 18 ans, ont été menées. Cette distinction temporelle s’explique 

par la différence du niveau d’élocution entre les plus jeunes participant·es et les adolescent·es. En 

effet, les enfants peuvent être peu volubiles avant le début de l’adolescence, ce qui laisse place à 

de plus courtes réponses. De plus, la capacité d’attention des enfants étant minimale, l’entrevue 

auprès des jeunes participant·es a été construite et réfléchie de sorte qu’elle ne dépasse pas les 30 

minutes. Bien que ces généralités auprès des enfants soient plutôt communes, l’âge des 

participant·es ne détermine pas de manière automatique le niveau d’élocution. Ainsi, certain·es 

enfants, en dépit de leur âge, peuvent être particulièrement volubiles et, à l’inverse, certain·es 

adolescent·es peuvent être moins loquaces. L’étudiante-chercheure a donc pris soin de s’adapter 

au rythme de chaque participant·e.  

Selon Savoie-Zajc (2016), l’entrevue semi-dirigée est une interaction prenant la forme 

d’une conversation entre l’étudiante-chercheure et le ou la participant·e. L’étudiante-chercheure 

guide cette discussion de façon souple tout en respectant le rythme de la personne interviewée. 

Lors de cet échange, l’étudiante-chercheure aborde les thèmes généraux qu’elle souhaite explorer 

avec la personne tout en laissant cette dernière développer son propre discours afin d’en obtenir 

une compréhension riche. Ainsi, l’entrevue semi-dirigée apparaît comme un outil intéressant 

puisqu’elle permet d’entrer en contact avec une personne, dans son élément naturel, afin de 
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recueillir des récits sur les sentiments, les pensées et les expériences de celle-ci (Paillé et Muchielli, 

2012).  

Le guide d’entrevue a été organisé autour du thème de la famille. Les participant·es étaient 

amené·es à nous présenter leurs représentations de la famille à travers ses fonctions, sa composition 

et les différents rôles que l’on retrouve au sein d’une famille. Les représentations d’une mère et 

d’une femme porteuse ont également été explorées.  

4.4.2.3 La fin de l’entrevue  

 La fin d’une entrevue auprès de participant·es enfants est une étape en soit à ne pas négliger. 

Bien que cette étape mérite une attention particulière dans tous les contextes d’entrevues auprès 

d’enfants, elle est d’autant plus délicate en contexte virtuel en raison des particularités d’une 

visioconférence. En effet, l’une de ces particularités est l’aspect drastique qui marque la fin du 

contact une fois l’appel terminé. Il importe alors de prendre un moment avec l’enfant afin de 

permettre une transition en douceur entre la « tâche » et la fin de l’appel. Ainsi, une fois l’entrevue 

terminée, un moment a été accordé afin de demander aux enfants s’ils avaient apprécié leur 

expérience de participation et leur demander s’ils avaient des recommandations à donner en 

prévision des prochaines rencontres avec d’autres enfants. Les participant·es étaient ainsi invité·es 

à bonifier et donner leurs avis sur l’expérience d’entrevue. L’étudiante-chercheure prenait 

également un temps pour remercier sincèrement les participant·es pour leur participation en leur 

soulignant l’importance et la pertinence de leur contribution au projet. C’est à ce moment qu’elle 

leur mentionnait qu’en guise de remerciement, une carte-cadeau d’une valeur de 20$ dans une 

librairie leur était offerte. Finalement, dans un souci de favoriser l’équilibre des rôles entre 

l’étudiante-chercheure et l’enfant (Côté et al., 2020), celle-ci reflétait à l’enfant qu’elle lui avait 

posé de nombreuses questions pendant la rencontre, et lui demandait, en retour, si lui aussi avait 

des questions à lui poser. L’enfant pouvait alors poser les questions désirées à l’étudiante-

chercheure. Ces questions étaient parfois en lien avec le projet de recherche, la configuration 

familiale de l’étudiante-chercheure, ou encore, des questions d’ordre plutôt ludique. Une fois les 

réponses de l’enfant élucidées, la conversation prenait fin plus naturellement et permettait une 

transition pour mettre fin à l’appel en douceur.  
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4.5 Considérations éthiques  

Les enjeux éthiques sont au cœur des lignes directrices de tout projet de recherche. La 

recherche menée auprès d’enfants n’y faisant pas exception, elle présente également des enjeux 

éthiques qui lui sont propres en raison du statut vulnérable qui leur est accordé ainsi que le souci 

de les protéger (Powell et al., 2011). Les tensions entourant la participation des enfants au sein de 

projets de recherche se retrouvent souvent entre les fervents de la protection des enfants et les 

fervents de la participation des enfants qui nourrissent le cœur des dilemmes éthiques et de la prise 

de décision des enfants (Powell et al., 2011). Plutôt que de les considérer comme étant 

mutuellement opposées, la protection et la participation des enfants peuvent être envisagées de 

sorte que la compétence et la vulnérabilité des enfants ne déterminent pas en elles-mêmes leur 

inclusion ou exclusion de la recherche, mais servent plutôt de lignes directrices quant à la manière 

dont leur participation prendra forme (Graham et al., 2015). Ainsi, les lignes directrices éthiques 

de la recherche auprès des enfants devraient à la fois les protéger de tout inconvénient, et valoriser 

leurs compétences et contributions à la recherche.  

 Afin d’assurer la protection des enfants désirant participer à cette recherche, le projet a 

préalablement été soumis pour évaluation au comité d’éthique de la recherche de l’Université du 

Québec en Outaouais (UQO) (2021-1584) afin d’assurer la probité de celui-ci. Cette approbation 

éthique a été renouvelée annuellement depuis son obtention en mars 2021. Les principes directeurs 

de l’éthique de la recherche auprès des êtres humains présentés dans l’énoncé de politique des trois 

Conseils ont guidé le processus de l’élaboration de la présente recherche. Ces trois principes 

assurent 1) le respect des personnes ; 2) la préoccupation de leur bien-être et 3) le principe de justice 

envers toutes personnes participantes (EPTC, 2022). Afin d’assurer ces trois principes, trois aspects 

éthiques primordiaux doivent être au cœur de la recherche, à savoir, 1) la confidentialité ; 2) le 

consentement libre et éclairé des parents et des participant·es âgé·es de 14 ans et plus et 3) 

l’assentiment libre et éclairé des enfants âgé·es de moins de 14 ans. De plus, une attention 

particulière a été portée à une considération éthique importante lors d’une recherche menée auprès 

d’enfant, à savoir, les relations de pouvoir (Côté et al., 2020; Gallagher, 2008, 2009; Graham et al., 

2015; Powell et al., 2011).  

 Afin d’assurer la confidentialité, les enfants ont participé à l’appel vidéo avec l’étudiante-

chercheure dans une pièce fermée de leur domicile, sans la présence de leurs parents, à l’exception 
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de deux enfants d’une même famille, comme mentionné précédemment. L’étudiante-chercheure a 

également procédé à l’appel vidéo en étant seule et dans une pièce fermée. L’enregistrement de 

l’entrevue a été sauvegardé sur l’enregistreur infonuagique protégé par les services technologiques 

de l’Université du Québec en Outaouais. Les données retranscrites ont été anonymisées et 

l’utilisation de pseudonymes pour la rédaction de ce mémoire a été privilégiée. De plus, lors de 

l’obtention du consentement parental, il a été expliqué aux parents qu’il ne leur serait pas possible 

d’avoir accès à l’enregistrement de l’entrevue, ou aux propos rapportés par leur enfant, à 

l’exception de présence de motifs de compromission. Afin d’obtenir un consentement ou un 

assentiment de participation libre et éclairé, les outils ont été adaptés à la compréhension des 

participant·es tels qu’une lettre d’information décrivant les objectifs de la rencontre, l’utilisation 

de pictogrammes pour les participant·es de moins de 14 ans ainsi qu’un formulaire de consentement 

adapté pour les adolescent·es de 14 à 18 ans. Afin de ne pas altérer le consentement ou 

l’assentiment de participation, aucun des participant·es n’a été informé qu’une carte-cadeau était 

remise à la fin de l’entrevue, et ce, peu importe à quel moment l’enfant décidait de mettre fin à 

l’entrevue.  

 Lors de l’obtention du consentement et de l’assentiment de participation à un projet de 

recherche auprès d’enfants et d’adolescent·es, il importe de reconnaître qu’il existe une relation de 

pouvoir inévitable entre les adultes et les enfants en raison de la position d’autorité dans laquelle 

les adultes sont socialement placé·es (Côté et al., 2020; Gallagher et al., 2010; ; Kirk, 2007). Cette 

position d’autorité peut affecter le consentement de l’adolescent·e ou l’assentiment de l’enfant, 

pour qui, cela pourrait être considéré comme mal venu de refuser une demande venant de la part 

d’un·e adulte et se sentir contraint·e d’accepter de participer (Horgan, 2017; Gallagher et al., 2010). 

Afin de minimiser la relation de pouvoir socialement établie, l’étudiante-chercheure a adopté une 

posture transparente et bienveillante (Côté et al., 2018; Kirk, 2007) auprès des participant·es en 

leur fournissant toutes les informations en lien avec leur participation au projet. De plus, elle leur 

a mentionné la liberté de pouvoir refuser de participer, ou encore, de cesser leur participation à tout 

moment du processus, et ce, sans qu’aucune répercussion n’en découle. De plus, à plusieurs 

reprises pendant l’entrevue, l’étudiante-chercheure validait avec les participant·es leur désir de 

poursuivre la discussion, de prendre une pause ou de cesser l’entrevue. Elle était également 

attentive au langage non verbal des participant·es tout au long de l’entrevue afin de déceler tout 

signe d’inconfort et désintérêt de la part des enfants et pouvoir être en mesure de leur proposer de 
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mettre fin à la rencontre au besoin. Tout au long de la collecte de données, l’étudiante-chercheure 

a fait preuve de réflexivité afin de se questionner fréquemment sur les méthodes utilisées et les 

attitudes adoptées pour s’assurer que celles-ci respectaient les fondements de l’approche centrée 

sur l’enfant (Canosa et al., 2018).  

Bien qu’il n’y eût aucune appréhension quant à la nature de l’entrevue pouvant générer de 

la détresse, l’étudiante-chercheure a été sensible, tout au long des entrevues, à toute manifestation 

d’inconfort de la part des participants. Elle avait également préparé une liste de ressources d’aide 

et de soutien à fournir aux participants et leurs parents afin de s’y référer au besoin. Advenant 

qu’un participant ait eu partagé une information mettant en doute sa sécurité, son bien-être ou son 

intégrité, il lui aurait été proposé d’initier la conversation avec ses parents avec l’aide de 

l’étudiante-chercheure. En cas de dévoilement d’une situation de compromission, un signalement 

à la Direction de la protection de la jeunesse, au Québec, ou le Service de l’aide sociale à l’enfance, 

en France, aurait été effectué tel que le prévoit la loi. Aucune de ces mesures n’a eu à être exécutée 

lors de cette collecte de données.  

 

4.6 Procédure d’analyse  

Le corpus a été traité à l’aide de l’analyse thématique réflexive telle que développée par 

Braun et Clarke (2019, 2021). L’analyse thématique réflexive est une méthode qualitative 

largement utilisée pour identifier, analyser et rapporter les thèmes des données. Cette méthode est 

particulièrement prisée en psychologie et dans les sciences sociales pour sa flexibilité. Dans le 

cadre de cette étude, nous avons opté pour une approche inductive, ce qui signifie que nous avons 

fait émerger les thèmes à partir des données recueillies dans le cadre d’entrevues semi-dirigées. Il 

a également été choisi que l’analyse thématique réflexive s’appuierait sur l’approche latente, c’est-

à-dire, une approche de l’analyse qui se fait au-delà du contenu sémantique des données (Braun et 

Clarke, 2021). L’approche latente permet les conceptualisations ainsi que les idéologies sous-

jacentes qui façonnent ou informent le contenu sémantique. Ainsi, cela aura permis de laisser 

émerger les composantes d’une représentation sociale à travers le discours des enfants, à savoir, 

l’information, l’image et l’attitude. Pour se faire, une perspective constructiviste a été adoptée afin 
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de permettre d’analyser les données selon les contextes socioculturels et les conditions 

structurelles.  

L’approche en six phases proposée par Braun et Clarke (2021) afin de mener une analyse 

thématique rigoureuse a été suivie. La première phase consiste à la familiarisation avec les données. 

Cette phase initiale implique la lecture et la relecture des données pour se familiariser avec leur 

contenu. Il s’agit d’un processus itératif lors duquel nous avons lu les verbatims afin de cerner 

l’histoire racontée par les participant·es et ainsi noter des idées de thèmes récurrents. La deuxième 

étape a permis la création d’une grille d’analyse à partir de ces thèmes, et les codes qui en découlent 

auront ensuite permis à la codification des données. Lors de la troisième phase, lorsque les données 

ont été initialement codées, les thèmes identifiés sont affinés et révisés. Nous avons vérifié si les 

thèmes étaient cohérents par rapport aux données afin de former un récit convaincant. Pour ce faire, 

certains thèmes ont été combinés, alors que d’autres ont été divisés afin d’affiner les données. Les 

thèmes qui n’étaient pas suffisamment soutenus par les données ont été rejetés. Lors de la quatrième 

phase, les deux critères de Patton (1990) ont été pris en compte pour vérifier les catégories 

thématiques, à savoir, l’homogénéité interne et l’hétérogénéité externe (Braun et Clarke, 2021). 

Cette évaluation catégorielle permet de s’assurer que les données codées à l’intérieur d’un thème 

sont cohérentes entre elles, tandis que les distinctions entre les thèmes doivent être claires et 

identifiables. Ainsi, bien qu’il soit possible qu’une donnée soit codée dans plus d’un thème, il 

importe de s’assurer que les thèmes représentent des catégories distinctes. Lors de la cinquième 

phase, une analyse approfondie de chaque thème a été effectuée afin d’identifier, à la fois l’essence 

de chacun des thèmes, ainsi que des thèmes dans leur ensemble. Pour chaque thème, nous avons 

identifié l’histoire racontée par les données qui y étaient codées afin de rédiger une analyse détaillée 

de chacun des thèmes en relation avec les questions de recherche de l’étude. Cette étape a permis 

de s’assurer que les thèmes étaient suffisamment hétérogènes entre eux. Finalement, nous avons 

procédé à la sixième phase qui consiste à rédiger le rapport final de l’analyse, dans lequel les thèmes 

ont été présentés de manière systématique et illustrés par des extraits de données. Cette étape a 

permis de produire une narration qui illustre les résultats de l’analyse thématique réflexive.  

Afin de valider l’analyse et assurer l’intégrité des résultats, la même grille de codification 

a été utilisée pour l’ensemble des entrevues dans l’intention d’uniformiser la méthodologie de la 



 

74 

 

procédure d’analyse (Braun et Clarke, 2013). Comme outil pour soutenir le processus, l’utilisation 

du logiciel NVivo a été privilégiée pour la codification des données. 

Finalement, tout au long de ce processus de recherche, et particulièrement pendant l’analyse 

thématique, une démarche réflexive critique d’autoanalyse a été adoptée afin de questionner le 

regard porté sur les données recueillies. Cette démarche visait à s’éloigner, autant que possible, 

d’une vision adultocentrée (Caron, 2018), susceptible de biaiser l’interprétation du discours des 

enfants, et par conséquent, d’occulter des détails et nuances essentiels à la compréhension de leurs 

points de vue. Un tel biais pourrait entraîner des raccourcis intellectuels et conduire à une 

mésinterprétation de la parole des enfants. 
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Chapitre 5 – Résultats  

Les entrevues menées auprès des enfants ont donné lieu à des échanges riches et stimulants, 

lors desquels les participant·es ont partagé leurs expériences et leurs points de vue sur leur réalité 

familiale. L’analyse de ces récits a permis de donner accès aux représentations qu’ont les enfants 

et les adolescent·es de la famille et de la maternité, en plus de mettre en lumière de quelles façons 

les jeunes perçoivent et expérimentent les liens qui se créent à travers le processus de GPA. Grâce 

aux entretiens, il a également été possible d’explorer les différentes manières dont ces jeunes 

naviguent à travers l’hétéronormativité prégnante dans les sociétés québécoise et française. 

Finalement, les enfants ont également pu partager leurs opinions et leurs réflexions au sujet de la 

GPA, pratique tout juste encadrée au Québec, alors que prohibée en France. 

 

5.1 Raconte-moi ce dont on a besoin pour faire une famille : les 

représentations de la famille  

L’entrevue a d’abord permis de mettre en lumière les contenus des représentations de la 

famille chez les participant·es, et de ce fait, les conditions nécessaires pour la faire exister. Deux 

dimensions ressortent dans les discours des jeunes quant à l’image de ce que représente, à leur avis, 

une famille. On y retrouve d’une part la dimension biologique et, d’autre part, la dimension 

affective.  

5.1.1 Dimension biologique  

 Tout d’abord, parmi l’ensemble des participant·es, 12 enfants évoquent la présence 

d’enfants dans leurs représentations de la famille. Cette participante, Zoé, le souligne bien en 

racontant sa compréhension de la famille associée à la généalogie, alors qu’elle mentionne la 

présence d’« au moins » un enfant parmi le groupe de personnes qui la composent.  

Une famille, c’est un groupe de personnes où il y a au moins un enfant de parents… 

[Elle réfléchit] et puis des grands-pères et des grands-mères. Et parfois, des oncles 

et tantes et des cousins. (Zoé, 9 ans, Québécoise) 

Plusieurs font référence aux principes biologiques de la reproduction comme élément 

nécessaire pour faire une famille. Pour ce faire, les plus jeunes participant·es, vers l’âge de 5 à 8 
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ans, font souvent référence aux gamètes nécessaires à la conception d’un enfant, comme c’est le 

cas d’Alice, qui le fait de façon imagée, grâce à un de ses livres, dont l’histoire raconte le récit de 

conception à l’origine de sa configuration familiale.  

[Pour faire une famille] il faut une graine magique de papa, un œuf merveilleux et 

un cœur d’or. (Alice, 5 ans, Française) 

Pour les participant·es légèrement plus âgé·es, vers l’âge de 9 à 11 ans, pour qui la famille 

implique également la présence d’enfants, ils font plutôt référence aux termes « mère » et « père », 

plutôt qu’aux gamètes, en guise d’éléments nécessaires pour la conception d’un enfant, et 

ultimement, d’une famille. 

On a besoin d’un père et d’une mère pour faire un enfant… et puis des grands-pères 

et des grands-mères. (Corentin, 11 ans, Français) 

Lorsque les participant·es atteignent l’âge de l’adolescence, ils utilisent plutôt les termes « 

homme » et « femme », comme conditions nécessaires à la famille, en raison de leurs apports 

respectifs nécessaires à la reproduction biologique. Cette participante, Romy, est cependant bien 

consciente des contraintes biologiques imposées, alors qu’elle reconnaît tout de même que le 

modèle homme-femme, qui correspond à la reproduction dite « naturelle », n’est pas représentatif 

de toutes les familles.  

Pour faire une famille, pour avoir des enfants de toute façon, pour ça, il faut 

forcément une mère et un père. Et après ça crée des enfants… Je ne veux pas dire 

qu’une famille il faut absolument que ce soit comme ça, parce que chaque famille 

est différente. [...] Mais pour avoir un enfant bah, c’est un homme et une femme. 

(Romy, 13 ans, Française) 

 Pour expliquer ce qu’est une famille, d’autres participant·es, exclusivement français, ont 

fait référence au modèle hétéroparental (un couple biparental composé d’une mère et d’un père), 

et à sa dimension biologique, en exprimant qu’il s’agit du modèle qui correspond à la norme. Une 

participante, Béatrice, justifie ici son exemple appuyé sur le modèle hétéroparental, pour expliquer 

ce qu’est une famille, non pas pour faire référence à la reproduction, mais parce qu’il s’agit de la 

configuration familiale la plus courante.   

[Dans une famille] chaque enfant a un père et une mère, parce que c’est le plus 

souvent des cas… et parfois ils ont des frères, des sœurs, des cousins, et tout ça. 

(Béatrice, 11 ans, Française)  
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Valentin fait référence, quant à lui, à la dimension biologique en soulignant la 

prédominance des liens génétiques au sein des familles. Bien qu’il observe que cela s’applique à 

la majorité des familles, il souligne également que, pour certaines personnes, les « liens de sang » 

représentent, non seulement une norme, mais un besoin fondamental dans la construction de leur 

représentation de la famille. Cependant, il reconnaît que ce critère n’est pas essentiel, ni nécessaire, 

pour toutes les familles. 

Une famille c’est, pour la plupart des gens, des personnes qui ont des liens 

génétiques. Donc parce que c’est une femme et un homme qui ont eu un enfant. Du 

coup, ça fait une famille. Une famille peut s’étendre du côté des cousins, des oncles, 

des grands-parents. [...] Mais le sens propre du terme, c’est censé être des personnes 

qui ont des liens de sang. Mais après, c’est vraiment le sens du terme en lui-même. 

[...] Selon les gens, on va avoir besoin de liens de sang, mais ça, c’est vraiment 

selon ce que pensent les personnes. (Valentin, 13 ans, Français) 

 Ainsi, les représentations de la famille, dont certains éléments s’inscrivent dans la 

dimension biologique, font référence à la norme familiale ainsi que l’importance accordée, 

socialement, aux liens de sang entre les membres d’une famille.  

5.1.2 Dimension affective 

 Pour parler de la famille, la totalité des participant·es fait référence à la dimension affective, 

considérée comme fondamentale, pour faire une famille. Cette dimension affective est 

principalement caractérisée par l’amour, élément omniprésent dans l’ensemble des discours 

recueillis. En plus de l’amour, cette dimension affective est surtout identifiable par des actions et 

des intentions qui permettent de créer un sentiment de « faire famille ».  

 Les plus jeunes participant·es font souvent référence à la proximité qui définit une famille. 

Tout comme le fait Olivia dans le prochain extrait, ils se représentent la famille comme étant des 

personnes qui vivent ensemble sous le même toit.    

Une famille c’est plein de gens qui sont tous dans la même maison et qui s’aiment 

beaucoup. (Olivia, 8 ans, Française)  

 Pour les participant·es dans l’adolescence, cette proximité entre les membres d’une famille, 

se caractérise plutôt par la possibilité de passer du temps de qualité ensemble. Selon Valentin, les 

deux principaux éléments qui constituent une famille sont le temps passé ensemble et 

impérativement, l’affinité. En effet, il considère que pour faire une famille, rien ne peut combler 
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l’absence d’affinité, pas même les liens de sang. Pour imager sa pensée, Valentin utilise la 

métaphore d’un arbre pour représenter la famille. Contrairement à la métaphore habituelle de 

l’arbre pour représenter les liens familiaux à travers des branches qui poussent à partir du tronc 

vers l’extérieur, Valentin voit le processus de manière inverse. En effet, pour parler des liens 

familiaux, et de l’importance de l’affinité et du temps passé ensemble, il fait plutôt référence à une 

branche que l’on vient « greffer » à l’arbre. Pour que le processus de greffe soit réussi, il ne suffit 

pas de fusionner deux branches ensemble. Il faudra alors que les branches soient, d’une part, 

compatibles (l’affinité), et il faudra ensuite laisser le temps (passé ensemble) faire son œuvre. Bien 

que le temps passé ensemble puisse être une variable assez simple à contrôler, elle ne pourra pas 

suffire à pallier le manque d’affinité. Ainsi, Valentin évoque aussi la possibilité que la greffe ne 

tienne pas.  

Mais si jamais le courant ne passe pas, ça a beau être la famille… Niveau famille, 

pour moi c’est vraiment l’affinité. [...] Les deux ingrédients principaux, je dirais 

que ce serait du temps ensemble et de l’affinité. On peut considérer ça un peu 

comme un arbre où on peut faire des greffes. Si la greffe prend, ça peut être une 

famille. Par contre, il est possible que parfois ça ne prenne pas. (Valentin, 13 ans, 

Français) 

Tout comme pour la présence d’amour au sein d’une famille, les participant·es, de tout âge, 

mentionnent reconnaître la famille à travers les soins dispensés. Pour les plus jeunes enfants, 

comme Emma, cela se représente davantage par la réponse quotidienne aux besoins de base des 

enfants. Emma y inclut également la notion d’éducation.  

[Une famille] c’est des personnes qui nous aiment. C’est des personnes qui nous 

nourrissent, qui nous apprennent plein de choses quand on est bébé. (Emma, 7 ans, 

Québécoise)  

Les propos d’Alice rejoignent ceux d’Emma au sujet de la réponse aux besoins, mais elle y 

ajoute un élément supplémentaire. En effet, en plus de nous expliquer ce qu’est la famille, elle 

identifie le moment précis où la famille se crée. Souvent associé, dans l’imaginaire collectif, au 

moment de la grossesse ou de la naissance d’un premier enfant, pour Alice, il s’agit plutôt du 

moment où les parents endossent leurs responsabilités parentales en prenant soin des enfants et en 

répondant à leurs besoins de base. Pour définir ce moment, elle utilise des marqueurs temporels 

entre les événements. D’abord, la famille prend vie « après » l’apparition du désir d’enfant chez 

les adultes. Elle identifie ensuite le moment (quand) et les conditions qui doivent être rencontrées 
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pour que la famille se crée, à savoir, après la naissance de l’enfant, quand les parents commencent 

à dispenser quotidiennement les soins aux enfants. 

Une famille en fait, c’est quelqu’un qui veut avoir des enfants. Et après, ça devient 

une famille quand ils font à manger pour eux, qu’ils les font dormir, leur donnent 

leur goûter, ils font les déjeuners le matin et après ils les habillent et voilà. (Alice, 

5 ans, Française) 

 Pour les adolescent·es, cette notion de « prendre soin », ne fait plus uniquement référence 

à la réponse aux besoins de base comme le font les plus jeunes, mais aussi plus largement à la 

bienveillance accordée au bien-être des membres de la famille. Comme dans les propos de Léa, on 

y voit également apparaître une réciprocité, et un partage de cette responsabilité, entre les personnes 

d’une même famille.  

Une famille, c’est le groupe de personnes avec qui tu es le plus proche, à qui tu fais 

le plus confiance, que t’aimes le plus. Ils s’occupent de toi et toi tu t’occupes d’eux 

en retour.  (Léa, 18 ans, Québécoise) 

Les propos de Vincent évoquent eux aussi la réciprocité, mais également la source de 

soutien qu’offre la famille. Pour lui, la famille représente un filet de sécurité, sur lequel il est 

toujours possible de compter.  

Une famille, c’est une personne qui t’aide, qui s’entraide. Elle fait beaucoup de 

trucs pour toi. [...] Elle est présente pour toi. Si tu as besoin d’aide, elle va venir 

t’aider, elle ne va pas te lâcher. (Vincent, 11 ans, Québécois) 

 La réflexion d’Émilie rejoint celle de Vincent à propos du soutien et de la sécurité, mais en 

mettant de l’avant la nécessité de la pérennité des relations et de l’engagement entre les personnes 

d’une même famille.  

Ce n’est pas un lien génétique qui définit la famille. Pour moi, ça peut être une 

famille choisie. C’est les gens qui te font sentir aimé et en sécurité. Pour moi la 

famille, c’est quelqu’un que toute ta vie ça va rester ta famille. Ce n’est pas des 

personnes qui viennent et qui partent. (Émilie, 18 ans, Québécoise) 

 Lors de nos discussions, les adolescent·es ont également tenu à déconstruire l’idée, 

grandement valorisée socialement à leurs yeux, selon laquelle la famille se définit par la présence 

de liens biologiques entre ses membres. Pour ce faire, ils prennent notamment l’exemple des 

familles dans lesquelles les personnes deviennent parents grâce à l’adoption. Pour Léa, ces familles 

sont tout aussi légitimes que celles dans lesquelles les personnes partagent un lien biologique entre 

elles.  
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Par exemple, les enfants qui sont adoptés, leurs parents ce n’est pas moins leurs 

parents que si c’étaient leurs enfants biologiques. [...] Pour moi, un enfant adopté, 

ce n’est pas moins l’enfant des parents qui les ont adoptés. La biologie n’a pas un 

grand rôle à jouer là-dedans. (Léa, 18 ans, Québécoise) 

Les propos de Valentin complètent bien ceux de Léa, alors qu’il réitère que la famille prend 

forme grâce au temps passé ensemble. Il présente tout de même un éclairage différent de la notion 

de « reproduction ». En effet, plutôt que de parler de l’enfant comme étant « le résultat » d’une 

reproduction biologique de ses parents et de transmission des gènes, il parle plutôt d’une 

transmission de valeurs ainsi que d’idées culturelles et politiques. Pour lui, ce sont les transmissions 

de cette nature, des parents à l’enfant, qui offrent les conditions requises pour produire une famille.  

Ainsi, comme il est possible de « reproduire » ces transmissions dans une famille en contexte 

d’adoption, Valentin considère qu’un enfant adopté est véritablement « l’enfant de ses parents ». 

En fait, tu vas passer toute ta jeunesse avec eux, donc tu as leurs valeurs, leurs idées 

culturelles et politiques. Tu es vraiment le fils de tes parents et on reproduit ça aussi 

avec un fils adopté. (Valentin, 13 ans, Français) 

 Alors que, pendant l’entrevue, les adolescent·es utilisaient spontanément l’exemple des 

personnes adoptées pour expliquer que la famille n’existe pas qu’à travers les liens biologiques, 

certains se sont surpris, alors qu’ils réfléchissaient à un exemple à donner, de ne pas avoir 

spontanément pensé à mobiliser leur propre configuration familiale, qui les relie biologiquement à 

un seul de leurs pères. C’est le cas de Valentin, qui cherchait les bons mots pour expliquer pourquoi 

les liens de sang ne résonnent pas dans sa représentation de la famille. Alors qu’il réfléchissait 

pendant un court silence, son visage s’est soudainement éveillé, et il s’est empressé de partager 

l’idée qui venait de lui apparaître. Il a alors transposé son exemple, donné précédemment pour 

parler des familles ayant eu recours à l’adoption, à sa propre expérience de ne pas partager de liens 

génétiques avec l’un de ses pères. Cet « oubli » parle en quelque sorte de lui-même, en nous 

démontrant que l’absence de ce lien génétique avec l’un de ses pères ne constitue pas un élément 

omniprésent qui teinte ses réflexions et son expérience. Valentin est aussi très conscient que la 

présence de liens biologiques au sein des familles représente une norme familiale. Il évoque alors 

la possibilité que ses réflexions découlent de « préjugés » positifs, en raison de l’éducation qu’il a 

reçue, plutôt que d’une « expérience » de laquelle découlent ses connaissances.  
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Pour moi, ce n’est absolument pas important. Je ne sais même pas si j’arriverais à 

l’expliquer… [Il réfléchit]. Ah! [Exclamation de surprise]. Moi par exemple… je 

n’ai aucun lien [génétique] avec un de mes pères. Pourtant, je m’entends tellement 

bien avec lui que ça ne me viendrait même pas en tête de remettre en question que 

c’est mon père. [Il réfléchit]. Non, mais après c’est peut-être parce que j’ai été élevé 

comme ça. Peut-être que j’ai des préjugés. Parce que les préjugés, ce n’est pas 

toujours négatif. (Valentin, 13 ans, Français) 

Dans cet extrait, Romy réfléchit elle aussi à l’absence d’un lien biologique entre elle et un 

de ses pères. Pour valider le statut de son père avec lequel elle ne partage pas ce lien, elle utilise 

l’adjectif « vrai », pour le qualifier, afin de le mettre sur un même pied d’égalité que son autre père, 

avec qui elle partage un lien biologique. De cette façon, Romy tente de pallier la dévalorisation 

sociale des liens familiaux qui ne sont pas d’ordre biologique. Tout comme pour Valentin, la 

question ne se pose pas pour Romy, qui considère de manière pleine et entière le rôle et statut de 

ses deux pères.  

À la base, ils ne m’avaient pas dit lequel était mon père biologique. En tous les cas, 

je les considère comme mes vrais pères. Je n’ai jamais eu un ou l’autre comme papa, 

les deux pour moi ce sont mes vrais parents. (Romy, 13 ans, Française)  

De son côté, c’est en parlant de sa fratrie qu’Émilie parle de l’absence de liens 

biologiques, alors que tous les enfants au sein de sa fratrie ne sont pas issu·es de dons 

d’ovules provenant de la même femme. Elle mentionne qu’elle a mis du temps à le réaliser, 

alors qu’elle en a pris conscience qu’au début de l’adolescence. Pour elle, le partage d’une 

moitié de génétique n’est pas synonyme de « demi-frère », comme le suggère la sémantique 

de ce mot, alors qu’elle accorde à son frère le sens entier et complet de ce statut. Elle 

mentionne également qu’il ne s’agit pas d’un élément auquel elle pense au quotidien. Cet 

« oubli », qui rappelle les propos précédents de Valentin, elle l’explique en raison du fait 

que tous les membres de sa famille ont toujours « fait famille », sans égard à la question 

des liens biologiques. Son expérience familiale lui permet de positionner la famille comme 

étant surtout une émotion.  

En fait, je l’ai seulement réalisé lorsque j’avais peut-être 12 ans. Je me disais : 

« c’est vrai qu’il a une différente mère biologique [donneuse d’ovules] donc c’est 

techniquement mon demi-frère ». Mais mes parents n’ont jamais abordé cette 

différence-là, donc je n’y pense pas. Pour moi, c’est mon frère à 100%. Cela n’a 

jamais même été pensé. [...] Pour moi, la famille c’est plus émotionnel que 

biologique. (Émilie, 18 ans, Québécoise) 
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 Alors que plusieurs participant·es ont fait des liens étroits entre la famille et la notion de 

reproduction, qui a permis leur conception et ultimement leur naissance, pour Liam, c’est la famille 

qu’il considère comme étant ce qui a permis sa venue au monde.  

La famille c’est l’endroit où tu es né. C’est l’endroit où tu grandis et où tu apprends. 

[...] C’est important d’avoir une famille… Parce que si tu n’as pas de famille, tu ne 

peux même pas survivre. Si tu n’as pas de famille, tu ne peux même pas arriver et 

exister dans ce monde. (Liam, 8 ans, Québécois) 

 

5.1.3 Une famille : des recettes aux ingrédients variés 

À la lumière de l’ensemble des représentations de la famille, tant à travers la dimension 

biologique qu’affective, les enfants démontrent, dès l’âge de 5 ans, qu’ils comprennent les 

principes biologiques de la reproduction, et que pour concevoir un enfant, cela nécessite l’apport 

d’une femme et d’un homme, ou encore, de la fusion entre gamètes ovule et spermatozoïde. C’est 

un peu plus tard, vers l’âge de 11 ans, qu’ils comprennent que c’est à travers ce processus de 

reproduction que se crée les liens biologiques et génétiques, et c’est vers l’âge de 13 ans que les 

adolescent·es arrivent à les distinguer. Ils sont cependant bien aux faits, à tout âge, qu’il s’agit de 

la configuration qui représente celle de la majorité des familles. C’est d’ailleurs pour cette raison 

que certain·es participant·es reconnaissent que la présence de liens de sang, entre les membres 

d’une famille, est un élément important pour certaines personnes, mais qui ne constitue pas un 

élément de leur propre représentation de la famille. De plus, la majorité des propos des enfants qui 

s’inscrivaient dans la dimension biologique, faisaient plutôt référence à la reproduction afin de 

pouvoir concevoir un enfant. Pour les jeunes, la présence d’au moins un enfant est fondamentale 

dans leur représentation de la famille.  

Grâce à leurs récits, on constate également que pour qu’une famille soit considérée comme 

telle, l’ensemble des participant·es ont parlé d’éléments qui s’inscrivent dans une dimension 

affective. Pour les jeunes, être une famille c’est la présence de réciprocité, l’amour et l’affinité, un 

sentiment de bien-être. C’est aussi du temps passé ensemble, habiter dans la même maison, partager 

un quotidien, se connaître mutuellement dans les détails de nos préférences et aspirations. Une 

famille, ce sont aussi des personnes qui prennent soin les unes des autres, à qui il est possible de 

tout dire jusqu’au moindre secret, et qui nous assurent un filet de sécurité, et ce, pour toute la vie. 

Pour les enfants, on ne devient pas une famille nécessairement à la naissance d’un enfant, ou sur la 
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base de liens de sang, mais bien lorsque les personnes activent, et entretiennent, l’ensemble des 

éléments décrits dans la dimension affective.  

 

Figure 2. - Représentations de la famille 
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Tableau 3. -  Représentations de la famille - présentation des résultats 

 

Dimension biologique Dimension affective 

Reproduction Liens de sang 
Amour, proximité, quotidien,  

réciprocité, soins, sécurité 
   

Total : 12 (63,2 %) 
Québécois·es : 4 (36,4 %) 
Français·es : 8 (100 %) 
Moyenne d'âge:  8,3 ans 

Total : 7 (36,8 %) 
Québécois·es : 3 (27,3 %) 
Français·es : 4 (50 %) 
Moyenne d'âge: 11,1 ans 

 

Dimension biologique Dimension affective 

Total : 14 (73,7 %)  
Québécois·es : 6 (54,5 %)  
Français·es : 8 (100 %)  
Moyenne d'âge:  8,7 ans  

Total : 19 (100 %) 
Québécois·es : 11 (100 %) 
Français·es : 8 (100 %) 
Moyenne d'âge:  9,6 ans 

 

  

5.2 Raconte-moi ce qu’est une mère… : les représentations de la 

maternité  

Dans les discours des participant·es, il a été possible d’identifier la présence de trois thèmes 

qui constituent leurs représentations de la maternité, à savoir, la grossesse, le lien génétique, et 

finalement, le rôle parental intentionnel.  
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5.2.1 La maternité par le ventre : la grossesse  

Tout d’abord, la grossesse est un élément central chez les enfants pour se représenter la 

maternité. En effet, il a été possible de constater dans le discours de 14 participants que la maternité 

prend forme à travers l’implication physique qu’est la grossesse. Cette représentation de la 

maternité est soulevée dans une proportion similaire entre les deux groupes, alors que huit enfants 

québécois et six enfants français l’évoquent. Dans leurs propos, les enfants abordent principalement 

trois différentes implications physiques reliées à la grossesse, à savoir, 1) la gestation; 2) 

l’allaitement et; 3) donner naissance.  

Plusieurs participants qui ont abordé la grossesse en parlant de la maternité l’ont fait en 

faisant référence « au ventre », dans lequel l’enfant est porté, pour décrire la maternité à travers la 

grossesse. C’est le cas de Corentin, pour qui la maternité se représente notamment par la période 

de gestation.  

[Une mère] c’est quelqu’un qui porte les enfants dans le ventre. (Corentin, 11 ans, 

Français)  

 De son côté, Alice fait référence à la grossesse, d’une façon qui évoque l’accouchement, en 

ciblant sa représentation de la maternité par l’action de donner naissance à l’enfant.  

Pour moi, [la femme porteuse] c’est ma maman [...] [parce qu’une maman] ça fait 

naître les bébés. (Alice, 5 ans, Française)  

Tout comme pour Alice, Vincent se représente aussi la maternité par l’action de donner 

naissance, mais il ajoute également une autre implication physique, étroitement reliée à la 

grossesse : l’allaitement.  

Une mère, c’est celle qui t’a mis au monde, qui t’a allaité. (Vincent, 11 ans, 

Québécois) 

Pour Romy, sa représentation de la maternité rejoint celles des trois participants précédents, 

en faisant référence à différents éléments de la grossesse telle que la gestation. Elle fait également 

référence à « l’apport » de la grossesse, lorsqu’elle évoque que la femme qui porte « nourrit un peu 

» l’enfant. Cette idée de « nourrir un peu l’enfant » peut faire écho à l’allaitement, mais aussi, 

pendant la période de gestation, que peut rappeler le principe de l’échange placentaire. Finalement, 

Romy tente d’ajouter une nuance pour bien nous décrire sa représentation de la maternité. Bien 

qu’il lui soit difficile de l’expliquer avec précision, on l’entend parler de la possibilité de garder 
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contact, d’affection et de réciprocité des liens, par exemple lorsqu’elle qualifie la femme qui porte 

de « mère », et que les échanges que produit la grossesse place le nourrisson en lien avec la femme 

qui le porte comme étant « quand même son enfant ».  

[Une femme porteuse] c’est une mère qui porte un enfant pour une famille qui ne 

peut pas en avoir forcément. Avec qui on peut avoir contact, ou pas. Qui va 

forcément aussi aimer l’enfant parce qu’en quelque sorte il est aussi à elle parce 

qu’elle l’a porté pendant 9 mois, elle l’a aussi un peu nourri et tout donc c’est quand 

même son enfant, mais… Non je ne sais pas trop comment expliquer. (Romy, 13 

ans, Française) 

Bien que, dans leurs discours, la grossesse est étroitement associée à la maternité, la quasi-

totalité de ces enfants a émis les nuances et limites de cette association, en soulignant que la 

grossesse ne pouvait représenter, à elle seule, la maternité. Ces nuances et limites sont apparues 

spontanément dans leurs propos, sous différentes formes d’hésitations, alors qu’ils réfléchissaient 

à voix haute pendant la discussion. Ces hésitations survenaient lorsque les enfants se prêtaient à 

l’exercice de raconter leur famille, et qu’ils ressentaient une incongruence entre la sémantique des 

mots utilisés pour décrire leurs représentations de la maternité et leur expérience personnelle. Elles 

apparaissaient majoritairement sous forme de moments de réflexion, entrecoupés de silences, et de 

tâtonnements lexicaux. En effet, les jeunes cherchaient à trouver les mots, absents de la langue 

française, qui permettraient de bien capter les particularités de leur expérience et de refléter avec 

justesse leur réalité. En guise d’exemple, certain·es participant·es utilisaient le mot « mère » pour 

définir la femme porteuse. Or, si la sémantique du mot « mère » leur apparaissait, de prime abord, 

facilitante pour nommer et expliquer l’implication de cette femme qui les a porté·es, les jeunes 

cherchaient presque instantanément à nuancer leurs propos, comme c’est le cas pour Olivia dans 

cet extrait :  

[La femme porteuse] c’est ma maman. Bah… [Elle réfléchit] ce n’est pas vraiment 

ma maman là… mais voilà quoi. (Olivia, 8 ans, Française) 

 Cette incongruence est ressentie en raison de la dimension « partielle » qu’occupe la 

grossesse dans leurs représentations de la maternité. Devant cette incongruence, et à défaut de mots 

appropriés, Corentin utilise, quant à lui, la stratégie de circonscrire les éléments de la maternité qui 

se rattachent à l’implication qu’a eu la femme qui l’a porté, à savoir, la grossesse et donner 

naissance. 
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C’est ma mère, mais ce n’est pas vraiment ma mère… [Il réfléchit] c’est plus ou 

moins ma mère parce que c’est elle qui m’a porté et c’est grâce à elle que je suis né.  

(Corentin, 11 ans, Français) 

Pour Romy, bien qu’en apparence semblable à celles d’Olivia et Corentin, son hésitation 

soulève une distinction importante. De leurs côtés, les hésitations d’Olivia et Corentin expriment 

que leur perception du « sens commun », accordé à la maternité et grandement valorisé par la 

grossesse, ne correspond pas à leurs expériences. Quant à Romy, son hésitation exprime plutôt que 

sa perception du « sens commun », donné à la maternité, invalide sa réalité familiale. En effet, 

Romy, pour qui la femme qui l’a portée est sa mère, s’appuie beaucoup sur la grossesse pour rendre 

légitime son lien avec elle. Cependant, lorsqu’elle raconte sa famille, il est possible de percevoir 

les hésitations qu’elle rencontre, en naviguant avec une certaine ambiguïté entre sa perception du 

« sens commun » attribué à la maternité, qui implique une proximité quotidienne, et sa propre 

représentation de la maternité, constituée de la grossesse. Alors qu’elle soulève être consciente 

d’avoir une fréquence de contacts moindre avec sa mère, comparativement à ce qu’elle voit des 

autres familles, elle mentionne tout de même la présence de contacts, pour rapprocher son 

expérience au « sens commun de la maternité » qu’elle perçoit, tout en ajoutant « c’est déjà mieux 

que rien du tout » afin de tenter de démontrer la validité de son expérience.  

Pour moi, c’est ma vraie mère, mais… [elle réfléchit] ce n’est pas vraiment une 

vraie mère. Enfin… [Court silence] oui et non parce que oui, c’est elle qui a mis au 

monde l’enfant, c’est elle qui a porté l’enfant et tout ça donc oui en quelque sorte 

c’est une mère… [Court silence], mais ce n’est pas une vraie, vraie mère. [...] [Mais] 

ce n’est pas parce qu’une mère porteuse porte juste l’enfant que ce n’est pas 

vraiment sa mère parce que, forcément, d’un côté si [oui] c’est comme sa mère et 

elle aime quand même l’enfant et l’enfant l’aime aussi… Même si, on n’a pas 

forcément trop, trop de contact avec elle, donc ce n’est pas vraiment une vraie, vraie 

mère comme je le disais tout à l’heure, mais si [oui] forcément parce que si on a 

contact avec elle, on lui parle souvent, on se voit et tout donc c’est déjà mieux que 

rien du tout. (Romy, 13 ans, Française)  

 Dans sa prochaine réflexion, Corentin distingue bien l’apport de la génétique et de la 

grossesse dans la maternité, en partageant qu’une donneuse d’ovules ne peut être considérée 

comme une mère, puisque ce n’est pas elle qui a porté la grossesse.  

Euh… Bien, non, non [la donneuse d’ovules n’est pas une mère], parce que ce n’est 

pas elle qui nous a portés. C’est vraiment la femme porteuse qui nous a portés et 

c’est la donneuse qui a donné les ovules. (Corentin, 11 ans, Français)  
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 Alors que Corentin attribue davantage la contribution de la grossesse à la maternité, 

comparativement à la contribution de l’apport génétique du don d’ovules, certain·es participant·es 

incluent quant à eux la génétique comme un contenu de leur représentation de la maternité.  

5.2.2 La maternité par le sang : la génétique  

 Lorsque les participant·es évoquent la grossesse en parlant de la maternité, certain·es 

abordent aussi la notion de la génétique. Bien que moins souvent évoqué que la grossesse, l’apport 

de la génétique dans la représentation de la maternité a été abordé seulement par des participant·es 

dont la femme porteuse avait eu recours à un don d’ovules dans leur processus de GPA. Parmi ces 

16 enfants, six ont évoqué la génétique en parlant de la maternité. Parmi les participant·es qui en 

ont fait mention, il est possible de constater trois différentes façons d’aborder la génétique dans 

leurs représentations de la maternité : 1) la génétique comme un élément significatif; 2) la génétique 

comme un élément abstrait; 3) la génétique comme un élément normatif.  

5.2.2.1 La génétique comme un élément significatif 

Pour Émilie et Léa, deux participantes québécoises issues de la même fratrie, la génétique 

semble représenter un élément important de la maternité. Pour ces participantes, les rôles distincts 

qu’ont joués la femme porteuse et la donneuse d’ovules sont bien compris, de même que les notions 

de gestation et de génétique. D’ailleurs, afin de différencier la femme porteuse de la donneuse 

d’ovules, ces participantes se réfèrent à elles en utilisant une nomenclature qui souligne l’apport 

de ces femmes dans leur conception. Pour faire référence à la femme qui les a portées, elles utilisent 

le terme « mère porteuse », alors que pour se référer à la donneuse d’ovules, elles emploient « mère 

biologique ». Pour elles, il semble que le fait de partager un lien génétique puisse éveiller une forme 

d’affinité avec cette personne. C’est le cas d’Émilie, envers la donneuse d’ovules, bien qu’elle ne 

l’ait jamais rencontrée.   

Je pense que je ressens un peu plus une affinité avec elle, juste parce que j’ai un 

lien génétique. Je ne l’ai jamais rencontrée, mais je sais qu’elle est très gentille. 

(Émilie, 18 ans, Québécoise)  

Sa sœur, Léa, maintenant âgée de 18 ans, se souvient du moment, quand elle était plus 

jeune, où elle a réalisé l’apport différencié de la femme porteuse et de la donneuse d’ovules en 

termes de liens biologiques. Elle nous partage la réflexion qu’elle a eue lorsqu’elle a pris 

conscience que la femme qui l’a portée n’était pas celle qui lui a transmis son bagage génétique.  
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Quand j’étais plus petite, je pensais que la mère porteuse était ma mère biologique, 

mais en vieillissant j’ai compris qu’il y avait une donneuse d’ovules. Je dirais quand 

j’avais peut-être 8 ou 9 ans. C’est là que j’ai su que la mère porteuse n’était pas la 

mère biologique. [...] Je l’ai vu un peu différemment, car je me suis dit : « ce n’est 

pas comme ma mère. » (Léa, 18 ans, Québécoise) 

 Bien que la génétique soit présente dans leurs représentations de la maternité, elle n’est pas 

pour autant présentée comme un élément fondamental de la maternité. On peut notamment 

constater que la grossesse en fait également partie et qu’elles accordent aussi une valeur au lien 

qu’elle crée. C’est d’ailleurs ce que Léa souligne en poursuivant sa réflexion quant à l’absence 

d’un lien génétique entre elle et la femme porteuse.  

Alors, j’ai commencé à voir ça comme si j’avais deux mères. On aimait ça dire que, 

techniquement, on avait deux mères et deux pères. Ça n’a pas changé grand-chose. 

Ça ne change pas le fait que c’est elle qui m’a porté. [...] Ce n’est pas la mère 

biologique, mais c’est celle qui t’a portée. Ça ne change pas grand-chose, ça ne m’a 

pas choquée ou quoi que ce soit. (Léa, 18 ans, Québécoise) 

 

5.2.2.2 La génétique comme un élément abstrait 

 Parmi les récits de certain·es participant·es, il est possible de voir émerger la question de la 

génétique dans une autre perspective. La présence d’un lien génétique entre un enfant et ses parents 

peut être valorisée, sans jamais toutefois évoquer la question d’un lien génétique entre un enfant et 

une donneuse d’ovules, ou une femme porteuse, dans l’ensemble de l’entrevue. C’est notamment 

le cas de ce participant, né d’une GPA gestationnelle, qui nous explique en quoi la GPA et 

l’adoption se distinguent. D’une part, il se réfère à l’absence d’un lien génétique en contexte 

d’adoption, contrairement à la GPA qui permet parfois aux parents d’intention d’avoir un lien 

génétique avec son enfant. Il s’y réfère d’ailleurs comme étant « les vrais parents », en raison du 

partage d’ADN, alors qu’en contexte d’adoption, les parents le sont sur le plan légal, mais pas sur 

le plan génétique. Malgré cette réflexion, à aucun moment dans l’entrevue, Jonathan n’a évoqué 

l’absence d’un lien génétique avec l’un de ses pères, ou encore, n’a relevé la présence d’un lien 

génétique avec la donneuse d’ovules.  

Une adoption, c’est que tu adoptes alors ce n’est pas les vrais parents 

nécessairement, tu les adoptes. Une mère porteuse, tu lui demandes de porter ton 

bébé alors dans les gènes, c’est ton bébé. Une adoption, selon les règles légales, 

c’est ton enfant, mais en ADN et gènes, non. (Jonathan, 11 ans, Québécois)  
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Pour d’autres, le terme « génétique » n’a pas explicitement été nommé dans leurs propos. 

Ils évoquent plutôt la transmission et la présence de ressemblances physiques. Lorsqu’ils abordent 

la question de la ressemblance physique, il semble parfois y avoir un amalgame entre la grossesse 

et le don d’ovules. Les frontières entre le rôle joué, de même que l’implication de la femme porteuse 

à travers la grossesse et l’apport de la donneuse d’ovules peuvent se chevaucher. Pour certain·es, 

le fait pour une mère de transmettre certains traits physiques à son enfant est une façon de 

reconnaître et de définir la maternité. Or, pour ces participant·es, ce processus de transmission du 

phénotype résultait de la grossesse et non de l’ovule utilisé. Cette participante, née d’une GPA 

gestationnelle, associe la maternité à la transmission d’une ressemblance physique, sans égard au 

recours, ou non, à un don d’ovules.  

Parce que si jamais elle [la femme qui accouche] garde l’enfant pour elle bien c’est 

elle qui l’a mis au monde, c’est… voilà. Par exemple elle a donné de son sang, par 

exemple si elle a les yeux marrons, peut-être qu’il va avoir les yeux marrons. Peut-

être que si elle a les cheveux noirs, peut-être qu’il va avoir les cheveux noirs. Voilà. 

(Béatrice, 11 ans, Française) 

 Au moment de réfléchir si les implications de la femme porteuse et de la donneuse d’ovules 

pouvaient s’inscrire de la même façon dans la maternité, Béatrice évoque plutôt le degré 

d’investissement temporel, plutôt que de se référer à la forme que prend l’implication, telle que la 

grossesse ou la présence d’un lien génétique, afin de faire des rapprochements avec la maternité. 

Ainsi, alors que dans l’extrait précédent, elle se représentait la maternité à travers la ressemblance 

physique (transmise par l’ovule), Béatrice considère ici que c’est davantage la femme porteuse qui 

se rapproche le plus de la maternité, en raison du processus chronophage qu’implique la gestation, 

comparativement au temps que nécessite la procédure d’un don d’ovules.  

Bien en fait, c’est un peu moins la même chose parce que la femme porteuse doit 

porter l’enfant [9 mois] [...] et la donneuse d’ovules et bien, ça ne dure pas très 

longtemps en fait. [...] Donc pour moi, ce n’est pas trop la même chose. Mais plus 

la femme porteuse [qui se rapproche d’une mère]. (Béatrice, 11 ans, Française) 

 

5.2.2.3 La génétique comme un élément normatif  

Pour certain·es participant·es, la génétique peut s’inscrire, dans une certaine mesure, dans 

la maternité puisqu’ils reconnaissent que, de façon générale, la génétique se transmet par la mère 

qui utilise à la fois ses propres ovules pour la conception de l’embryon, en plus de porter la 
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grossesse. Bien qu’ils expriment être conscient·es que pour certaines personnes la présence d’un 

lien génétique est ce qui prime dans la maternité, ils mentionnent également que cela ne fait pas 

écho à leurs expériences au regard de la maternité. Ils évoquent, au contraire, qu’il s’agit en fait de 

la dimension la moins significative dans leurs représentations de la maternité. C’est notamment le 

cas de Valentin, qui partage son point de vue sur la génétique en exprimant qu’il ne s’agit pas d’un 

lien auquel il pense au quotidien, tout en reconnaissant la portée normative des perceptions à ce 

sujet.   

Pour la personne qui pense que la mère est strictement la personne qui a donné son 

ovule, ce serait la mère. Mais ce n’est pas mon cas. [...] C’est une facette de la mère 

et c’est la facette qui m’apporte le moins à moi. [...] Moi je ne suis pas très spirituel. 

Je ne me dis pas que j’ai son sang qui coule dans mes veines. Non, je ne suis pas là-

dedans. (Valentin, 13 ans, Français)  

 La génétique est ainsi abordée comme un élément « normalement » présent entre une mère 

et son enfant. Si la génétique peut être reconnue comme un élément normatif et normalisant, les 

enfants sont d’avis que ce contenu ne peut représenter à lui seul la maternité.  

5.2.3 La maternité par le cœur : un rôle parental intentionnel  

Que les participant·es aient inscrit, ou non, leurs représentations de la maternité à travers la 

grossesse ou le lien génétique, pour aucun d’entre eux l’une ou l’autre de ces dimensions ne 

représentent de manière exclusive et univoque la maternité. L’ensemble des participant·es se 

représente la maternité comme étant davantage une pratique. En effet, les jeunes décrivent la 

maternité comme un rôle d’action qui s’endosse au quotidien, plutôt qu’une figure imagée définie 

d’emblée par un lien biologique. Ce rôle vient notamment avec différents devoirs et responsabilités 

et assure la fonction de réponses aux besoins de l’enfant et nécessite d’être impliquée dans les 

activités de la vie quotidienne. Pour les enfants, la possibilité de remplir ce rôle est conditionnelle 

à la présence d’une intention ainsi que d’une proximité physique et relationnelle. C’est d’ailleurs à 

travers cette dimension que les participant·es sont en mesure de raconter ce qui distingue clairement 

une femme porteuse d’une mère. L’ambiguïté, qui accompagne parfois la grossesse comme 

contenu de la maternité, se tranche précisément grâce à l’absence du rôle, qui doit obligatoirement 

être endossé, afin que la maternité prenne forme pleinement.   

 Le premier élément qui caractérise ce rôle est l’intention de départ, avant même le début de 

la grossesse. En effet, les enfants expriment clairement que, bien que la grossesse se retrouve à 
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l’intersection de la maternité et de la GPA, c’est plutôt l’intention derrière cette grossesse qui dirige 

ensuite vers le rôle de mère ou de femme porteuse. Cette jeune participante, Olivia, raconte avec 

clarté cette distinction.  

[Une femme porteuse] fait naître les enfants d’une autre famille alors qu’une 

maman ça fait naître un bébé à sa famille à elle. (Olivia, 8 ans, Française) 

 De son côté, Jonathan renchérit sur l’importance de l’intention, dans ce rôle que représente 

la maternité, tout en soulignant que la grossesse est en fait une composante optionnelle de celle-ci, 

alors qu’il explique que la mère n’est pas nécessairement la personne qui donnera naissance à son 

enfant. De plus, il souligne la pérennité de cette intention et du rôle de la maternité qui s’étend sur 

« toute ta vie », alors que l’implication de la grossesse se circonscrit au moment de la gestation et 

de la naissance de l’enfant.  

La mère porteuse fait juste naître les enfants, tandis que la mère ne te fait pas 

nécessairement naître, mais elle prend soin de toi toute ta vie. (Jonathan, 11 ans, 

Québécois) 

 Pour les plus jeunes participant·es, ce rôle se définit notamment par la réponse aux besoins 

de base ainsi que par la dispensation des soins à l’enfant, comme nous l’explique Livia.  

Une mère c’est une personne qui prend soin de toi. Et qui s'assure que tu es en bonne 

santé. (Livia, 8 ans, Québécoise) 

 Pour Vincent, en plus d’assurer les soins à l’enfant, ce rôle implique également de prendre 

part activement à son éducation ainsi qu’un soutien sur lequel l’enfant peut compter.  

[Une mère] c’est elle qui t’a aidé à grandir, qui fait tes devoirs avec toi, qui ne te 

lâche pas, qui s’occupe de toi. (Vincent, 11 ans, Québécois) 

Quant à Camille, ce rôle qu’elle nomme « parent », elle l’attribue, au-delà de la grossesse, 

à un rôle sécurisant qui offre une protection à l’enfant.  

Une mère c’est comme un parent, elle t’a eu, elle est comme un gardien, elle te 

protège quand quelque chose te fait peur. (Camille, 8 ans, Québécoise) 

 En se représentant elle aussi la maternité principalement comme un rôle de parent à 

endosser, Léa mentionne une nuance qui permet de distinguer cette dimension de la maternité de 

celles de la grossesse et du lien génétique. En se la représentant comme un rôle qui s’implique 

activement dans la vie de l’enfant, elle permet de circonscrire temporellement les implications « 
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passées » de la maternité, que représentent la grossesse et le lien génétique, ainsi que ses 

implications « actuelles » que représente ce rôle de parent.  

Une mère, c’est quelqu’un qui occupe un rôle de parent, qui répond aux besoins 

d’un enfant. [...] Qui lui donne de l’amour et ce dont l’enfant a besoin pour grandir 

de manière saine. [...] Elle joue un rôle dans la vie de l’enfant. (Léa, 18 ans, 

Québécoise)  

 Emma rejoint les propos de Léa au sujet de l’implication de ce rôle maternel qui dépasse le 

contexte temporel de la grossesse. Elle explique que, bien qu’elle l’ait portée, la femme porteuse 

ne peut être définie comme sa mère puisque son rôle ne s’est pas poursuivi au-delà de sa naissance.  

[La femme porteuse] c’est que je l’ai vu quand je suis sortie de son ventre, mais je 

ne l’ai pas revue après. (Emma, 7 ans, Québécoise)   

 Valentin abonde également en ce sens en mentionnant que le rôle maternel implique une 

présence dans la vie de l’enfant, à compter de sa naissance, et lors de tous les grands moments. 

Comme pour l’ensemble des propos rapportés par les jeunes, Valentin souligne lui aussi cette 

présence comme étant constante et maintenue dans le temps.  

Une mère, c’est une personne qui a été là à peu près tout le temps, qui a été là dans 

tous les grands moments dès le départ, qui t’aime. Elle est là, elle ne bougera pas. 

(Valentin, 13 ans, Français)  

Afin de décrire ce rôle et cette intention, comme contenu des représentations de la maternité, 

les enfants ont souligné l’importance de la proximité. Pour que la maternité prenne forme, cette 

proximité nécessaire est décrite comme le partage d’un quotidien. Les participants réfèrent souvent 

à cette proximité comme le fait de vivre ensemble, afin que cette intention puisse passer à l’action, 

et ainsi, que ce rôle maternel puisse se concrétiser. Dans les propos de Béatrice, il est possible de 

constater que l’exercice de compartimenter la maternité en différentes composantes demande une 

certaine flexibilité cognitive. En effet, largement associée à la maternité, la grossesse est un contenu 

au premier plan des représentations de la maternité. Béatrice est bien consciente de cette 

association, mais c’est grâce à l’absence du quotidien, et donc de l’exercice du rôle maternel, 

qu’elle permet de nuancer l’apport de la grossesse dans la maternité.  

[La femme porteuse] je la considère un petit peu [comme ma mère] parce qu’elle 

m’a porté, elle m’a vu et tout ça, mais pas trop, trop non plus parce qu’elle ne vit 

pas avec nous. (Béatrice, 11 ans, Française) 
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 D’autre part, cette proximité dans le partage du quotidien, qui est également décrite comme 

étant la nécessité de passer beaucoup de temps ensemble, permet de créer une proximité 

relationnelle que les participant·es qualifient d’indispensable à la maternité. Cette proximité 

relationnelle se décrit par la possibilité et la capacité de s’exprimer librement et sincèrement, en 

partageant ses pensées et ses sentiments de manière authentique et en toute confiance.  

[Une mère c’est] une personne chez toi que tu vois tous les jours, avec qui tu parles 

tous les jours. [...] Tu peux tout lui dire, tu peux parler de tout et n’importe quoi, tu 

peux te confier. (Romy, 13 ans, Française) 

 Un autre élément qui ressort souvent dans les discours des participant·es, est la notion de 

réciprocité de cette proximité relationnelle. Cette réciprocité est racontée comme étant le fait de se 

connaître mutuellement. Comme le souligne Corentin, une mère « normale », à la distinction d’une 

femme porteuse, connaît bien son enfant.  

Une mère porteuse c’est une mère qui porte les enfants, sauf qu’après, elle ne les 

élève pas. Et puis elle les connaît moins qu’une mère normale. (Corentin, 11 ans, 

Français) 

En retour, l’enfant connaît sa mère suffisamment pour connaître ses préférences, ou encore, 

d’être en mesure de connaître ses avis et opinions.  

Une vraie mère… tu la vois tous les jours, tu sais ce qu’elle aime, tu sais ce qu’elle 

pense… (Romy, 13 ans, Française) 

D’ailleurs, à travers sa réflexion sur la nécessité pour une mère de connaître ses enfants, 

Corentin permet de mettre en lumière un autre angle de la réciprocité, à savoir, la notion des statuts 

réciproques. En effet, alors qu’il reconnaît que l’implication de la femme qui l’a porté peut se 

rapprocher de la maternité, il souligne qu’elle ne peut réellement être considérée comme sa mère 

puisque, de son côté, il n’est pas son enfant.  

Enfin… c’est un peu ma mère puisque c’est elle qui m’a porté, mais pas vraiment 

parce que… bien je ne suis pas son enfant. (Corentin, 11 ans, Français) 

 Tout comme Romy, Corentin explique cette absence de réciprocité des statuts à travers le 

besoin de se connaître mutuellement. Il nuance également la nécessité, évoquée par certain·es, de 

vivre sous le même toit que la mère, en évoquant une autre forme de configuration familiale, à 

savoir, les familles recomposées, et en mettant l’accent sur l’importance de pouvoir passer souvent 
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du temps ensemble. Pour Corentin, une partie de cette absence de proximité découle de la distance 

géographique qui les sépare, alors que la femme qui l’a porté réside sur le continent américain.  

Parce qu’après trois semaines [suivant la naissance] on est parti en France. Donc du 

coup je ne l’ai pas connue. [...] Pour être une mère, il faudrait plus connaître ses 

enfants. [...] Une mère qui a élevé ses enfants, elle les connaît beaucoup plus que 

ma mère porteuse, par exemple. [...] [La femme porteuse] je ne l’ai quasiment 

jamais connue alors que normalement les autres enfants, même si [leurs parents] 

ont divorcé, ils la voient quand même plus souvent que moi. (Corentin, 11 ans, 

Français) 

Pour l’un des jeunes participants rencontrés, qui n’a aucune forme de contact avec la femme 

porteuse, l’exercice de verbaliser ce qui lui vient à l’esprit en tentant de définir la maternité est plus 

complexe. Il s’appuie alors sur les référents dont il dispose, tels que les séries télévisées, pour se 

prêter au jeu.  

[Une mère c’est] quelqu’un qui est gentil. Quelqu’un qui dit de ne pas jouer aux 

jeux vidéo, parce que je vois ça partout dans mes épisodes [à la télévision]. Elle dit 

à ses enfants : « Allez dehors! » C’est ça. (Philippe, 7 ans, Québécois) 

 En concevant la maternité comme un rôle à assumer, plusieurs participant·es soulignent son 

caractère intrinsèquement lié au genre féminin. En effet, lorsqu'ils réfléchissent à la maternité, les 

jeunes l’associent aux responsabilités qu’elle implique, en se référant aux rôles exercés par leurs 

pères. Ainsi, ils ne perçoivent pas de distinction particulière, hormis l’identité féminine de la 

personne assumant ce rôle. De son côté, Valentin n’accorde pas d’importance au sexe de cette 

personne qui occupe ce rôle parental.  

Alors une mère déjà c’est comme un père sauf que c’est une femme, mais tu peux avoir 

deux pères ou deux mères, c’est simplement le sexe qui change et le sexe on s’en fiche 

un peu. Et c’est une personne qui t’aime, qui passe du temps avec toi. [...] C’est comme 

un père… En fait, je calque les phrases que je dis sur mes parents, mais je remplace le 

masculin par le féminin. (Valentin, 13 ans, Français)  

 En cohérence avec les propos de Valentin, Léa différencie les termes « mère » et « père » 

non pas en fonction d’une définition de leur rôle, mais en tant que traits sémantiques distinctifs. 

Ces termes désignent ainsi le même rôle parental tout en précisant le genre de la personne qui 

l’incarne.  

[Une mère] normalement c’est une femme, parce qu’un père c’est plus pour un gars, 

mais c’est quelqu’un, ou une femme, qui répond vraiment aux besoins d’un enfant et 

qui élève l’enfant. [...] Moi, ma mère c’est mes parents. (Léa, 18 ans, Québécoise) 
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Une seule participante décrit le rôle de la maternité, à la fois comme étant identique aux rôles 

qu’endossent ses pères, mais tout en y glissant une référence à la grossesse.    

Une maman, c’est comme des papas. Ça s’occupe des enfants, ça leur donne à 

manger, ça fait naître les bébés, ça les fait dormir et aussi ça lit des histoires. (Alice, 

5 ans, Française) 

 

5.2.4 Une mère : de l’intention à l’action, un engagement pour « toute la vie » 

 À travers leurs réflexions, les enfants démontrent que la maternité se fragmente en plusieurs 

dimensions. La première représente la grossesse; la deuxième le lien génétique; et la troisième un 

rôle parental à assumer, qui se définit principalement par une intention ainsi qu’une proximité 

physique et relationnelle. Dans leurs propos, on remarque que les jeunes sont en mesure de 

comprendre que les différentes dimensions de la maternité ne résonnent pas de la même façon chez 

chaque personne, notamment en faisant référence à des expériences différentes de la leur. Ce jeune 

participant exprime avec éloquence cette idée de la maternité fragmentée :  

[La femme porteuse] c’est aussi une facette d’une mère, parce qu’on a un peu cassé 

la mère en plusieurs bouts et c’est la facette qui t’a porté, donc qui est un peu 

biologique. [...] Encore une fois, ça dépend du point de vue, donc en fait, on a la mère 

au sens plein du terme, c’est-à-dire la personne qui ne bougera pas, qui t’aime et qui 

t’a donné la vie en donnant son ovule et en te portant. Et en fait, par le fait d’avoir 

une mère porteuse ou une donneuse d’ovules, en fait, tu divises le rôle de mère en 

plusieurs personnes. C’est-à-dire, que tu vas avoir celle qui va donner l’ovule, celle 

qui va porter, celle qui a passé du temps avec toi… et tu n’es pas obligé de les avoir 

toutes. [La donneuse d’ovules] cette personne-là, c’est la partie « elle a donné son 

ovule ». Par contre, elle n’a pas les parties « qu’elle passe du temps avec moi » et je 

ne sais pas si elle m’aime. [...] Donc de mon point de vue, c’est une inconnue. Mais 

du point de vue de quelqu’un d’autre, ce serait LA mère. (Valentin, 13 ans, Français) 

Si toutes ne sont pas des dimensions essentielles, il semble unanime dans le discours des 

enfants, que la dimension du rôle maternel à assumer représente la pierre angulaire requise pour 

faire exister la maternité, dans l’une ou l’autre de ses trois dimensions. Ainsi, en écoutant leurs 

réflexions naviguer à travers les différentes dimensions de la maternité, en étant à la fois en mesure 

d’identifier celle qui résonne davantage pour eux tout en reconnaissant la légitimité de la diversité 

des points de vue, les jeunes nous démontrent que « la » maternité est en fait un concept qui se 

réfléchit et qui s’expérimente au pluriel.  
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Figure 3. - Représentations de la maternité 

 

  



 

98 

 

Tableau 4. - Représentations de la maternité – présentation des résultats 

La grossesse 
(La maternité par le ventre) 

La génétique  
(La maternité par le sang) 

Un rôle parental 
intentionnel  

(La maternité par le cœur) 

   

Total : 14 (73,7 %) Total : 4 (21,1 %) Total : 18 (94,7 %) 
Québécois·es : 8 (72,7 %) Québécois·es : 2 (18,2 %) Québécois·es : 11 (100 %) 
Français·es : 6 (75 %) Français·es : 2 (25 %) Français·es : 7 (87,5 %) 

Moyenne d'âge:  10,4 ans Moyenne d'âge : 15 ans Moyenne d'âge: 9,8 ans 

 

 

5.3 Raconte-moi les liens que crée la GPA… : des liens familiaux ou 

pas ?  

Après avoir exploré leurs représentations de la famille et de la maternité, les enfants ont 

ensuite été invité·es à raconter la nature des liens qui se tissent à travers la GPA. D’abord en 

racontant leur lien avec la femme porteuse, mais également en explorant l’étendue et les frontières 

des liens, selon leur point de vue, à travers la famille de la femme qui les a porté·es. Le cas échéant, 

et lorsque cela était possible, le même exercice a été fait au regard de la donneuse d’ovules et de la 

famille de cette dernière.  

Au début de chaque entrevue, une activité d’étayage était proposée, soit l’élaboration de 

leur pommier familial ou de leur photo Instagram, en guise d’activité brise-glace. En plus de 

11 5 

8 11 

13 13 

5 

9 

8 

11 

18 
8 

7 18 

18 

18 

13 

11 

8 

9 

5 

8 

7 

8 

18 

11 
11 

7 

18 

11 

8 

13 

6 

11 

13 

5 



 

99 

 

favoriser la discussion et le lien de confiance, l’activité permettait également de voir les personnes 

spontanément nommées par l’enfant, comme faisant partie de sa famille. Pendant cette activité, une 

attention était portée sur la présence, ou non, de la femme porteuse et, le cas échéant, de la donneuse 

d’ovules. Le déroulement, ainsi que la représentation finale du portrait familial de l’enfant à l’issue 

de cette activité, n’ont pas fait l’objet d’une analyse pointue et n’ont pas été considérés comme 

étant une donnée rigide et absolue. Il s’agissait plutôt d’un point de départ à la réflexion, dans 

laquelle les enfants avaient l’espace d’approfondir, de décortiquer et de raconter leur famille. 

D’ailleurs, les participant·es ont souvent verbalisé eux-mêmes que le résultat final de leur pommier 

ou de leur photo ne représentait pas parfaitement l’intégralité de l’ensemble de leur famille. 

Certain·es mentionnaient que leur famille était trop nombreuse pour s’insérer en totalité dans 

l’activité; d’autres ont exprimé explicitement être conscient·es qu’ils oubliaient d’inclure certaines 

personnes, mais n’arrivaient pas, à ce moment précis, à les identifier; alors que des jeunes ont 

mentionné se limiter aux personnes « principales », ou celles avec qui ils ont une plus grande 

proximité, dans le cadre de cette activité. Ces personnes étaient souvent identifiées comme étant 

celles qu’ils voyaient le plus régulièrement et avec qui ils passaient le plus de temps.   

Lors de cette activité d’étayage, aucun·e participant·e québécois·e et deux participant·es 

français·e n’ont nommé spontanément la femme qui les a porté·es afin de l’inclure comme faisant 

partie de la famille. Pour les autres, après leur avoir fait remarquer qu’ils n’avaient pas inclus la 

femme porteuse dans leur famille, deux participant·es québécois·es ont demandé à l’ajouter en 

mentionnant qu’ils n’y avaient pas pensé au départ. Cinq participant·es français·ea ont demandé à 

ajouter la femme porteuse à leur famille, soit parce qu’ils n’y avaient pas pensé, soit parce que la 

mise en scène de la photo se prêtait mal à la possibilité que la femme porteuse puisse être sur place 

à l’événement familial, notamment en raison de la distance géographique qui les sépare. Ils 

désiraient tout de même l’ajouter sur le portrait de leur famille. Pour les autres participant·es à qui 

on avait fait remarquer qu’ils n’avaient pas inclus la femme porteuse dans leur famille, huit 

participant·es québécois·es et un participant français ont justifié son absence en raison du fait qu’ils 

ne la considèrent pas comme faisant partie de leur famille et ont maintenu leur décision de ne pas 

l’ajouter dans l’activité.  
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Tableau 5. - Activité du pommier familial / la photo Instagram – La femme porteuse 

 

FP incluse dans la famille 
(nommée spontanément) 

Ajoute la FP dans la famille 
(après suggestion) 

FP ne fait pas partie de la famille 
(avant et après suggestion) 

Q
u

éb
éc

o
is

·e
s 

  
  

Fr
an

ça
is

·e
s 

   

 Total : 2 (10,5 %) Total : 7 (36,8 %) Total : 10 (52,7 %) 

 Québécois·es : 0 Québécois·es : 2 (18,2 %) Québécois·es : 9 (81,8 %) 

 Français·es : 2 (25 %) Français·es : 5 (62,5 %) Français·es : 1 (12,5 %) 

 Moyenne d’âge :  6,5 ans Moyenne d'âge :  9,3 ans Moyenne d'âge :  9,1 ans 
 

Aucun·e des participant·es n’a spontanément mentionné la donneuse d’ovules comme 

faisant partie de leur famille lors de cette activité d’étayage. Lorsqu’il a été question d’aborder son 

absence dans la présentation familiale, aucun·e participant·e n’a souhaité l’ajouter, évoquant un 

oubli, comme ce fût le cas parfois avec la femme porteuse. Trois participant·ess québécois·es et 

trois participant·es français·es mentionnent ne pas considérer la donneuse d’ovules comme étant 

une personne comme faisant partie de leur famille, alors que deux participant·es français·es ont 

verbalisé ne pas savoir de quelle façon définir la place de la donneuse d’ovules par rapport à eux, 

ce qui explique la raison pour laquelle ils ne l’intègrent pas dans leur famille. Par ailleurs, six 

participant·es québécois·es et deux participant·es français·es mentionnent ne pas savoir s’ils 
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souhaitent l’inclure dans leur famille ou manifestent une certaine incompréhension quant au rôle 

et à l’implication de la donneuse d’ovules. 

 

Tableau 6. - Activité du pommier familial / la photo Instagram – La donneuse d’ovules 

 

 

DO incluse dans 
la famille 
(nommée 

spontanément) 

Ajoute la DO 
dans la famille  

(après 
suggestion) 

DO ne fait pas partie 
de la famille (avant et 

après suggestion) 

DO trop abstraite / 
(ne sait pas) 

Non 
applicable 

Q
u

éb
éc

o
is

·e
s 

    
   

Fr
an

ça
is

·e
s 

    

 

  

 Total : 0 Total : 0 Total : 8 (50 %)* Total : 8 (50 %)* Total :3 

 Québécois·e : 0 Québécois·e : 0 Québécois·es : 3 (33.3 %)* Québécois·es : 6 (66,7%)* Québécois·es : 2 

 Français·e : 0 Français·e : 0 Français·es : 5 (71,4 %)* Français·es : 2 (28,6%)* Français·e : 1 

   Âge moyen: 11,5 ans Âge moyen: 7,3 ans   

 

*Note. Au total 16 enfants de l'échantillon sont né·es d'un don d'ovules: 9 Québécois·es et 7 Français·es. 

 

 

C’est ainsi que cette activité d’étayage a servi de prémisse afin d’explorer la figure 

qu’accordent les enfants à la femme porteuse et à la donneuse d’ovules, ainsi que les liens qui se 

tissent à travers la GPA envers ces femmes, jusqu’à leur famille respective.  
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5.3.1 Figures données à la femme porteuse 

 Lorsque les participant·es ont partagé l’histoire de leur conception, ils ont été invité·es à 

raconter qui était la femme qui les a porté·es par rapport à eux. Parmi leurs différentes réponses, il 

est possible d’identifier trois grandes catégories dans lesquelles se regroupent les représentations 

attribuées à la femme porteuse, à savoir : une figure maternelle; une figure familiale; ainsi qu’une 

figure extérieure à la sphère familiale.  

 

Figure 4. - Figures données à la femme porteuse 
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Tableau 7. - Figures données à la femme porteuse – présentation des résultats 

 

 

Figure Maternelle Figure familiale Figure extérieure à la 
famille 

Q
u

éb
éc

o
is

·e
s 

   

Fr
an

ça
is

·e
s 

  

  

 Total : 6 (31,6 %) Total : 4 (21,1 %) Total : 9 (47,4 %) 

 Québécois·es : 1 (9,1 %) Québécois·es : 1 (9,1 %) Québécois·es : 9 (81,8 %) 

 Français·es : 5 (62,5 %) Français·es : 3 (37,5 %) Français·e : 0 (0 %) 

 Moyenne d'âge :  8,8 ans Moyenne d'âge :  7,8 ans Moyenne d'âge :  10,6 ans 

 

5.3.1.1 La femme porteuse : une figure maternelle 

 La figure maternelle représente le vécu de six enfants qui considèrent, à différents degrés, 

la femme porteuse comme étant leur mère. Pour trois participant·es français·es et un·e participant·e 

québécois·e, c’est leur représentation de la maternité, par la grossesse, qui les amène à la 

positionner plutôt comme une figure maternelle. Ce sont les enfants qui accordent une figure 

maternelle, tout en nuance, à la femme porteuse en mentionnant qu’elle est « un peu comme ma 

mère » (Emma, 7 ans, Québécoise); « plus ou moins ma mère » (Corentin, 11 ans, Français); ou 

encore, être une mère sans être « vraiment [avec emphase sur vraiment] ma maman » (Olivia, 7 

ans, Française). Bien que moins fréquent, pour deux participant·es français·es, la femme porteuse 

représente une figure maternelle nommée « maman ». C’est notamment le cas de Romy, pour qui 
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la position de figure maternelle a été discutée et négociée par ses pères et la femme porteuse en 

amont du début du processus de GPA. Bien qu’elle soit consciente que sa relation avec sa mère ne 

correspond pas à la norme des configurations familiales qu’elle connaît, Romy accorde une grande 

importance à la place de sa mère dans sa vie. 

Par rapport à moi bien sûr, je la vois comme ma maman. Pour moi, c'est maman. 

[...] Mais au fond de moi… ce n’est pas vraiment comme les mamans qu'on voit 

tous les jours. Je veux dire, je la vois beaucoup moins que les mamans que les 

enfants voient tous les jours tout ça. Mais bien sûr, elle a une place très importante 

dans ma vie. (Romy, 13 ans, Française) 

Pour d’autres participant·es, la femme porteuse ne se positionne pas comme une 

figure maternelle, même s’ils désirent tout de même l’inscrire dans leur entourage.   

5.3.1.2 La femme porteuse : une figure familiale 

Pour quatre participant·es, trois français·es et un·e québécois·e, la femme porteuse se situe 

comme une figure familiale. Au moment de l’entrevue, ces participant·es mentionnaient clairement 

que la femme porteuse n’est pas une mère pour eux. Cependant, il était possible de constater qu’ils 

cherchaient une façon de la placer dans leur entourage familial. Ainsi, ces participant·es la 

représentent comme une tante, ou encore, comme une marraine. Valentin exprime que, bien que ce 

soit celle qui l’a porté, il ne peut la considérer comme une mère puisqu’une mère se définit 

principalement par son implication quotidienne après la naissance de l’enfant. Bien qu’elle 

n’endosse pas cette responsabilité parentale envers lui, il considère tout de même que la femme 

porteuse a une place au sein de son paysage familial.  

Je ne pense pas pouvoir la considérer comme une mère. Parce qu'une mère, c'est 

quelqu'un qui élève, qui passe du temps avec toi. [...] Je la considérais plutôt comme 

une tante et je l'apprécie beaucoup. (Valentin, 13 ans, Français) 

Cependant, bien que des enfants puissent accorder une « figure familiale » à la femme qui 

les a porté·es, cela n’implique pas nécessairement qu’ils la considèrent comme faisant partie de 

leur famille. Rappelant la dimension affective des représentations de la famille, pour inclure une 

personne comme membre à part entière de sa famille, il importe que cette dernière participe 

activement et contribue de manière continue à la dynamique et l’entretien des liens familiaux. 

Ainsi, une « figure familiale » représente davantage une position dans son entourage, qu’attribue 

l’enfant à une personne, tandis que le fait de reconnaître quelqu’un comme membre de sa famille 

s’inscrit plutôt dans la participation active de la dynamique familiale. C’est d’ailleurs le cas de 
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Camille, qui positionne la femme porteuse comme sa marraine, tout en nous expliquant qu’elle ne 

fait pas pour autant partie de sa famille puisqu’elle ne la voit qu’à de rares occasions.  

[Elle réfléchit] C’est ma marraine. Mais elle ne fait pas partie de la famille parce 

que bien… on ne la voit pas beaucoup. Elle habite assez loin. (Camille, 8 ans, 

Québécoise) 

 

5.3.1.3 La femme porteuse : une figure extérieure à la famille 

 Pour neuf participant·es, exclusivement québécois·es, la femme porteuse est positionnée en 

périphérie de la famille. Parmi cinq d’entre eux, la femme porteuse est plutôt reliée à leurs parents, 

en tant qu’amie de leurs pères, comme l’exprime Vincent. 

[La femme porteuse] c’est une amie de mes parents, une grande amie. (Vincent, 11 

ans, Québécois) 

 Tout comme Vincent, Léa reconnaît elle aussi la femme porteuse comme une amie de ses 

pères, mais elle la définit également comme étant la personne qui a permis à ses parents de fonder 

leur famille et d’avoir l’opportunité de devenir de pères.  

[La femme porteuse] je la définis comme la personne qui a aidé mes pères à avoir 

une famille. C’est vraiment grâce à elle que mes parents ont eu une famille. C’est 

vraiment cool qu’elle a aidé mes parents avec ça. [...] Je la vois un peu comme une 

amie de mes pères. (Léa, 18 ans, Québécoise) 

Pour trois participant·es, elle était définie comme étant la personne qui avait rendu leur 

naissance possible en les portant pour leurs parents. Pour un seul participant, la femme porteuse 

est une inconnue, ce qui lui apparaît alors quelque peu nébuleux de définir la femme porteuse par 

rapport à lui. Malgré cela, il est en mesure d’affirmer que la femme qui l’a porté n’est pas une mère 

pour lui, en raison de l’absence de relation.  

Ce n’est pas une maman pour moi parce que c’est une inconnue. Je ne la connais 

pas du tout. (Philippe, 7 ans, Québécois) 

Que la figure accordée à la femme porteuse soit plutôt familiale ou extérieure à la famille, 

les enfants démontrent que de dissocier la femme porteuse de la maternité ne se veut pas un désaveu 

de leur reconnaissance envers elle ou de l’affection qui lui est portée. Au contraire, comme nous 

l’explique Léa, l’implication de la femme porteuse est grandement valorisée.  
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Une mère porteuse c’est la personne qui porte l’enfant. [Même si elle n’a pas le rôle 

de mère] c’est quand même un rôle super important. (Léa, 18 ans, Québécoise) 

 Tout comme pour Léa, Émilie la considère comme une personne importante dans sa vie, 

en plus de ressentir une grande admiration envers la femme qui les a porté·es, elle et sa fratrie. 

Pour moi, c’est quelqu’un qui a été super gentille et très généreuse pour mes parents. 

Je la vois extrêmement positivement. C’est quelqu’un que j’admire beaucoup, 

même si je ne me rappelle pas l’avoir rencontré et je n’ai pas de lien avec elle. Je 

vois ça comme quelqu’un de super important évidemment, car c’est comme ça 

qu’on est né. Je la vois très positivement. (Émilie, 18 ans, Québécoise) 

C’est également le point de vue de Valentin, qui exprime la liberté décisionnelle des enfants 

né·es d’une GPA de choisir s’ils désirent, ou non, maintenir des contacts ou entretenir une relation 

avec la femme porteuse. Il précise que c’est à la fois possible de choisir de ne pas entretenir une 

relation avec elle tout en lui portant amour et affection.   

Une mère porteuse, si jamais tu n’as pas envie qu’elle soit là, et bien elle ne sera 

pas là. [...] Si jamais tu dis à tes parents « je n’ai pas envie », ils arrêteront. Par 

contre, ça n’empêche pas que tu peux l’apprécier et tu peux l’aimer. (Valentin, 13 

ans, Français) 

Ainsi, les participant·es ne ressentent pas nécessairement le besoin de mobiliser la maternité 

afin de raconter leurs liens et les sentiments qu’ils portent à la femme qui les a mis au monde.  

5.3.2 Les liens à travers l’entourage de la femme porteuse 

 Les participant·es nous ont également parlé des personnes de l’entourage de la femme qui 

les a porté·es, telles que ses enfants, son conjoint, et parfois même ses parents. Deux participants 

français parlent de l’entourage de la femme porteuse comme étant leur « famille américaine ». Bien 

que considérée comme une deuxième famille, par ces deux adolescent·es, leur degré de proximité 

envers cette famille américaine n’est pas le même et les liens qui se tissent n’ont également pas la 

même étendue. Pour Romy, pour qui la femme qui l’a portée est sa mère, les enfants de celle-ci 

représentent ses frères et sœurs avec qui elle entretient des liens familiaux étroits. Pour raconter 

ces liens, elle utilise le terme « demi-frères et demi-sœurs » afin d’expliquer qu’il s’agit des enfants 

de sa mère seulement, et non ceux de ses pères. Cependant, elle clarifie rapidement qu’elle utilise 

ce terme puisque c’est celui qui devrait, normalement, illustrer la nature de leurs liens, mais que 

celui-ci n’illustre pas avec justesse sa réalité familiale.  
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En fait, en France, donc dans la maison ici, je suis enfant unique. Et j’ai des demi-

frères et sœurs aux États-Unis qui vivent avec ma mère et leur père. [...] Par rapport 

à moi, ce sont mes vrais, vrais frères et sœurs. Le lien que j’ai avec eux est un peu 

plus fort que le lien qu’ils ont entre eux parce que comme on se voit moins souvent, 

on ne se dispute pas quand on se voit. Quand on se voit, on passe des bons moments, 

on rigole et tout. [...] Je les vois comme mes vrais frères et sœurs, mais là j’ai dit 

demi-frères et sœurs parce que ce sont les enfants de ma mère. Mais quand je dis que 

j’ai des frères et sœurs, je ne dis pas demi-frères et sœurs, je dis juste j’ai des frères 

et sœurs. (Romy, 13 ans, Française) 

Dans ce dernier extrait, lorsque Romy parle de ses frères et sœurs, elle marque une distance 

entre elle et le conjoint de sa mère en le présentant comme étant « leur » père. En effet, bien qu’il 

fasse partie de sa famille, le conjoint de sa mère, et père de ses frères et sœurs, n’entretient pas un 

lien paternel quelconque avec Romy. Afin d’imager ce lien familial qui l’unit au conjoint de sa 

mère, Romy s’adresse à lui et le positionne en tant qu’oncle, notamment puisque c’est ainsi qu’on 

lui a présenté ce lien depuis sa naissance.  

[Le conjoint de la femme porteuse] en fait, moi je l’appelle « uncle » (oncle), parce 

que depuis ma naissance, on me dit de l’appeler comme ça, comme un tonton. Donc 

ce serait plus un tonton. [...] On se parle souvent et on rigole et tout ça. (Romy, 13 

ans, Française) 

 Pour Romy, qui entretient également des liens avec les membres de la famille élargie de sa 

mère, sa famille américaine s’étend jusque dans la famille élargie du conjoint de sa mère. Pour elle, 

c’est la rencontre de ces personnes qui lui a permis de concrétiser l’existence et l’étendue de ces 

liens familiaux.   

Je connaissais déjà toute la famille du côté de ma mère. Mais je n’avais jamais 

vraiment rencontré la famille de son côté à lui [conjoint de sa mère] [en raison de 

la distance géographique importante]. Mais cette année-là, on avait décidé d’y aller 

pour que je rencontre la famille et tout. [...] Je pense que cette fois-là, j’avais 

réellement… je ne sais pas trop comment expliquer, mais je m’étais réellement 

rendu compte que c’était toute ma famille. Pas juste ma mère, mes sœurs et mon 

frère, mais tout le monde était ma famille. (Romy, 13 ans, Française) 

 Ainsi, bien que moins commune comme expérience, la famille de Romy englobe 

l’ensemble des liens qui se créent à travers la GPA.  
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Figure 5. - Les liens que crée la GPA 

 

 

 

De son côté, Valentin parle avec beaucoup d’enthousiasme de sa famille américaine, qu’il 

décrit comme une « famille à rallonge » et qu’il considère comme étant un bonus dans sa vie. Pour 

lui, cette deuxième famille lui donne accès à un plus grand nombre de personnes, en plus des 

personnes présentes dans sa première famille.  

[La femme porteuse] elle m’ouvre aussi un peu la porte sur une autre famille qui 

est la famille américaine. Et ça, c’est quand même très cool d’avoir une deuxième 

famille. [...] C’est une famille à rallonge ! Il y a des oncles, des neveux, des tantes, 

des cousins… J’ai les sœurs [de la femme porteuse], j’ai ses enfants, j’ai son mari, 

j’ai les grands-parents. [...] C’est vraiment génial. Je vois un peu ça comme… bah 

un bonus quoi ! Parce que j’ai deux familles. J’ai encore plus de personnes que je 

connais, j’ai d’autres liens dans le monde, encore plus d’opportunités. Donc pour 

moi, c’est un peu un super-pouvoir. Je trouve ça vraiment génial. Ça ouvre la porte 

à une autre culture. (Valentin, 13 ans, Français) 
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 Valentin positionne la femme porteuse comme une tante et définit, lui aussi, le conjoint de 

cette dernière, comme un oncle. Dans le même ordre d’idée, il qualifie les enfants de la femme 

porteuse comme étant des cousins. Il mentionne cependant entretenir avec ces derniers des contacts 

un peu moins fréquents qu’avec la femme porteuse. Il explique cela, d’une part, en raison des 

disponibilités limitées et, d’autre part, en raison de la barrière de la langue qui a retardé leur capacité 

à communiquer ensemble de manière autonome. Bien que cette barrière de la langue existait 

également entre lui et la femme porteuse, il ne soulève pas ce détail comme un enjeu dans sa relation 

avec elle. C’est avec la femme porteuse que Valentin a eu davantage l’occasion de créer un lien.  

[Les enfants de la femme porteuse, ce sont] des cousins. J’ai passé un peu de temps 

avec eux… après c’est difficile parce que maintenant, j’ai moins l’occasion de parler 

avec eux, parce qu’ils sont quelques années plus vieux que moi. Donc ils sont 

vraiment dans leur premier job (emploi), construire leur vie, et cetera. Donc j’ai du 

mal à passer du temps avec eux, même si je les apprécie. Même avant, je ne pouvais 

pas passer énormément de temps avec eux aussi parce que je ne savais pas très bien 

parler anglais. Or, ils parlent exclusivement anglais. Donc pareil, ce sont des cousins. 

Oui… mais j’ai eu moins le temps de leur parler qu’à [la femme porteuse]. (Valentin, 

13 ans, Français) 

Alors qu’il se représente la femme porteuse comme une tante, son conjoint comme un oncle 

et leurs enfants comme des cousins, ces liens ne s’étendent cependant pas aux parents de la femme 

porteuse, qu’il avait nommés précédemment « les grands-parents ». Il explique l’absence de ces 

liens par le peu de temps qu’il a eu l’occasion de passer avec eux, estimant ne pas les connaître 

suffisamment pour identifier un lien familial.  

Les parents [de la femme porteuse] c’est… c’est plutôt des amis parce que je ne les 

vois pas… je ne les vois pas très souvent. [...] Je ne pourrais pas encore dire grand-

chose parce que je n’ai pas encore eu le temps de les cerner et je ne sais pas si je 

vais y arriver un jour. (Valentin, 13 ans, Français) 

Afin de tracer l’étendue des liens que crée la GPA, Valentin se réfère aux personnes pour qui 

ils soulignent l’anniversaire de naissance. En effet, il mentionne que ces événements sont réservés à 

« la famille très proche », en l’occurrence, la femme porteuse, son conjoint et leurs enfants, lui-même 

et ses pères. Il trace ainsi la ligne de ces liens en extrapolant, avec une pointe d’humour, qu’ils ne 

soulignent pas l’anniversaire « du cousin au deuxième degré par alliance », autrement dit, des 

personnes de la famille élargie.  
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[Nous soulignons] les anniversaires de notre côté ou du leur, mais de la famille, très 

proche de notre côté ou du leur. On ne va pas fêter l’anniversaire du cousin au 

deuxième degré par alliance. [Question : Qui sont les personnes dont vous fêtez 

l’anniversaire?] L’anniversaire de [prénom du conjoint], [prénom de la femme 

porteuse], peut-être leurs enfants et puis de notre côté l’anniversaire de mes pères et 

puis moi. (Valentin, 13 ans, Français) 

À travers son discours, il est aussi intéressant de constater qu’à travers ces liens familiaux, 

Valentin dessine leurs contours en positionnant deux côtés à la famille : le sien, et le leur. Ainsi, la 

GPA crée des liens familiaux qui s’insèrent au sein de deux familles.   

 

Figure 6. - Les liens que crée la GPA 

 

 

 

Pour la majorité des enfants, les liens que crée la GPA se circonscrivent à la femme qui les 

a porté·es et n’impliquent pas la création de liens familiaux avec d’autres personnes de l’entourage 

de la femme porteuse. On identifie dans les propos des enfants deux bulles familiales distinctes, 

que les jeunes définissent comme « sa famille », pour parler de celle de la femme porteuse, et « ma 

famille » pour se référer à leur propre famille, fondée par leurs pères.  



 

111 

 

Une mère porteuse, ça ne vit pas avec toi. Tu vis avec ta famille, mais elle, elle vit 

avec sa famille. (Vincent, 11 ans, Québécois) 

Tout comme pour les familles, les enfants peuvent aussi évoquer des personnes de 

l’entourage de la femme porteuse, en utilisant une terminologie qui les mettent à distance d’eux-

mêmes. Par exemple, pour parler des enfants de la femme porteuse, Béatrice parle de « ses enfants 

» qu’elle positionne ainsi en relation avec la femme porteuse. Pour elle, bien qu’ils soient né·es de 

la même mère, cela ne justifie pas de les considérer comme une fratrie puisque ces liens ne sont 

pas activés par une proximité relationnelle et quotidienne.  

[Les enfants de la femme porteuse] Bah c’est… [elle réfléchit] c’est des personnes 

qui ont la même mère, mais ce n’est pas… enfin ce n’est pas des personnes que 

dans ma tête je dirais comme frères et sœurs parce que je ne suis jamais avec eux et 

je ne joue pas avec eux et voilà. (Béatrice, 11 ans, Française) 

 Plusieurs enfants ne décrivent pas de liens familiaux avec les enfants de la femme porteuse. 

Pour certain·es, bien que ce lien ne soit pas familial, ils reconnaissent tout de même la particularité 

d’être né·es de la même personne, ce qui les unit. À défaut d’avoir un terme auquel se référer, qui 

leur permettrait à la fois de positionner ces personnes à l’extérieur de la sphère familiale, tout en 

reconnaissant la particularité d’être né·es de la même personne, Jonathan utilise l’amitié. 

Cependant, il n’existe pas de relation entre lui et les enfants de la femme porteuse, comme c’est le 

cas avec les personnes que l’on qualifie d’ami·es. Ainsi, Jonathan nuance leur position d’ami·es en 

précisant « un peu ». 

[Les enfants de la femme porteuse] Parce qu’on est né de la même personne et je 

pense que c’est un peu spécial… ce seraient des amis un peu. (Jonathan, 11 ans, 

Québécois) 

  Cette référence à l’amitié est d’ailleurs utilisée par plusieurs participant·es lorsqu’ils 

tentent de décrire un lien qui n’est pas ressenti comme familial, mais qu’ils ne considèrent pas non 

plus comme totalement inexistant. C’est d’ailleurs en mobilisant le concept d’amitié que Liam tente 

de briser cette ambivalence.  

[Les enfants de la femme porteuse] Je ne les connais pas vraiment. [Ce sont] des 

inconnus. [Silence]. Ou… [il réfléchit] comme des amis que je ne connais pas. 

(Liam, 8 ans, Québécois) 

 De son côté, Émilie explique que les enfants de la femme porteuse ne peuvent être 

considéré·es comme des membres de sa fratrie puisque, malgré le fait d’être né·es de la même 
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personne, leurs vies sont très différentes, alors que ce n’est pas le cas pour les membres d’une 

même famille. Elle évoque aussi un intérêt à les rencontrer simplement en raison d’un tempérament 

qu’elle pourrait apprécier.  

[Les enfants de la femme porteuse] Je ne les perçois pas comme une sœur ou 

quelque chose comme ça parce que même si c’est la même personne qui nous a 

portés, nos vies sont très différentes. J’aimerais ça les rencontrer juste parce que je 

sais qu’ils sont très gentils aussi. (Émilie, 18 ans, Québécoise) 

 Quelques plus jeunes participant·es ne perçoivent pas l’existence d’un lien entre les enfants 

de la femme porteuse et eux. Lorsqu’Alice définit ces enfants par rapport à elle, elle porte plutôt 

attention aux caractéristiques physiques de ceux-ci, sans jamais évoquer la présence d’un lien entre 

eux.   

[Les enfants de la femme porteuse] Bah ils sont… il y en a qui sont petits et il y en 

a qui sont grands. [...] Ce sont les enfants de ma femme porteuse. (Alice, 5 ans, 

Française)  

 De même pour Olivia, qui définit ces enfants – qu’elle reconnaît comme étant ceux de la 

femme qui l’a portée – selon une caractéristique personnelle qu’elle leur attribue. Tout comme 

Alice, elle n’évoque pas la présence d’un lien entre elle et eux.  

[Les enfants de la femme porteuse] Ils sont gentils. Ils sont très gentils ses enfants. 

(Olivia, 8 ans, Française)  

 Les participant·es font rarement référence à des personnes de l’entourage de la femme 

porteuse autre que ses enfants. Une participante a mentionné les parents de la femme porteuse à 

travers son récit. Bien qu’ils ne soient pas positionnés comme des grands-parents, Émilie 

mentionne trouver gentil l’affection qu’ils leur accordent.  

Je me rappelle que mes parents m’ont dit que lorsqu’on est né·es, les parents de 

notre mère porteuse avaient une photo de nous qu’ils gardaient dans leur 

portefeuille et qu’ils disaient : « c’est comme mes petits-enfants ». Alors je sais 

qu’ils sont super gentils. (Émilie, 18 ans, Québécoise) 

 Bien que l’entourage de la femme porteuse ne s’inscrive pas dans des liens familiaux, Léa 

partage que son entourage génère simplement une curiosité qu’elle apprécie.  

[En parlant de la femme porteuse et de la donneuse d’ovules] J’aime ça voir leur 

famille, ce qu’ils font dans la vie, leurs intérêts. Je suis juste curieuse de voir leurs 

photos [sur les médias sociaux] pour voir à quoi ils ressemblent et à quoi leur 

famille ressemble. (Léa, 18 ans, Québécoise) 
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Figure 7. - Les liens que crée la GPA 

 

 

 

5.3.3 Figures données à la donneuse d’ovules  

 Tout comme pour les femmes porteuses, les 16 participant·es né·es d’une GPA 

gestationnelle ont été invité·es à raconter qui est la donneuse d’ovules par rapport à eux. Cependant, 

parmi ces participant·es, plus de la moitié, à savoir sept Québécois·es et deux Français·es, n’ont 

pas été en mesure de positionner la donneuse d’ovules par rapport à eux, en raison du caractère 

abstrait que représente la donneuse d’ovules, ou de son implication dans leur conception. Parmi les 

sept participant·es en mesure de la positionner, deux participant·es québécois·es lui accolent une 

figure maternelle et une participante française lui accorde plutôt une figure familiale. 

Contrairement aux femmes porteuses, pour qui aucun·e participant·e français·e ne l’avait 

positionnée à l’extérieur de la famille, ce sont quatre enfants français·es qui positionnent la 

donneuse d’ovules à l’extérieur de leur sphère familiale.  
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Figure 8. - Représentations de la donneuse d’ovules 
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Tableau 8. - Figures données à la donneuse d'ovules – présentation des résultats 

 

 

Figure maternelle Figure familiale Figure extérieure à 
la famille 

DO trop abstraite / 
(Ne sait pas) 

Non 
applicable 

Q
u

éb
éc

o
is

·e
s 

 

    
  

Fr
an

ça
is

·e
s 

  
    

 Total : 2 (12,5 %)* Total : 1 (6,3 %)* Total : 4 (25 %)* Total : 9 (56,3 %)* Total :3 

 Québécois·es : 2 (22.2 %)* Québécois·es : 0 Québécois·e : 0 Québécois·es :  7 (77,8 %)* Québécois·es : 2 

 Français·e : 0 Français·e : 1 (14,3 %)* Français·es : 4 (57,1 %)* Français·es : 2 (28,6 %)* Français·e : 1 

 Âge moyen :18 ans Âge moyen : 11 ans Âge moyen: 9,3 ans Âge moyen: 7,3 ans  

 *Note. Au total 16 enfants de l'échantillon sont né·es d'un don d'ovules: 9 Québécois·es et 7 Français·es 

 

5.3.3.1 La donneuse d’ovules : une figure maternelle  

 Pour Émilie et Léa, la donneuse d’ovules se définit comme étant leur « mère biologique », 

qu’elles distinguent de la femme porteuse comme étant leur « mère porteuse », tel qu’expliqué dans 

la section La maternité par le sang :  la génétique de ce présent chapitre. Pour les deux 

adolescentes, cette figure maternelle se définit surtout par un ressenti et la particularité qu’engendre 

la transmission et le partage d’un lien génétique. Elles décrivent ce lien comme étant quelque chose 

de très positif, notamment en raison de la reconnaissance et l’admiration envers cette femme pour 

le don qu’elle a offert à leurs pères. Somme toute, au cœur de leurs réflexions au sujet de la figure 
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qu’occupe la donneuse d’ovules, les deux adolescentes émettent d’importantes précisions d’ordre 

sémantique. Bien qu’elles utilisent le terme « mère biologique » pour parler de la donneuse 

d’ovules et souligner le lien génétique qui les unit, elles ne leur accordent pas pour autant le statut 

de « mère », et ce, malgré tous les bons sentiments ressentis à son égard.  

Je dis souvent « mère biologique » et « mère porteuse » parce que c’est vraiment ce 

que j’ai toujours dit, mais [la donneuse d’ovules] je ne la vois pas comme une mère. 

Je la vois plus comme une personne très gentille avec qui j’ai un lien biologique. 

[...] Je ressens un lien positif qu’on ressent envers un parent, sans nécessairement 

la voir comme un parent. Je ressens un lien très positif avec elle. (Émilie, 18 ans, 

Québécoise) 

 Tout comme sa sœur, Léa ne reconnaît pas non plus à la donneuse d’ovules le statut 

d’une mère. Elle mentionne toutefois ressentir une certaine curiosité envers cette femme 

avec qui elle partage une partie de son bagage génétique. Cette curiosité se manifeste 

notamment par le désir de voir s’il existe certaines ressemblances à travers leurs 

personnalités respectives.  

[La donneuse d’ovules] c’est juste une personne qui m’a donné 50 % de ses gènes. 

Je trouve que c’est un geste vraiment cool [sympa] qu’elle a fait. Je suis un peu plus 

curieuse par rapport à elle, juste parce que c’est elle ma mère biologique, mais je 

ne la perçois pas comme une mère ou quoi que ce soit. Je la perçois comme une 

donneuse d’ovules, c’est cool [sympa]. C’est la personne avec qui je partage mes 

gènes alors parfois je me demande comment elle est, s’il y a des aspects de sa 

personnalité qui paraissent dans ma sœur ou moi, ce genre d’affaires-là. (Léa, 18 

ans, Québécoise)  

 Cette curiosité, ainsi que la figure qui lui est accordée, traduisent également une grande 

reconnaissance et admiration à l’égard de la donneuse d’ovules, mais également de la femme 

porteuse, bien que cette dernière se positionne davantage comme une amie de leurs pères, à 

l’extérieur de la sphère familiale.  

[La femme porteuse et la donneuse d’ovules] elles ont joué un rôle dans mon 

existence [...] [Mes parents] sont vraiment contents avec les donneurs qu’ils ont 

trouvés, la donneuse d’ovules et la mère porteuse. Les deux ce sont vraiment des 

personnes formidables. (Léa, 18 ans, Québécoise) 
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5.3.3.2 La donneuse d’ovules : une figure familiale  

 Un participant français positionne la donneuse d’ovules, par rapport à lui, comme une figure 

familiale. Tout comme pour les femmes porteuses, la figure familiale dans laquelle peut s’inscrire 

la donneuse d’ovules, ne rend pas automatique son inclusion comme membre faisant partie de la 

famille. Tel que l’explique Corentin, bien que la donneuse d’ovules puisse avoir une figure 

familiale, la possibilité qu’elle y soit incluse comme membre à part entière de la famille reste 

conditionnelle à sa rencontre, qui pourrait ensuite mener au développement d’une relation avec 

elle.  

[En réfléchissant s’il aimerait rencontrer la donneuse d’ovules] Bah… oui ? Même 

si je ne l’ai jamais rencontrée, oui. [Question : Oui ? Raconte-moi…] Pour 

apprendre à connaître plus de gens dans ma famille. C’est tout. [Question : C’est 

une personne dans ta famille ?] Euh, [il réfléchit] plus ou moins… si je la 

rencontrais vraiment plus souvent oui. Parce que là, je ne l’ai quasiment jamais 

rencontrée. (Corentin, 11 ans, Français)  

 

5.3.3.3 La donneuse d’ovules : une figure extérieure à la famille 

 Quatre participant·es, exclusivement français·es, ont pour leur part positionné la donneuse 

d’ovules comme étant une figure extérieure à la famille. Pour Valentin, la donneuse d’ovules est 

une inconnue. Bien que ses pères possèdent quelques informations à son sujet et qu’il serait 

possible pour lui de prendre contact avec elle, Valentin mentionne n’en ressentir ni l’intérêt ou le 

besoin présentement. Cette figure d’inconnue qui est accolée à la donneuse d’ovules ne relève donc 

pas d’une barrière imposée par l’anonymat, comme c’est le cas par exemple dans un contexte de 

don à identité fermée. Pour Valentin, cette figure reflète simplement l’absence d’une relation avec 

la donneuse d’ovules, qui découle ultimement de sa décision personnelle. Malgré qu’il ne ressente 

pas le besoin d’établir une relation avec la donneuse d’ovules, et que celle-ci se positionne à 

l’extérieur de sa sphère familiale, Valentin lui témoigne tout de même une grande marque de 

respect et de reconnaissance pour le don qu’elle a fait qui a permis sa conception.  

[Par rapport à moi] c’est une personne très gentille à l'autre bout du globe. [...] 

Simplement parce que je ne connais pas cette personne donc, de mon point de vue, 

c’est une inconnue. Alors vraiment, je la respecte pour ce qu'elle a fait. Parce que 

je ne serais pas là si elle ne l'avait pas fait. Mais je ne la connais pas, elle ne me 

connaît pas. Voilà. [...] L’ovule a été donné de manière… pas inconnue parce que 

mes parents ont eu une petite réunion avec elle pour voir si ça collait quand même, 
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mais ils ne l’ont que très peu connue, moi pas du tout. Je pourrais la rencontrer, oui, 

mais je n’en verrais pas l’utilité. (Valentin, 13 ans, français).  

 Bien que Valentin positionne clairement le résultat de ses réflexions quant à la donneuse 

d’ovules, il se laisse tout de même la latitude d’évoluer à travers le temps et de rester à l’écoute de 

nouveaux besoins qui pourraient émerger chez lui.  

Pour moi, c’est limite une donneuse anonyme. C’est une personne très gentille qui a 

fait une action gentille et puis voilà, ça s’arrête là. Mais je verrai à l’avenir. Peut-être 

qu’à 15-16 ans je vais me dire « bah j’aimerais bien savoir ». Mais pour le moment, 

je n’en ai pas besoin. (Valentin, 13 ans, Français)  

 Pour les plus jeunes participant·es, la donneuse d’ovules représente surtout une personne qui 

a aidé leurs parents à fonder une famille. Il arrive que sa contribution soit mise en relation avec celle 

de la femme porteuse, ou encore, qu’elle soit présentée comme étant la femme qui a « donné l’œuf 

», en référence à l’ovule, nécessaire à la conception de l’embryon. Le partage d’un lien génétique 

peut également être évoqué sans toutefois le nommer explicitement. C’est notamment le cas d’Olivia, 

qui parle de la donneuse d’ovules en soulignant des ressemblances dans certains de leurs traits 

physiques, un sujet que ses pères abordent ouvertement avec elle.  

[La donneuse d’ovules] c’est la dame qui avait donné les œufs merveilleux pour 

moi et ma sœur. [Par rapport à moi] et bien je ne sais pas, mais la dame, elle nous 

ressemble un peu beaucoup parce qu’elle a les yeux marrons comme moi, et elle a 

les cheveux marrons comme moi. Et mes papas me disent que je lui ressemblerai 

quand je serai grande. (Olivia, 8 ans, Française) 

 Contrairement à l’implication de la femme porteuse, que les enfants relient souvent 

directement à eux, ils positionnent fréquemment l’implication de la donneuse d’ovules dans une 

formulation qui la mette à distance par rapport à eux. Par exemple, pour raconter la contribution de 

la femme porteuse, les enfants vont davantage utiliser des formulations qui les incluent dans la 

trame narrative telle que : « c’est celle qui m’a porté » (Corentin, 11 ans, Français); « c’est celle 

qui m’a fait naître » (Alice, 5 ans, Française); ou encore « c’est celle qui m’a mis au monde » 

(Vincent, 11 ans, Québécois). Pour raconter l’implication de la donneuse d’ovules, les participants 

plus jeunes se montre davantage évasifs dans leurs réponses, tout en utilisant des trames narratives 

qui ne les inclus pas directement telles que : « c’est quelqu’un qui a aidé mes parents » (Béatrice, 

11 ans, Française); ou encore, « c’est quelqu’un qui a fait un embryon » (Corentin, 11 ans, 

Français).  
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5.3.4 Les liens à travers l’entourage de la donneuse d’ovules  

 La question des liens qui se créent grâce à un don d’ovules était largement moins évoquée 

que ceux créés grâce à la gestation. Lorsque les enfants de la donneuse d’ovules ont été abordé·es, 

les jeunes n’ont pas mentionné de liens entre eux et ces enfants, et ne présentaient pas d’intérêt à 

prendre contact avec eux. Béatrice souligne une différence entre les enfants de la femme porteuse 

et de la donneuse d’ovules en raison du fait qu’elle ne les a jamais rencontré·es et qu’elle ne possède 

aucune information à leur sujet. Ainsi, il existe une plus grande distance entre les enfants de la 

donneuse d’ovules que ceux de la femme porteuse.  

[Par rapport à moi] bah… c’est des personnes normales. [...] Ce n’est pas trop la 

même chose parce que les enfants de la donneuse d’ovules je ne les ai jamais vu·es 

en vrai et les enfants de la femme porteuse je les ai déjà vu·es et je connais plus de 

choses sur eux. [Je ne suis pas intéressée à rencontrer les enfants de la donneuse 

d’ovules] parce que j’ai déjà des copains et copines. (Béatrice, 11 ans, Française) 

Deux participantes avaient connaissance que leur donneuse d’ovules avait donné à d’autres 

familles, et que d’autres enfants étaient né·es de ses dons. Bien que ces enfants ne fassent pas partie 

de l’entourage de la donneuse d’ovules, les liens avec ces enfants ont tout de même été abordés 

avec ces participantes pendant l’entrevue. Pour elles, ces liens ne se définissent pas comme étant 

familiaux, malgré parfois l’utilisation du terme « demi-frères et sœurs » pour parler de ces enfants.  

Mes parents m’ont confirmé qu’elle avait donné à d’autres familles. Ça m’a frappé. 

Je me suis dit : « j’ai plein de demi-frères et sœurs ». [...] Je ne les perçois pas 

comme un lien familial ou rien, pour moi la famille c’est plus émotionnel que 

biologique. En même temps, j’aimerais ça les rencontrer juste pour voir s’il y a des 

similarités ou des trucs comme ça. J’aimerais ça les rencontrer, ça l’air cool. 

(Émilie, 18 ans, Québécoise) 

Tout comme pour les enfants de la femme porteuse et les enfants de la donneuse d’ovules, 

il s’agit plutôt de liens qui génèrent des questions de l’ordre de la curiosité, sans être familiaux. 

Comme le mentionne Léa, cette curiosité est ressentie surtout de façon amusante et non comme un 

besoin à combler.  

Ça pourrait être cool [d’avoir des contacts avec d’autres enfants issu·es d’un don 

de la donneuse d’ovules]. C’est vraiment par curiosité. Si je devais faire du travail 

et de la recherche pour être en contact avec eux, je ne le ferais pas. Je ne suis pas 

motivée à ce point-là. Mais si c’était facile et que j’avais une option rapide et facile 

d’être en contact avec eux, je pense que je le ferais pour prendre des nouvelles. Leur 

dire : « On a 50 % des mêmes gènes! » [Rire], Mais non, ce n’est pas quelque chose 

qui m’intéresse assez pour le faire si c’est difficile. (Léa, 18 ans, Québécoise) 
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5.3.5 Alors ces liens, familiaux ou pas ? : C’est l’enfant qui décide ! 

À la lumière de l’ensemble de ces expériences, les liens que crée la GPA semblent 

davantage prendre forme dans l’entourage de la femme porteuse que la donneuse d’ovules. Pour la 

plupart, ces liens se limitent à la femme porteuse elle-même, qu’ils soient familiaux ou non. Pour 

d’autres ces liens s’étendent dans l’entourage de sa famille, parfois même jusque dans sa famille 

élargie, à des degrés variables. Il semble que l’étendue de ces liens rejoignent peu, ou 

différemment, les parents de la femme porteuse. Face à l’absence de mots et l’ambivalence quant 

à la qualification des liens qui se positionnent quelque part entre familiaux et inconnus, l’amitié 

semble faire usage de compromis pour les jeunes afin qu’ils puissent décrire ces liens.  

Cette difficulté à décrire ces liens, pour la plupart biologiques, comme étant autre que de 

nature familiale n’est pas surprenant compte tenu de la norme hétéronormative qui réfléchit les 

liens familiaux sur la base de liens biologiques. Ainsi, il sera possible de voir, dans la prochaine 

section, que les enfants sont régulièrement confronté·es à la présomption que les liens créés par la 

GPA sont des liens familiaux, nonobstant leurs expériences de ces liens.  

 

5.4 Naviguer à travers l’hétéronormativité  

 Au Québec comme en France, les jeunes vivent et grandissent dans une société 

hétéronormative, dans laquelle leur famille est peu représentée. En raison de ce manque de 

visibilité, les participant·es rapportent que leurs camarades d’école démontrent une certaine 

curiosité face à la possibilité pour deux hommes d’avoir un enfant. Les jeunes racontent alors, de 

manière plus ou moins détaillée selon leur niveau de confort, leur récit de conception.  

5.4.1 « Ta maman, c’était l’amoureuse de ton papa ? » : (Ré)expliquer la GPA 

Bien que le récit de GPA puisse avoir un caractère nouveau, qui nécessite parfois certaines 

clarifications pour assurer la compréhension, les participant·es mentionnent ne pas avoir fait face 

à des réactions négatives, et ce, tant en France qu’au Québec. C’est plutôt reçu avec curiosité, un 

peu d’étonnement, ou encore, comme un fait assez banal. Les participant·es racontent cependant 

faire face à des présomptions, qui découlent de l’hétéronormativité, selon lesquelles il y aurait eu 
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une relation conjugale entre un de leurs pères et la femme qui les a porté·es. Les enfants accordent 

une grande importance à ce que leur histoire soit bien comprise et ils mettent donc l’accent sur 

l’absence totale d’une relation amoureuse entre un de leurs pères et la femme porteuse. Pour se 

faire, Romy explique davantage le processus médical en clinique de fertilité afin d’effacer tous 

soupçons d’une quelconque romance avec la femme porteuse.  

Souvent ils [les autres élèves] me disent « ah ça veut dire qu’un de tes papas a aimé 

ta maman ? » Je leur dis non, non ! Je leur explique, je leur dis [...] qu’ils ont fait la 

rencontre avec ma mère, du coup ils sont allés à travers des médecins et tout pour 

me créer et tout ça. (Romy, 13 ans, Française) 

Tout comme Romy, Philippe insiste pour que les gens comprennent qu’il n’y a pas eu une 

histoire d’amour entre la femme porteuse et un de ses pères. De son côté, en plus de le verbaliser 

explicitement, il utilise plutôt le statut parental de ses pères, et l’absence de statut parental de la 

femme qui l’a porté, afin d’expliquer qu’il n’y a pas eu de relation conjugale avec la femme 

porteuse.  

Je leur dis qu’il y a une madame, mais que ce n’est pas l’amoureuse de mon père, 

parce qu’il y en a qui n’arrêtent pas de dire que c’est l’amoureuse de mon père, mais 

ils sont juste trop confuse (confus). Je leur dis qu’il y a une madame qui n’est pas 

amoureuse de mon père. Ce père-là m’a fait avec la madame, mais l’autre père, 

l’autre monsieur, c’est mon père aussi. La madame, ce n’était pas ma maman. 

(Philippe, 7 ans, Québécois) 

 

5.4.2 Pareille, pas pareille : comparer sa famille à celles des autres 

 En comparant leur famille à celles des autres, certain·es participant·es évoquent la 

similitude, alors que la majorité évoque la différence. Pour plusieurs jeunes, cette 

différence est soulignée puisqu’elle met en lumière le caractère unique de chaque famille. 

Pour Chloé, cette unicité, qui reflète l’impossibilité de trouver deux familles identiques, 

relève d’une évidence déconcertante, alors qu’elle s’efforce d’énumérer bon nombre de 

caractéristiques physiques en guise d’exemples pour appuyer la compréhension de son 

explication.   

[Ma famille est] différente bah parce que ce n’est pas les mêmes personnages, tu 

vois ? Ce n’est pas les mêmes visages, ce n’est pas les mêmes corps, ce n’est pas 

les mêmes âges, ce n’est pas les mêmes bouches, ils n’ont pas les mêmes yeux, pas 
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les mêmes cheveux, euh… qu’est-ce que je pourrais te dire d’autres…? [Elle 

réfléchit] Pas les mêmes dents, tu vois un peu…? (Chloé, 6 ans, Française) 

L’unicité des familles dépassait parfois largement sa configuration, en relevant notamment 

les situations géographiques, les classes sociales et les cultures. Comme le souligne Valentin, 

l’ensemble de ces caractéristiques proposent une possibilité infinie de familles, rendant impossible 

l’existence de deux familles identiques, tout comme le soutient Chloé dans ses propos précédents.  

Déjà, si on voit toutes les possibilités qu’il peut y avoir… genre un enfant, deux 

enfants, trois enfants, un père, deux pères, une mère, deux mères. Si on rajoute à ça 

les situations géographiques, la classe sociale, l’endroit où on habite… il y a une 

possibilité infinie de familles. Je pense qu’il n’y aura jamais deux familles pareilles, 

et puis c’est tant mieux quoi. (Valentin, 13 ans, Français) 

 Pour les plus jeunes participant·es, les différences mises en évidence rejoignent surtout leur 

mode de fonctionnement, tel que mentionné par Livia, ou encore, les règles instaurées qui peuvent 

varier au sein d’une famille à l’autre, comme le soulève Philippe.    

[Ma famille est] différente parce que chaque famille a leur propre façon de faire les 

choses. (Livia, 8 ans, Québécoise) 

[Ma famille est] différente beaucoup [de celle de mon ami] parce que ses parents le 

laissent écouter des chansons super impolies. (Philippe, 7 ans, Québécois) 

Camille mentionne que le caractère unique de chaque famille relève notamment des 

différents emplois que les parents occupent. Cette différence peut aussi relever d’une anecdote 

insolite. Pour Camille, ce qui distingue sa famille de celles des autres est le fait que son grand-père 

fait du sirop d’érable.  

[Ma famille est] différente parce qu’ils occupent des emplois différents. Et mon 

grand-papa, du côté de mon papa, fait du sirop d’érable! (Camille, 8 ans, 

Québécoise) 

 Certain·es participant·es ont quant à eux souligné la différence de leur famille en adressant 

la configuration de leur famille. Bien que parfois les enfants mentionnent la GPA comme différence 

de leur famille, c’est surtout la configuration homoparentale de la famille qui est mise de l’avant. 

Une seule participante française a mentionné uniquement la GPA comme différence familiale.  

[Ma famille] Elle est un peu différente parce que la femme porteuse c’est plus ou 

moins ma mère […] les autres enfants, même si les parents sont divorcés, ils voient 

[leur mère] quand même plus souvent que moi. (Béatrice, 11 ans, Française) 
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 Alors que Romy aborde aussi la GPA, ainsi que la présence de trois parents, comme 

distinction au sein de sa famille, c’est davantage la présence de deux pères qu’elle met de l’avant 

tout en normalisant la configuration homoparentale. 

Pour moi…[pfff] bah je sais qu’elle est différente parce que je n’ai pas deux parents 

comme les autres, j’en ai trois et mon troisième parent ne vit pas avec moi. Mais je 

ne dirais non plus que ma famille est différente enfin… Oui j’ai deux papas ok, 

mais chacun vit comme il veut quoi. Si un homme veut aimer un homme, il aime 

un homme. Si une femme veut aimer une femme, elle aime une femme et si un 

homme veut aimer une femme bah…c’est comme chacun veut quoi. (Romy, 13 ans, 

Française) 

 Pour Olivia et Zoé, elles remarquent la différence de leur famille en raison de sa 

composition. Alors qu’Olivia le constate en raison d’une faible représentation, Zoé remarque elle 

aussi cette distinction, sans pour autant être en mesure d’identifier ce qui différencie concrètement 

une famille dirigée par deux pères.  

[Ma famille est] différente parce qu’il n’y a pas beaucoup de gens qui ont deux 

papas. (Olivia, 8 ans, Française) 

C’est un peu différent avoir deux papas, mais sinon je ne sais pas trop. (Zoé, 9 ans, 

Québécoise) 

 Quant à Jonathan, ce qui différencie concrètement une famille dirigée par deux pères, est 

l’identité de genre des parents.  

Je pense que… la seule différence c’est qu’il y a deux garçons. La différence c’est 

qu’il n’y a pas un garçon et une fille pour les parents. (Jonathan, 11 ans, Québécois) 

 Lorsque la configuration familiale est nommée comme étant une différence de leurs 

familles, les enfants soulignent également des similitudes entre leurs familles et celles des autres, 

afin de normaliser la diversité familiale. C’est notamment le cas de Vincent, qui aborde 

l’orientation sexuelle de ses parents, et de Gabriel, qui souligne leur identité de genre, qui mettent 

surtout de l’avant la possibilité de faire les mêmes activités que les enfants qui grandissent au sein 

d’une famille hétéroparentale.  

[Ma famille] est pareille, c’est juste que mes parents sont gais, mais sinon on a la 

même vie que les autres. Par exemple, ce n’est pas parce que mes parents sont gais 

que je ne pourrai pas jouer au hockey et que les autres pourraient. On a environ tous 

la même famille. (Vincent, 11 ans, Québécois) 
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Ça ne change pas grand-chose d’avoir deux pères. Enfin, on mange les mêmes 

choses, on s’habille pareil. Par exemple, dans un parc d’attractions, on fait les 

mêmes attractions que si on avait un père et une mère. (Gabriel, 6 ans, Français) 

 D’autres participant·es nuancent aussi la différence de la configuration de leur famille en 

mettant de l’avant des similitudes qui rejoignent étroitement la norme hétéronormative. Par 

exemple, Léa raconte que sa famille ressemble à celles des autres puisque ses pères occupent les 

mêmes rôles parentaux que l’on retrouve au sein des familles hétéroparentales. En l’occurrence, 

l’un de ses pères se charge des tâches qui, selon les stéréotypes de genre, sont traditionnellement 

prises en charge par les mères. Ainsi, elle met de l’avant l’aspect très normatif de sa famille.  

Ma famille est vraiment semblable… Dans le sens que mes parents ont des rôles. 

Un de mes pères a vraiment un rôle maternel, il fait ce que les mères dans les autres 

familles font. Il s’occupe de la nourriture, de l’épicerie, de l’école, des chicanes, de 

nos moments difficiles. Il nous écoute et il nous conseille. Mon autre père, il fait 

l’argent, il supporte la famille, il est plus drôle, il reste de son côté, il ne s’occupe 

pas de nos affaires personnelles. Ils ont des rôles différents. Ça fonctionne bien 

comme ça. [...] On est une famille normale de banlieue, on est à l’école, nos parents 

travaillent, on a une vie vraiment normale. (Léa, 18 ans, Québécoise) 

C’est d’ailleurs en mettant en lumière ce côté normatif que les jeunes énumèrent la plupart 

des similitudes. De son côté, Émilie parle de la curiosité des gens envers sa famille, qui semblent 

anticiper un caractère « extraordinaire » à sa famille. Elle leur explique alors que sa famille est tout 

aussi ordinaire que la leur.  

Je dirais qu’elle est semblable quand même. C’est sûr que toutes les familles sont 

différentes et ont toutes leurs problèmes uniques et leurs bons côtés aussi. Je crois 

que c’est assez similaire. Souvent lorsque je dis aux autres que j’ai deux pères, ils 

s’attendent toujours à ce que ma situation soit très spéciale. Ils se demandent 

comment c’est. Je leur dis que c’est exactement la même chose que pour eux. Il n’y 

a pas de différence. (Émilie, 18 ans, Québécoise) 

 De son côté, Romy, qui souligne bien la différence d’une configuration homoparentale, 

adopte aussi un discours normatif autour de ces familles. À travers ses propos, elle semble répondre 

à une présomption qui positionne les familles homoparentales comme étant « anormales ».   

Deux papas, c’est la même chose, c’est une famille normale. Ce n’est pas vraiment 

différent… enfin, d’un côté si (oui), oui et non parce que ce n’est pas exactement 

pareil que les autres familles, mais il n’y a pas de famille parfaite quoi. Ce n’est pas 

parce qu’il y a un père et une mère que c’est une famille normale. Deux pères et 

deux mères c’est aussi une famille normale. (Romy, 13 ans, Française) 
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Certain·es participant·es mentionnent également des similitudes qu’il est possible de 

retrouver dans chacune des familles, nonobstant sa configuration. Certain·es réfèrent à la présence 

d’amour ou la présence d’une routine quotidienne semblable aux familles de leurs ami·es. Quant à 

lui, Valentin souligne avec humour une similarité qu’il identifie dans toutes les familles composées 

d’au moins un père : l’humour de papa. 

Il y a toujours des trucs qui sont un peu pareils d’une famille à l’autre. Genre 

l’humour de papa. Il y en a partout. Parfois on aurait envie qu’il n’y en ait pas 

partout, mais il y en a partout quand même. Même dans les familles de mes amis… 

on essaye d’échapper à l’humour de son père et on se retrouve avec l’humour de 

papa d’un de nos amis qui fait la même blague que le nôtre. On n’y échappe pas. 

C’est juste que moi, j’en ai deux fois plus [de l’humour de papa]. (Valentin, 13 ans, 

Français)  

Malgré l’omniprésence de l’hétéronormativité en France et au Québec, les participant·es ne 

l’expérimentent pas de la même façon. De son côté, Alexandre mentionne n’avoir jamais eu à 

répondre à des commentaires ou des questions qui invalideraient l’existence de sa famille. Il 

souligne la présence de différentes configurations familiales dans son entourage, afin de démontrer 

qu’il existe différentes formes de familles.  

Non, personne [ne me dit que deux papas ça n’existe pas]. Mes ami·es ne me 

demandent même pas ça. J’ai un ami, il a deux mamans. J’ai un autre ami, il a une 

maman et un papa. J’ai une autre amie, elle a une maman et un papa. (Alexandre, 5 

ans, Québécois) 

 D’autres mentionnent ne pas rencontrer souvent des personnes qui grandissent dans une 

configuration familiale semblable à la leur. C’est notamment le cas d’Olivia, qui mentionne être la 

seule de son école à avoir deux pères ainsi qu’une mère.  

Je suis la seule de ma classe qui a deux papas. En fait je suis la seule de l’école qui 

a deux papas. Je suis la seule qui a une maman et deux papas. (Olivia, 8 ans, 

Française)  

 De son côté, Philippe raconte une anecdote en classe alors que le sujet de la famille était 

abordé dans le cadre d’une activité pédagogique. En constatant l’absence de représentation de sa 

famille dans l’activité, il a manifesté son observation à l’enseignante, qui en a profité pour aborder 

le sujet de la diversité familiale avec les élèves de la classe.  
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On a parlé des familles dans ma classe, mais moi je ne faisais pas partie de ça [des 

configurations familiales présentées]. On en a parlé. J’ai levé ma main et j’ai dit : 

« moi, j’ai deux papas ». Après la madame [l’enseignante] a dit : « Regardez les 

ami·es, Philippe a deux papas » pour expliquer. (Philippe, 7 ans, Québécois) 

 Quant à elle, Émilie raconte les réactions empreintes d’empathie qu’elle reçoit lorsqu’elle 

mentionne avoir deux pères. Bien qu’elle sache que ces réactions se veulent bienveillantes, elle est 

consciente que cela témoigne d’une crainte quant à l’absence d’une mère à la maison et la 

présomption des difficultés que cela occasionne. Afin de compenser « ce vide », des gens dans 

l’entourage de ses parents s’impliquent dans son éducation, parfois de manière non sollicitée et 

intrusive. Elle se souvient notamment d’une anecdote, au début de son adolescence, lorsqu’une 

collègue de travail de l’un de ses pères, a pris l’initiative de lui expliquer comment mettre une 

serviette hygiénique, en prévision de l’arrivée de ses premières menstruations. Or, les pères 

d’Émilie s’étaient déjà chargés de lui expliquer ces notions. Elle a donc remercié la dame par 

politesse, tout en soulignant qu’elle n’avait pas besoin de ces explications.  

Durant toute ma vie, chaque fois que je disais que j’avais deux pères, comme je suis 

une fille, on disait : « Ah ! tu n’as pas de mère ! » [Sur un ton désolé]. Ce n’était 

pas méchant, c’était gentil. Ils se demandaient comment c’était possible de ne pas 

avoir de mère dans une maison et ils croyaient que ça devait être difficile. [...] 

Apparemment, l’entourage de mes parents savait que nous n’avions pas de mère 

alors il tentait de remplir ce vide. Parfois, peut-être un peu trop. Je me rappelle 

l’employée de mon père m’a expliqué comment mettre une serviette hygiénique et 

tout. Je lui ai dit que je n’avais pas besoin de savoir, mais merci. Ils ont toujours 

essayé de remplir ce trou. (Émilie, 18 ans, Québécoise) 

 La grande majorité des participant·es ont normalisé la diversité familiale en abordant 

l’homoparentalité, sans faire référence au recours à la GPA. Seulement deux participantes 

françaises ont abordé la GPA comme un élément distinctif de leur famille. Malgré cela, autre que 

les questions de curiosité que génère la GPA, aucun·e participant·e n’a rapporté avoir vécu ou reçu 

des commentaires négatifs ou dénigrants en lien avec leur mode de conception. Lorsque c’était le 

cas, ces commentaires adressaient plutôt l’orientation sexuelle de leurs parents.  

5.4.3 « Deux hommes qui s’aiment, ils ne font rien de mal » : faire face à 

l’homophobie  

 Outre l’absence de représentativité et la curiosité que peuvent générer les familles 

homoparentales, certain·es participant·es ont partagé avoir déjà dû faire face à l’homophobie. Alors 
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que quelques participant·es québécois·es ont plutôt parlé d’expériences indirectes d’homophobie, 

les enfants français·es ont quant à eux surtout parlé d’expériences directes d’homophobie.  

 Romy partage ne pas avoir de difficulté à parler de sa famille aux autres, mais elle souligne 

toutefois que parfois, les réactions des gens peuvent être blessantes. Elle raconte que dans ce genre 

de situation, malgré qu’elle se sente triste et blessée, elle tente de camoufler son ressenti afin de 

pouvoir rapidement se sortir de cette situation. Pour cette raison, elle évalue les risques qu’on utilise 

sa famille pour se moquer et choisit les personnes en qui elle se sent suffisamment en confiance 

pour parler de sa famille. 

Moi je n’ai aucun problème de parler de ça parce que pour moi je trouve ça normal 

et tout… mais après les réactions des autres ça peut blesser énormément. Par 

exemple quand quelqu’un critique mes parents bah je fais genre tout va bien et tout 

ça, je passe à autre chose et tout, mais en fait je n’accepte pas du tout que l’on 

critique mes parents donc moi ça me rend hyper triste et tout donc je n’aime pas en 

parler à tout le monde parce que je sais que dans la classe, il pourrait y avoir des 

gens qui blaguent sur ça et tout… [...] Enfin, je ne trouve pas ça normal… je ne 

comprends pas. (Romy, 13 ans, Française) 

De son côté, Corentin raconte le souvenir d’une réaction d’une collègue de classe lorsque 

celle-ci a appris que ses parents sont deux hommes gais. Face à cette réaction homophobe, Corentin 

a choisi de mettre un terme à cette amitié.  

Je pensais que c’était une copine, une amie, parce qu’elle était sympa, on se parlait 

souvent. Je pensais qu’elle savait pour mes parents. [...] [Quand elle a su] les mots 

exacts, elle a dit « ah ! Mais c’est dégueulasse ! Moi je n’accepte pas ça dans ma 

religion, oh là là ça me dégoûte. » Euh… ok… donc bon voilà, déjà elle je l’ai un 

peu rayé de la liste. (Corentin, 11 ans, Français) 

Béatrice partage quant à elle des expériences d’homophobies, camouflées sous le sceau de 

l’humour. Elle y voit donc plutôt une forme de taquinerie qu’elle n’interprète pas de manière 

malveillante.  

Il y a des gens qui disent que bah c'est un petit peu bizarre, des gens qui disent que 

mes parents se sont des pédés, mais, par contre, ils veulent bien jouer avec moi. Ils 

agissent pour rire un petit peu, pour se moquer, mais c’est gentiment. C’est juste 

qu’ils veulent me taquiner un petit peu. (Béatrice, 11 ans, Française) 

Bien qu’Émilie, une participante québécoise, mentionne n’en avoir jamais vécu 

directement, elle reste tout de même consciente de la présence d’homophobie au sein de la société. 

En effet, elle mentionne qu’il arrive que les parents de certaines personnes qu’elle côtoie puissent 
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se montrer quelque peu réticents à l’égard de l’orientation sexuelle de ses parents. Elle mentionne 

cependant qu’il s’agit d’une minorité de ses expériences.  

Je sais que parfois les parents de certaines connaissances apprécient un peu moins 

[l’orientation sexuelle de mes parents]. Mais parmi les gens avec qui je parle 

directement, je n’ai jamais reçu de commentaire qui n’était pas positif. (Émilie, 18 

ans, Québécoise) 

 

5.5 Et toi ? Raconte-moi ce que tu en penses… : réflexions des 

enfants au sujet de la GPA 

 D’emblée, les enfants décrivent la GPA comme étant un geste empreint d’une grande 

générosité. De son côté, Vincent parle d’un cadeau qui a été offert à ses pères et pour lequel ils 

ressentent une reconnaissance.  

[Mes parents] lui ont demandé et elle [la femme porteuse] a dit : « oui ». C’était 

vraiment un des plus beaux cadeaux qu’elle aurait pu leur offrir. (Vincent, 11 ans 

Québécois) 

Pour sa part, Émilie exprime les différents aspects positifs qui émergent d’une GPA. Elle 

mentionne notamment le bonheur des parents de pouvoir fonder leur famille, ainsi que les aspects 

positifs pour les enfants ainsi né·es, qui sont grandement désiré·es. Elle y voit également les aspects 

positifs pour la femme porteuse qui décide de porter l’enfant, et ainsi, rend possible la 

concrétisation de l’existence de cette famille.   

Cela a un impact positif sur la société. Les parents doivent vraiment vouloir des 

enfants pour passer à travers ce processus. C’est positif pour tout le monde qui est 

impliqué. Pour la mère porteuse, évidemment qui décide de le faire et qui veut aider. 

Aussi pour les parents, la mère et les enfants. Je vois cela comme quelque chose de 

positif et nécessaire. (Émilie, 18 ans, Québécoise) 

 Alors qu’il se dit très reconnaissant envers la femme porteuse qui l’a mis au monde, Liam 

mentionne qu’il considère qu’il est important de prendre soin de ces femmes qui acceptent de porter 

un enfant pour une autre famille.  

Je pense que les adultes devraient savoir que c’est important de prendre soin des 

personnes comme ma mère porteuse. (Liam, 8 ans, Québécois) 

La majorité des enfants français·es rencontré·es savent que la GPA est un acte illicite en 

France. Ils en faisaient mention lors de l’entrevue afin d’expliquer la raison pour laquelle leurs 
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pères ont eu recours à une GPA transnationale (hors du territoire français). Les jeunes ayant abordé 

cet élément ont été invité·es à partager leurs réflexions à ce sujet. Ils ont exprimé beaucoup 

d’incompréhension concernant les motivations d’interdire la GPA.  

De son côté, Valentin émet l’hypothèse d’un désir de limiter les configurations familiales 

qui s’apparentent à celle d’une famille où les parents sont divorcé·es. Sa réflexion s’appuie sur la 

possibilité que certaines personnes pourraient percevoir des similitudes entre un enfant qui ne vit 

pas avec ses deux parents biologiques – comme dans un contexte de divorce – et les enfants né·es 

d’une GPA, qui ne vivent pas sous le même toit que la femme qui les a porté·es.  

Si jamais la personne est seule et que, par exemple, si je n’avais qu’un seul père, et 

que j’avais eu la mère porteuse, ce n’est pas tellement différent d’une famille où les 

parents ont divorcé. Donc ce n’est pas en évitant les mères porteuses qu’on évitera 

les problèmes de familles décomposées, recomposées, si c’est ça qu’ils cherchent à 

éviter. Donc de mon point de vue, c’est vraiment très bête d’interdire ça. (Valentin, 

13 ans, Français) 

 Corentin décrit le moment de joie qu’offre la GPA. Il soulève également la réflexion selon 

laquelle, sans la GPA, des enfants ne peuvent venir au monde, ce qui empêche alors les familles 

comme la sienne d’exister.  

[La GPA] c’est un moment de joie. Puis quand ce n’est pas autorisé… et bien la 

famille… il n’y a pas d’enfant du coup si ce n’est pas autorisé. (Corentin, 11 ans, 

Français)  

 Béatrice, quant à elle, comprend l’interdiction de la GPA comme une opposition à l’existence 

des familles homoparentales. De plus, elle mentionne qu’il lui est difficile de comprendre les raisons 

de maintenir cette interdiction alors que des femmes acceptent d’offrir à des parents de porter leur 

enfant.  

Ils ne font rien de mal deux pères qui veulent avoir un enfant. Deux hommes qui 

s’aiment bah ils ne tuent pas quelqu’un. Ils demandent juste à une femme de les aider. 

Et il y a des femmes qui peuvent dire non et il y a des femmes qui peuvent dire oui. 

Mais en fait, je ne vois pas pourquoi ils ne veulent pas alors qu’il y a des femmes qui 

disent oui, elles sont d’accord. Ils devraient les laisser [faire] en plus que ça fait plaisir 

à des gens. (Béatrice, 11 ans, Française) 

Tout comme Béatrice, Romy met également de l’avant le principe d’autonomie décisionnelle 

des femmes, en plus de souligner un sentiment d’inégalité envers les couples d’hommes qui désirent 

devenir parents. Au-delà de ces réflexions, Romy verbalise aussi de la colère face à la prohibition de 
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la GPA en France. En effet, la distance géographique qu’occasionne une GPA transnationale limite 

les possibilités de contacts avec sa mère, d’une part, en raison du décalage horaire, et d’autre part, en 

raison des coûts prohibitifs pour les déplacements transatlantiques. Ainsi, elle considère que si sa 

mère avait pu résider et procéder à la GPA en France, elle serait en mesure de la voir plus souvent.  

Ça m'énerve un peu, ça me cause de la colère parce que moi ma mère par exemple je 

la vois qu’une seule fois par an parce qu’elle habite aux États-Unis alors que si elle 

était en France je pense que je la verrais beaucoup plus souvent. Et même pour les 

gens, avoir une mère en France serait beaucoup plus simple parce qu’aller aux États-

Unis non seulement ça coûte cher, mais même d’ici on n’a pas les mêmes horaires et 

tout ça donc c’est compliqué. Et pour moi en fait je trouve que ce n’est pas très 

intelligent parce que normal ça devrait être égal, on n’est pas tous fait pour aimer un 

homme ou une femme, on fait comme on veut. Je ne trouve pas que c’est normal de 

dire « bah non c’est interdit d’avoir une mère porteuse en France » enfin c’est un 

choix si on veut aimer un homme bah on aime un homme, mais c’est un choix. 

Voilà… je ne comprends pas. Mais bon, après c’est comme ça. C’est comme 

l’avortement au Texas, c’est un choix. Normalement on a le droit d’avorter…. Mais 

nous [la GPA] c’est interdit… je ne peux rien y faire. Mais je ne comprends pas. 

(Romy, 13 ans, Française) 

 De son côté, bien que la GPA ne soit pas illégale au Québec, Léa est tout de même consciente 

de certains discours réfractaires qui persistent au sujet de la GPA, notamment quant à l’argument de 

« l’abandon programmé d’un enfant ». Pendant l’entrevue, elle tenait à s’exprimer en réponse à cet 

argument mobilisé contre la pratique, afin de démystifier la présence d’un sentiment d’abandon. Pour 

elle, le fait d’être née d’une GPA n’occasionne aucun sentiment d’abandon puisque les parents 

comblent et répondent aux différents besoins de l’enfant au quotidien. Elle mentionne également, 

elle aussi, les aspects positifs de la GPA en tant qu’exemple d’une grande générosité.  

Je dirais qu’il n’y a rien à se soucier, car si l’enfant grandit de manière saine. Il n’y 

aura pas de problème, surtout pas par rapport à ça. Nous, les trois enfants, on a 

tellement une vie normale et on a été élevé avec des parents. On a une vie très saine. 

Nos besoins émotionnels ont été très bien répondus toute notre vie. C’est vraiment ça 

la clé pour que l’enfant soit bien dans sa vie. Je ne crois pas que le fait d’avoir une 

mère porteuse a un rôle à jouer là-dedans. Je pense que si le ou les parents avec qui 

l’enfant grandit, si le parent est sain émotionnellement et répond à tous les besoins 

émotionnels de l’enfant, il n’y aura pas de problème de se sentir abandonné. Il ne va 

pas se demander : « pourquoi ? [Sur un ton désespéré] » Il ne va pas se sentir 

abandonné. Si tous tes besoins en jeune âge sont satisfaits, tu reçois tout ce dont tu as 

besoin, tu n’auras pas de besoin en lien avec ça. C’est ce que je pense. C’est juste 

positif. Ça nous montre que c’est un beau geste d’être une mère porteuse. Ça montre 

à l’enfant à quel point on est chanceux que quelqu’un a fait ce geste-là pour notre 

famille. C’est un bel exemple de gentillesse humaine. (Léa, 18 ans, Québécoise) 
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Chapitre 6 – Discussion  

La présente étude visait à explorer, à l’aide d’un regard comparatif entre les deux contextes 

sociaux, de quelles façons les enfants québécois·es et français·es de pères gais né·es d’une GPA se 

représentent leur famille ainsi que les liens qui se tissent à travers cette pratique. Pour ce faire, 

l’étude avait pour objectifs de : 1) décrire les représentations de la famille qu’ont ces enfants; 2) 

décrire les représentations de la maternité qu’ont ces enfants et; 3) explorer comment ces enfants 

racontent leur lien avec la femme porteuse.  

 L’analyse mobilise l’approche centrée sur l’enfant et la théorie des représentations sociales 

afin de mieux rendre compte des expériences enfantines. Cette démarche permet de dépasser la 

vision adultocentrée de la GPA en positionnant les participant·es comme des acteurs et actrices 

légitimes et capables de participer aux réflexions sur le sujet. Les résultats obtenus aident à 

comprendre non seulement les représentations qu’ont les enfants de leurs liens familiaux, de la 

maternité et du processus de création de ces liens dans le cadre de la GPA, mais également du rôle 

du contexte social dans l’articulation de ces éléments. Étant donné le caractère exploratoire de la 

recherche, et en cohérence avec les objectifs de l’analyse thématique réflexive (Braun et Clarke, 

2021), l’interprétation des résultats se concentre principalement sur la manière dont les expériences 

personnelles des enfants s’inscrivent dans des contextes socioculturels plus larges. Ce chapitre met 

ainsi en évidence la manière dont les enfants se représentent leur famille dans des contextes sociaux 

où l’hétéronormativité domine et où la GPA demeure controversée.  

Ce chapitre se décline en six sections. Les première et deuxième sections explorent 

respectivement les représentations de la famille et de la maternité, du point de vue des enfants. Les 

contenus de ces représentations sociales faciliteront la compréhension de la troisième section, qui 

établit des liens entre les représentations de la famille, de la maternité et la pratique de la GPA. 

Cette section vise à éclairer le sens que donnent les enfants à leurs différents liens familiaux, tout 

en mettant en évidence la pertinence d’une posture épistémologique centrée sur l’enfant. Elle met 

également en exergue l’importance de s’intéresser aux contenus de leurs représentations sociales 

pour offrir un portrait nuancé de leurs réalités. La quatrième section examine l’influence du 

contexte socioculturel, notamment la façon dont l’hétéronormativité influence la manière dont les 
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enfants explicitent leurs liens familiaux. Pour clore ce chapitre, les cinquième et sixième sections 

font état des limites de cette étude, ainsi que de ses apports et retombées possibles. 

 

6.1 Pour faire une famille, on a besoin d’un bébé  

Différentes études menées auprès d’enfants issu·es de familles homoparentales ont 

démontré que les enfants réfléchissent de manière créative les liens familiaux, ne se limitant pas 

aux liens biologiques (Côté et al., 2019; Mason et Tipper, 2008; Raes et al., 2015; Tasker et 

Granville, 2011).  

À l’instar des travaux portant sur la compréhension de la famille chez les enfants, la 

dimension affective, qui comprend la dispensation des soins, la proximité relationnelle ainsi qu’une 

pérennité temporelle des interactions et des relations (Côté et al., 2019; Mason et Tipper, 2008; 

Malmquist et al., 2014), constitue un élément central des représentations des jeunes rencontré·es. 

De fait, de manière quasi unanime, les participant·es ont identifié la dimension affective comme la 

composante fondamentale de la famille, à l’exception d’un jeune n’ayant pas répondu à la question. 

Cela explique pourquoi les enfants rencontré·es reconnaissent la possibilité de faire famille même 

en l’absence de liens biologiques. Ces résultats s’alignent avec ceux de Mason et Tipper (2008), 

qui ont démontré que les enfants participent activement et de manière créative à la redéfinition de 

leurs liens familiaux à travers des pratiques familiales, et des histoires partagées, qui reflètent des 

dynamiques relationnelles réciproques qui se maintiennent dans le temps, dont résulte une 

connaissance profonde et intime de l’autre. Ces autrices mettent également de l’avant la nature 

élective des liens familiaux, et soulèvent que ceux-ci peuvent réellement se construire que lorsque 

l’enfant accepte de s’y investir. Dans le même ordre d’idée, Côté et ses collègues (2019) ont 

rencontré des enfants de familles lesboparentales, dont le donneur de sperme faisait partie de leur 

entourage. Malgré le lien biologique qui les unissait à lui, les enfants ne le positionnaient pas 

nécessairement dans leur cercle familial. Les enfants justifiaient plutôt son inclusion dans leur 

cercle familial en fonction de la nature et de la qualité de la relation qu’ils entretenaient avec lui, 

plutôt que strictement en raison du lien biologique. 

Bien que la dimension affective soit ressortie dans le discours des enfants rencontré·es, la 

dimension biologique est aussi apparue comme un contenu significatif de leurs représentations 
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sociales de la famille. Chez les plus jeunes participant·es (63,2 % avec un âge moyen de 8,3 ans), 

la dimension biologique est mobilisée pour parler du principe de la reproduction. L’analyse des 

discours de ces jeunes révèle que, selon leurs représentations de la famille, la présence d’au moins 

un enfant est perçue comme une condition nécessaire pour qu’une famille puisse exister. À leurs 

yeux, les enfants ont besoin d’une famille pour survivre, mais ce sont également eux qui permettent 

à la famille d’exister. C’est donc dans cette optique qu’ils abordent la dimension biologique – 

puisqu’elle prévaut la conception d’un enfant – dans leurs représentations de la famille. Cette 

réflexion est typique de l’égocentrisme intellectuel des enfants, tel que conceptualisé par Piaget 

(1951), lequel se caractérise par leur tendance à percevoir et interpréter le monde exclusivement à 

partir de leur propre perspective sans être encore en mesure d’envisager le point de vue d’autrui 

(Makanga, 2015). Ce stade du développement cognitif, caractérisé par la croyance que ses pensées, 

émotions et expériences sont universellement partagées, permet de mieux comprendre pourquoi les 

enfants peuvent difficilement s’imaginer une famille dans laquelle il n’y aurait pas la présence 

d’enfant. Cette perspective éclaire également la place significative qu’occupe la dimension 

biologique dans leurs représentations de la famille. Bien que la reproduction biologique ait souvent 

été mobilisée par les plus jeunes participant·es afin de scénariser leur venue au monde, ce n’est 

toutefois pas la naissance de l’enfant qui marque l’émergence de la famille, mais plutôt lorsque les 

parents commencent à assumer leurs rôles parentaux, en particulier lorsqu’ils commencent à 

prodiguer les soins. Ainsi, si l’enfant représente la prémisse d’une famille, c’est l’activation des 

dimensions affectives et des pratiques quotidiennes qui concrétisent son existence. Cette vision 

s’inscrit également dans le concept de faire famille développé par le sociologue David Morgan 

(2011), qui désigne un ensemble de pratiques familiales dépassant la simple reconnaissance des 

liens génétiques.  

Chez les adolescent·es (36,8 % avec un âge moyen de 11,1 ans), la dimension biologique 

semble être perçue comme leur compréhension de la valorisation accordée socialement aux liens 

de sang au sein des familles. Ils font ainsi référence à cette dimension en la présentant comme étant 

une norme qui s’applique à la majorité des familles. Cette valorisation des liens génétiques est 

d’ailleurs effectivement, de manière générale, un élément important dans les représentations de la 

famille et celles qui sont issues de la procréation à l’aide d’une tierce partie n’y échappent pas. Il 

est d’ailleurs bien démontré que les parents qui ont recours à un don de gamètes y accordent une 

importance significative, choisissant le donneur ou la donneuse de gamètes de sorte que l’enfant 
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puisse ressembler physiquement, autant que possible, à son parent non biologique (Indekeu et al., 

2013; Isaksson et al., 2019; Nordqvist, 2012).  Certains pères gais qui choisissent la GPA pour 

fonder leur famille le font aussi parce qu’ils accordent une certaine symbolique quant à la 

possibilité d’établir un lien biogénétique avec leurs enfants (Blake et al., 2017; Dempsey, 2013). 

Les personnes donneuses de gamètes et leur entourage ne sont pas en reste et accordent également 

une certaine importance aux liens biogénétiques qui les unissent aux personnes conçues grâce à 

elles (Beeson et al., 2013; Martin et al., soumis; Nordqvist et Smart, 2014). Cependant, après avoir 

spécifié être conscient·es qu’il s’agit d’une représentation socialement dominante, les 

participant·es s’empressent de préciser que cette notion ne s’applique ni à leurs réflexions 

personnelles, ni à leur expérience vécue. Plutôt réfléchie sous l’angle causal de la transmission de 

la génétique à travers la reproduction, la présence des liens de sang ne constitue pas un élément 

fondamental dans leurs représentations de la famille. Cela rejoint également l’expérience de bon 

nombre d’enfants né·es d’un don de gamètes (Jadva et al., 2010; Raes et al., 2015; Tasker et 

Granville, 2011). Ces résultats diffèrent cependant de ceux d’une étude longitudinale portant sur 

des enfants de familles hétéroparentales, né·es de dons de gamètes ou d’une GPA, et maintenant 

âgé·es de 20 ans. Dans cette étude, deux jeunes adultes ont exprimé un sentiment de distance 

émotive vis-à-vis de leur mère, qu’ils attribuent à l’absence d’un lien génétique ou gestationnel 

avec cette dernière (Jadva et al., 2023). De leur côté, Raes et ses collègues (2015) ont rencontré 

des enfants de familles lesboparentales qui, tout comme nos participant·es, incluaient 

spontanément leurs deux mères comme faisant partie de leur famille. Cependant, une exploration 

plus approfondie de leur discours a démontré que les enfants opéraient une légère distinction entre 

leur mère biologique et celle qui ne l’était pas. Bien que les enfants ne remettaient pas en question 

la place de leur mère non liée biologiquement à eux au sein de la famille, et qu’ils la reconnaissaient 

comme un parent à part entière, ils ont néanmoins précisé avoir un lien spécial avec leur mère 

biologique. En raison de la reconnaissance des deux mères comme étant des parents et de la 

présence dans leur discours de ce lien biologique décrit comme spécial, les auteur·ices suggèrent 

qu’il soit possible que les enfants puissent à la fois reconnaître la particularité qu’ils ressentent à 

travers ce lien biologique, sans diminuer le lien affectif et familial à leur mère non biologique. En 

revanche, dans la présente étude, une telle distinction n’a pas été relevée, tous·tes les participant·es 

ayant positionné sur le même pied d’égalité leurs deux pères tant lors de l’activité d’étayage que 

dans leurs discours. Dans la majorité des situations, les participant·es n’ont pas mentionné lequel 
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de leur père était biologiquement lié à eux, malgré les nombreuses questions sur la composition 

familiale, les différents rôles parentaux et les rôles des tiers de procréation. Parmi les participant·es, 

seul·es trois ont spontanément partagé cette information à l’étudiante-chercheure. Deux d’entre 

eux ont mentionné l’absence d’un lien biologique avec l’un de leurs pères, sans toutefois préciser 

lequel, pour spécifier qu’ils étaient, à leurs yeux, positionnés sur un même pied d’égalité. Le 

troisième participant a également évoqué cette information, dans le contexte de son récit de 

conception, afin de mentionner l’infertilité médicale vécue par l’un de ses pères, sans nommer non 

plus, celui avec lequel il partage un lien biologique.  

 

6.2 Décortiquer la maternité  

 Les représentations de la maternité chez les participant·es se déclinent en trois dimensions : 

la maternité par le ventre, associée à la grossesse, la gestation, l’allaitement et l’accouchement; la 

maternité par le sang, définie par un lien génétique impliquant la transmission du bagage génétique 

ou les ressemblances physiques et; la maternité par le cœur, fondée sur un rôle parental 

intentionnel. Ces contenus des représentations de la maternité renvoient à ce qu’un des 

adolescent·es rencontré·es a qualifié de « maternité fragmentée » pouvant être répartie entre 

plusieurs personnes, telle que la femme qui porte l’enfant, celle qui fournit son ovule et celle qui 

remplit le rôle de mère au quotidien – ou incarnée par une seule et même femme, lorsque celle-ci 

remplit ces trois fonctions. Les jeunes rencontré·es ont évoqué l’une ou plusieurs de ces dimensions 

en fonction de leur expérience personnelle, montrant que ces aspects de la maternité ne sont pas 

mutuellement exclusifs. Ils révèlent plutôt une diversité dans l’attribution d’un sens à la maternité 

en fonction des parcours individuels. Ces représentations de la maternité convergent avec le 

discours de femmes porteuses, de donneuses d’ovules et de mères d’intention rencontrées par 

Lavoie (2019) dans le cadre de sa thèse de doctorat. À partir de ces perspectives, l’auteur a 

développé le modèle théorique Maternités assistées et axes de structuration sociale (Lavoie, 2023, 

p.52), qui offre une compréhension globale du rapport à la maternité des femmes impliquées dans 

une procréation pour autrui telle que la GPA ou le recours à un don d’ovules. Ce modèle permet 

de théoriser ce rapport à la maternité comme un processus dynamique qui se construit et se 

développe à travers une structuration sociale où s’entrelacent diverses normes et injonctions. En 

proposant une compréhension de la maternité qui intègre ces influences et pressions sociales, il 
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offre un cadre analytique intéressant pour nos propres résultats. En effet, à la lumière des résultats 

obtenus auprès des enfants, ce modèle des Maternités assistées et axes de structuration sociale 

(Lavoie, 2023) pourrait être adapté pour refléter et imager les représentations des maternités, des 

enfants né·es d’une GPA, en mobilisant une terminologie et des concepts qui font sens et résonnent 

avec leurs réalités enfantines. Cela fournirait un outil pertinent pour mettre en lumière leur 

compréhension de la maternité, en plus d’être un appui intéressant pour les aider à raconter leur 

réalité familiale autrement que par l’utilisation de cadres narratifs hétéronormatifs dominants. En 

effet, alors que les enfants ont largement été en mesure d’expliquer la distinction entre une mère et 

une femme porteuse, l’entrecroisement de ces dimensions de la maternité rendait complexe la 

séparation entre la maternité – telle que socialement perçue (la mère est celle qui accouche) – et 

leur propre ressenti, à savoir, le fait qu’ils ne ressentent ni n’expérimentent cette relation mère-

enfant présupposée avec la femme qui leur a donné naissance.  

 Néanmoins, cette intrication entre leurs différentes dimensions de la maternité a amené les 

participant·es à qualifier parfois la femme porteuse de mère, puisque c’est elle qui les a portés et 

qui a permis leur naissance. Le terme « mère » faisait alors seulement référence à l’identification 

de la femme qui les a portés. Cependant, ils nuançaient ce mot en précisant qu’elle n’était pas « 

vraiment » une mère en raison de l’absence de son rôle parental dans leur vie. Ce constat est 

intéressant puisque bon nombre de recherches menées auprès d’enfants, ne partageant pas de liens 

biologiques avec au moins un de leurs parents, ont démontré que les enfants utilisent souvent des 

termes tels que « vrai parent » afin d’identifier celui avec lequel ils partagent un lien biologique 

(Mason et Tipper, 2008; Raes et al., 2015). Les analyses de ces terminologies se sont focalisées sur 

la fonction normative des liens biologiques pour identifier le parent avec lequel l’enfant partage un 

lien biologique tout en soulignant que cela ne diminuait en rien la reconnaissance et la légitimité 

de l’autre parent aux yeux de l’enfant. Dans le cadre de notre étude, il est intéressant de constater 

que les enfants n'utilisent pas la terminologie « vrai » pour mettre en lumière un lien biologique 

avec la femme qui les a porté·es, ou qui a fournit l’ovule à l’origine de leur conception, mais plutôt 

pour justifier qu’elle ne peut être considérée comme une « vraie » mère puisqu’elle n’endosse pas 

de rôle parental dans leur quotidien et que son intention de départ n’était pas d’être leur mère. Ce 

constat met en lumière la manière dont les enfants conçoivent la maternité, en l’associant davantage 

à la fonction parentale active qu’à la simple existence de liens biologiques ou génétiques. 
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 Il a été possible d’identifier certaines similitudes entre les contenus des représentations de 

la maternité et celles de la famille. En effet, les dimensions biologique et affective présentent dans 

les représentations de la famille se transposent sensiblement dans les représentations de la 

maternité. Il est possible de faire un parallèle entre la grossesse (la maternité par le ventre), la 

génétique (la maternité par le sang) ainsi que la dimension biologique de la famille. De même, le 

rôle parental intentionnel (la maternité par le cœur) se rattache à la dimension affective de la 

famille. Tout comme pour la famille, la grossesse et la génétique (en tant qu’éléments biologiques) 

ne sont pas considérées comme des éléments essentiels pour faire d’une personne une mère. 

Cependant, tout comme pour la dimension affective de la famille, la maternité par le cœur (le rôle 

parental intentionnel) est fondamentale pour faire d’une personne une mère. Contrairement à la 

dimension biologique de la famille, où les liens de sang ont été jugés peu significatifs dans leur 

représentation de la famille, les enfants semblent attribuer une importance particulière au lien 

gestationnel. Bien que deux participantes aient fait mention de cette particularité en lien avec la 

donneuse d’ovules, il semble que cela soit ressenti davantage avec la femme qui les a porté·es pour 

la plupart des enfants.  

 La prochaine section permettra de mettre en lumière la façon dont est ressentie cette 

particularité décrite à travers ces liens gestationnels et génétiques, ainsi que les liens familiaux, et 

offrira un éclairage sur la façon dont l’ensemble de ces liens, qui se créent à travers la GPA, existe 

aux yeux des enfants.  

 

6.3 La mise en relation de la famille, la maternité et la GPA 

Les représentations qu’ont les enfants de la famille et de la maternité aident à comprendre 

la nature des liens qui se tissent à travers la GPA.  Dans leurs discours, la maternité dépasse l’acte 

de porter un enfant ou d’avoir un lien génétique avec ce dernier. Il s’agit plutôt d’une implication 

active et continue, dans leur vie quotidienne, à travers notamment la prise en charge des besoins 

émotionnels et matériels, ainsi qu’une proximité relationnelle. En l’absence de la dimension du 

rôle parental intentionnel, la majorité des enfants ne considèrent pas la femme qui les a porté·es 

comme étant une mère au sens plein du terme. Cette vision est cohérente avec les enfants né·es 

d’un don de sperme qui différencient de façon similaire, à l’aide d’une implication parentale 
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quotidienne, la différence entre un père et un donneur (Côté et al., 2019; Raes et al., 2015). Cette 

distinction que les enfants né·es d’une procréation pour autrui font entre des parents et un tiers de 

procréation s’imbrique également de manière cohérente avec leurs représentations de la famille, 

dans laquelle les liens familiaux découlent parfois d’une dimension biologique, mais s’activent et 

existent impérativement à travers sa dimension affective (Mason et Tipper, 2008; Provoost et al., 

2017). Cela dit, que les enfants accordent, ou non, une place à la femme porteuse dans leur cercle 

familial ne se veut cependant pas un désaveu de leur reconnaissance et d’affection à son égard. En 

effet, l’ensemble des participant·es a témoigné d’une reconnaissance de la contribution de la femme 

porteuse et la majorité a partagé qu’il s’agit d’une personne importante qu’ils apprécient. Ces 

sentiments sont également ressortis chez de jeunes adultes ayant grandi dans des familles 

hétéroparentales et né·es d’une GPA, rencontré·es dans le cadre d’une étude longitudinale conduite 

en Angleterre (Jadva et al., 2023; Zadeh et al., 2018). 

Bien que la femme porteuse ait rarement été considérée comme faisant partie intégrante de 

leur famille – selon le sens donné au faire famille – la reconnaissance de son rôle et l’importance 

qui lui est attribuée amenaient les enfants à l’assimiler à une figure familiale telles qu’une tante ou 

une marraine. Cette « figure » se présentait alors davantage comme une image symbolique intégrée 

au paysage familial de l’enfant, plutôt qu’un rôle parental actif impliquant un échange relationnel. 

Conscient·es que la nature de leur relation avec la femme porteuse ne correspondait pas à leur 

représentation de la famille, les jeunes lui attribuaient à la fois une figure familiale, tout en la 

maintenant à l’extérieur de leur famille immédiate. Cette attribution semble répondre à un double 

objectif : reconnaître son importance en l’inscrivant dans l’entourage élargi, tout en la maintenant 

à distance de leur système familial dans lequel elle n’interagit pas. La création de liens familiaux, 

par les enfants, sous forme de relations avunculaires pour inscrire des adultes dans son cercle 

familial a également été soulevée par Mason et Tipper (2008). De façon similaire, cette figure 

avunculaire est également parfois attribuée à la femme porteuse par les pères gais, afin de l’inscrire 

dans l’histoire familiale et dans la vie de leurs enfants (Carone et al., 2017). Dans le cadre de cette 

étude, certain·es jeunes de notre échantillon ont librement utilisé cette figure afin de raconter le 

lien qui les unit à la femme porteuse, sans que leurs pères ne lui attribuent ce titre.  

La majorité des participant·es ne considérait pas les enfants de la femme porteuse comme 

faisant partie de leur réseau familial élargi, à l’exception de deux jeunes français·es âgé·es de 13 
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ans. Pour la première, alors que la femme porteuse est également sa mère génétique, ses enfants 

sont intégré·es dans sa fratrie. Pour le deuxième, qui considère la femme porteuse comme une 

tante, ses enfants sont considéré·es comme des cousin·es. Pour les autres participant·es, les enfants 

de la femme porteuse étaient tout simplement défini·es comme tel. Toutefois, certain·es 

exprimaient une forme curiosité à leur égard, ou soulevaient la particularité d’être né·es de la même 

personne, bien qu’ils ne soient pas considéré·es comme frères et sœurs. De manière similaire au 

fait de chercher un moyen d’inscrire la femme porteuse dans leur entourage, sans pour autant 

l’inclure dans leur famille, certain·es jeunes ont positionné ces enfants en faisant référence à 

l’amitié. Comme la nature de leur relation ne représentait pas le concept de l’amitié tel 

qu’expérimenté avec leurs ami·es, ils ont alors parlé d’une amitié potentielle, ou encore, « d’ami·es 

inconnu·es ». Cette référence à l’amitié, utilisée pour surpasser l’absence de termes précis 

permettant de définir ces liens, a également été observée par Mason et Tipper (2008). L’amitié est 

aussi une façon pour des personnes nées d’un don de sperme de définir leurs liens avec d’autres 

personnes issues du même donneur (Edwards, 2013; Freeman et al., 2014; Hertz et Nelson, 2019).  

 En revanche, contrairement à la femme porteuse, les enfants positionnaient la donneuse 

d’ovules à l’extérieur de leur sphère familiale. Alors que la femme porteuse était souvent 

personnifiée dans le récit des enfants, la donneuse d’ovules était davantage évoquée en lien avec 

sa contribution matérielle à leur conception. Ces résultats sont cohérents avec d’autres études qui 

ont documenté que les pères gais abordent davantage la femme porteuse que la donneuse d’ovules 

dans le récit de conception de leurs enfants (Carone et al., 2018a; Fantus, 2020a; Jadva, 2020). 

Selon ces auteur·ices, cela pourrait s’expliquer par le fait que les pères développent une moins 

grande proximité relationnelle avec la donneuse d’ovules qu’avec la femme porteuse, puisqu’elle 

est choisie davantage sur la base de caractéristiques biologiques, et que le processus de don 

d’ovules n’implique pas l’établissement d’une relation aussi profonde que celui qu’engendre la 

GPA.  

Parmi les jeunes né·es d’une GPA gestationnelle, la donneuse d’ovules était connue des 

pères ou avait une identité ouverte pour 56,3 % des enfants. Malgré la possibilité d’entrer en contact 

avec elle, les participant·es démontraient un intérêt moins développé envers la donneuse d’ovules, 

à l’exception de deux jeunes adulte. Un participant âgé de 13 ans a, quant à lui, mentionné que bien 

qu’il ne ressentait pas un intérêt actuel à entrer en contact avec la donneuse d’ovules, il restait 



 

140 

 

ouvert à la possibilité que ses réflexions évoluent en vieillissant. Il a souligné alors qu’il pourrait 

la contacter si le besoin se faisait sentir, celle-ci étant connue de ses pères. Pour les plus jeunes 

enfants (entre 5 et 8 ans), l’absence d’intérêt résultait de la nature trop abstraite et de leur 

compréhension de l’implication de la donneuse d’ovules dans leur conception, les empêchant de 

se positionner par rapport à elle. Ces résultats rejoignent les contributions scientifiques de Jadva et 

ses collègues (2012) qui ont démontré qu’avant l’âge de 10 ans, les enfants ont une compréhension 

limitée du processus de don de gamètes comparativement à celui de la GPA. Le fait que trois 

adolescent·es aient manifesté un intérêt, ou du moins une ouverture à un intérêt potentiel envers la 

donneuse d’ovules, rejoint les conclusions des recherches qui mentionnent que la curiosité et les 

désirs de contact peuvent évoluer au fil du temps (Jadva et al., 2023; MacMillan et al,, 2021; Zadeh 

et al., 2018). Pour les participant·es ayant exprimé une forme d’intérêt envers la donneuse d’ovules, 

celui-ci s’inscrivait principalement dans une démarche de curiosité, notamment pour explorer 

d’éventuelles ressemblances phénotypiques, des points d’intérêts communs, ou pour découvrir qui 

est cette personne ayant aidé leurs pères à fonder leur famille. En revanche, d’autres ne ressentaient 

aucune curiosité ni besoin de contact, illustrant ainsi une diversité d’attitudes et de trajectoires dans 

la perception du lien avec la donneuse.  

Lorsque les enfants ont été questionné·es quant au positionnement de la donneuse d’ovules 

par rapport à eux, ils ont répondu de manière cohérente avec leurs représentations de la famille et 

de la maternité. Alors que la donneuse d’ovules se positionne dans la dimension biologique de la 

famille et de celle de la génétique de la maternité (la maternité par le sang), l’absence de la 

dimension affective et d’un rôle parental intentionnel justifie les raisons pour lesquelles elle n’est 

positionnée ni comme membre de la famille, ni comme mère. Alors que certain·es ont mentionné 

qu’elle pourrait faire partie de leur famille en raison de cet apparentement génétique, ils précisent 

néanmoins que cela ne suffirait pas à la considérer comme telle. Pour cela, il faudrait qu’une 

proximité relationnelle se développe, qu’il y ait une fréquence de contacts réguliers et qu’ils 

apprennent à la connaître. Ces résultats diffèrent de ceux d’une recherche menée auprès d’enfants 

né·es d’un don de sperme anonyme et grandissant dans des familles lesboparentales (Raes et al., 

2015) qui rapportent que les enfants mentionnaient que l’élément distinctif entre un père et un 

donneur était l’absence d’un lien social avec ce dernier. Ainsi, si le donneur était connu ou présent, 

son statut passerait « d’homme inconnu » à « un papa », confirmant les craintes de certaines mères 

lesbiennes qui réagissaient alors en optant pour un donneur à identité fermée, afin d’éviter que la 
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mère non biologique de l’enfant se voit attribuer la place au troisième rang de parent, après celui 

le donneur.  

 

6.4 Des vécus teintés d’hétéronormativité  

 L’un des principes importants de la théorie des représentations sociales réside dans 

l’influence du contexte social sur celles-ci à travers notamment des processus de communication, 

de normalisation et de conformité (Moscovici, 1988). Les différentes interactions sociales sont 

alors d’une grande pertinence pour comprendre le contexte dans lequel ces représentations se 

développent.  

 Les participant·es, québécois·es et français·es, ont rapporté avoir reçu plus de 

commentaires au sujet de l’orientation sexuelle de leurs parents qu’en lien avec leur mode de 

conception. Cela ne veut pas dire pour autant que les enfants ne sont pas conscient·es des discours 

réfractaires au sujet de la GPA. Alors que les plus jeunes enfants au Québec n’ont effectivement 

pas abordé la GPA comme étant un sujet potentiellement controversé, de leur côté, les enfants 

français·es mentionnent la prohibition de la pratique en France, dans leur récit de conception, au 

moment de préciser leur pays de naissance. Au Québec, les participant·es plus âgé·es, bien qu’ils 

reconnaissent l’existence de critiques envers la GPA, n’ont abordé le sujet que lorsque la question 

leur a été directement demandée. Les participant·es français·es ont, pour leur part, tous·tes nommé 

la prohibition de la pratique de manière spontanée, alors que les plus âgé·es l’ont abordé plus en 

profondeur. Leurs réflexions reflétaient surtout l’incompréhension de cette interdiction, en 

témoignant de l’autonomie décisionnelle de ces femmes « qui veulent aider et faire plaisir ».  

Les différentes expériences de devoir naviguer à travers l’hétéronormativité étaient quant à 

elles plus largement abordées dans le discours des participant·es. Alors que les enfants français·es 

rapportaient davantage d’expériences directes d’homophobie, les enfants québécois·es évoquaient 

principalement des expériences indirectes, témoignant plutôt de leur sensibilité à cet égard. Dans 

les deux pays, les enfants rapportaient cependant être souvent questionné·es, par leurs camarades 

d’école, quant aux circonstances entourant leur naissance, devant l’impossibilité pour deux 

hommes de procréer. Cette curiosité n’est pas surprenante étant donné le peu de représentations de 

la diversité familiale dans une société où l’hétéronormativité demeure prédominante (Côté et 
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Lavoie, 2020; Moliner, 2016). De plus les expériences d’enfants issu·es de familles 

homoparentales, contraint·es de devoir expliquer à répétition leur configuration familiale, sont 

également largement documentées (Sarcinelli, 2022; Olivier, 2015). Si la naissance des enfants 

grandissant dans des familles homoparentales génère la curiosité, la procréation pour autrui, 

notamment la GPA, en suscite tout autant, indépendamment de l’orientation sexuelle des parents, 

et peut être l’objet d’un manque de compréhension de la part de leurs pairs (Jadva et al., 2023; 

Zadeh et al., 2018). C’est également le cas des participant·es que nous avons rencontré·es, qui ont 

été amené·es à raconter les circonstances de leur venue au monde à maintes reprises.  

La discussion des résultats a permis de mettre en lumière et de réfléchir à la diversité des 

représentations sociales de la famille et de la maternité, du point de vue des enfants, ainsi que leurs 

implications pour la compréhension des liens qui peuvent se tisser à travers la GPA. En posant un 

regard sur les contextes socioculturels, en particulier l’influence de l’hétéronormativité, cela aura 

permis de mieux comprendre comment les normes sociales façonnent l’expression, par les enfants, 

de leurs liens familiaux en contexte de famille homoparentale fondée grâce à la GPA. Bien qu’elle 

ait fourni des informations précieuses, recueillies directement auprès de ces enfants, il importe de 

reconnaître les limites de cette étude lors de l’interprétation de ces résultats, afin d'assurer et de 

maintenir l'intégrité scientifique des résultats présentés. 

 

6.6 Limites de l’étude 

 Cette recherche comporte des limites qu’il importe de présenter. L’échantillon de cette 

étude en est un de convenance. Certain·es jeunes rencontré·es ont été invité·es à participer par leurs 

pères qui avaient préalablement participé à un autre projet de recherche de la direction de 

l’étudiante-chercheure. De plus, en raison de la nécessité d’obtenir le consentement parental pour 

rencontrer les jeunes qui ne sont pas en âge légal de consentir, le recrutement des participant·es 

s’est fait par le biais de leurs parents. Il est donc plausible que les pères ayant invité leurs enfants 

à participer à la présente recherche l’aient fait en raison d’une expérience positive en lien avec le 

processus de GPA. Par conséquent, il est également possible que les pères ayant vécu une 

expérience moins positive de ce processus aient choisi de ne pas solliciter leurs enfants pour 

participer à la recherche.  
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 De plus, la petite taille de l’échantillon (n=19) limite la généralisation des résultats, bien 

qu’il ne s’agît pas d’un objectif de la présente étude. En effet, la nature qualitative et exploratoire 

de la recherche ne fait pas de la représentativité une exigence, mais priorise plutôt de mettre en 

lumière une diversité de points de vue, tout en accordant une importance significative à la 

subjectivité des personnes concernées. Les résultats obtenus demeurent pertinents et concordent 

avec les conclusions d’autres recherches scientifiques. De plus, l’ensemble de l’échantillon est 

réparti dans 11 familles différentes, ce qui limite la diversité des perspectives exprimées en raison 

des expériences similaires vécues au sein d’une même fratrie (Carone et al., 2020). Cependant, 

comme les enfants issu·es d’une famille ont été rencontré·es séparément, et ont partagé des points 

de vue divergents, il est probable qu’ils aient vécu des expériences diversifiées, justifiant ainsi la 

pertinence de ne pas se limiter à un seul discours intrafamilial. 

Il convient également de souligner que tous·tes les participant·es étaient des personnes 

blanches et que les pères étaient favorisés sur le plan socioéconomique. Le manque d’hétérogénéité 

sociodémographique au sein de l’échantillon n’est pas surprenant compte tenu des moyens 

financiers que nécessite le recours à une GPA (Lavoie, 2023). Cela est d’autant plus vrai lorsque 

les parents d’intention doivent avoir recours à une GPA internationale, comme ce fût le cas pour la 

totalité des pères français de notre échantillon. Bien que cette limite témoigne d’un manque de 

diversité, elle reflète également une tendance largement observée dans d’autres travaux portant sur 

les parents ayant recours à la GPA (Bergman et al., 2010; Berkowitz, 2020; Blake et al., 2017; 

Carone et al., 2020; Fantus, 2020a). Un effort de recrutement ciblé auprès de populations plus 

diversifiées permettrait d’approfondir l’influence des enjeux intersectionnels autour des facteurs 

économiques, sociaux et culturels pour les hommes gais désirant avoir recours à la GPA (Carroll, 

2018; Fantus, 2020a).  

 Il est aussi possible que les pères aient encouragé leurs enfants à participer dans une visée 

de déconstruction des préjugés. Dans le même ordre d’idées, conscient·es du contexte social 

hétéronormatif, il est aussi possible que les enfants aient répondu aux questions de manière à 

peindre un portrait positif de leur réalité familiale. Finalement, la recherche auprès des enfants doit 

tenir compte de considérations éthiques qui influencent la participation des enfants notamment les 

biais d’autorité (Gallagher et al., 2010; Horgan, 2017), la pression de fournir une réponse adéquate 

et le refus d’assentiment perçu comme un signe d’impolitesse, ainsi que l’influence parentale 
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(Gallagher, 2009). Cependant, l’étudiante-chercheure étant formée pour mener des entrevues de 

recherche auprès d’enfants, elle est restée attentive à tous signes d’inconfort de la part des enfants 

pendant les entrevues et a réitéré l’assentiment des enfants à plusieurs reprises pendant l’entrevue. 

Lors d’une entrevue, elle a procédé à une demande de réitération d’assentiment auprès d’un enfant 

après avoir remarqué des signes de désintérêt de sa part durant l’entrevue. Cette démarche a permis 

à l’enfant d’exprimer sa volonté d’y mettre fin, ce qui a été respecté par l’étudiante-chercheure.  

 

6.7 Les apports de l’étude et retombées possibles  

 En tant que première étude, au Canada et en France sur les enfants né·es d’une GPA, cette 

étude apporte également une contribution sur le vécu de ces enfants. Alors que quelques recherches 

émergent au sujet des enfants né·es d’une GPA, rares sont celles qui y incluent une portion 

qualitative, permettant ainsi aux enfants de s’exprimer librement. De plus, le point de vue de ces 

enfants ayant deux pères nécessite une analyse qui distingue leur vécu de celui des enfants né·es 

d’une GPA et grandissant dans des familles hétéroparentales. En effet, bien qu’ils partagent 

l’expérience commune d’être né·es d’une GPA et de réfléchir à ces liens en s’affranchissant de la 

norme dominante au Québec, selon laquelle « la mère est celle qui accouche » – ou encore, selon 

l’adage Mater semper certa est en France –, et de devoir faire face à l’incompréhension de 

nombreuses personnes face à leur récit de conception, les enfants de pères gais vivent des 

particularités qui leur sont propres.  

 L’exploration des représentations sociales de la famille du point de vue des enfants a permis 

de voir que sa dimension biologique s’inscrit, pour les plus âgé·es, dans une visée normative tout 

en reconnaissant que cela ne reflète pas leur vécu, et pour les plus jeunes, sous un angle de la 

reproduction biologique afin de scénariser leur venue au monde, et ainsi, permettre à la famille 

d’exister.   

 L’exploration des représentations de la maternité a quant à elle permis d’identifier trois 

fragments de la maternité, à savoir, la maternité par le ventre (la grossesse), la maternité par le sang 

(la génétique), ainsi que la maternité par le cœur (un rôle parental intentionnel), qui met en lumière 

des similitudes avec les façons dont les femmes porteuses, donneuse d’ovules et mères d’intention 

abordent les maternités. Ces résultats mettent en lumière une piste quant à la possibilité d’adapter 
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aux réalités enfantines le cadre d’analyse Maternités assistées et axes de structuration sociale – 

développé par Lavoie (2019) dans le cadre de sa thèse doctorale – afin de fournir un outil facilitant 

pour les enfants d’expliciter leurs liens à travers la GPA. En plus de mettre en lumière les 

représentations de la maternité, ce cadre d’analyse adapté aux enfants pourrait permettre une 

meilleure compréhension de l’évolution – ou non – de ces représentations à travers le temps, de 

l’enfance à l’âge adulte. Cela inclurait l’analyse de l’évolution de la curiosité et la variation des 

désirs de contacts avec la donneuse d’ovules ou la femme porteuse, offrant ainsi une perspective 

dynamique dont ces représentations se transforment avec l’âge et les expériences personnelles. 

 Cette étude met également en lumière que malgré le fait que la GPA soit sujette à débat – 

souvent polarisé – les enfants rapportent davantage de situations en lien avec l’hétéronormativité 

et l’homophobie, perçue ou vécue, que des expériences en lien avec des discours réfractaires au 

sujet de la GPA.  

Les résultats fournissent des données factuelles qui présentent l’expérience de ces enfants, 

à la fois dans un contexte social où l’on vient d’adopter l’encadrement de la pratique, et dans l’autre 

où on maintient fermement sa prohibition. En 2021, alors que l’État français s’est vu dans 

l’obligation, par la Convention européenne des droits de l’Homme, de procéder à une refonte de la 

loi sur la bioéthique afin qu’elle ne contrevienne pas au meilleur intérêt des enfants né·es d’une 

GPA, il est possible de se questionner quant à la poursuite éventuelle des réflexions autour de la 

pratique. Auquel cas, la législation aurait tout intérêt à se munir de données qui impliquent la voix 

des principaux concerné·es : les enfants.  
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Conclusion 

Cette étude avait pour objectifs d’explorer les représentations de la famille, chez les enfants 

québécois·es et français·es de pères gais né·es d’une GPA, ainsi que des liens qui se tissent à travers 

cette pratique, tout en tenant compte de leur contexte socioculturel respectif. Pour ce faire, une 

posture épistémologique centrée sur l’enfant a été adoptée pour nous intéresser à leurs 

représentations de la famille; leurs représentations de la maternité et; aux façons dont ces enfants 

racontent leurs liens avec la femme porteuse – et la donneuse d’ovules – et son entourage.  

 Cette recherche offre un apport important à la fois dans les domaines scientifique, social et 

disciplinaire. Les études qui documentent l’expérience des enfants, à partir de leurs propres points 

de vue, tendent à émerger, mais sont encore lacunaires en raison notamment des échantillons de 

petite taille; de la diversité des expériences qui nécessitent de les documenter davantage; de la 

diversité des configurations familiales; ainsi que des différents contextes sociopolitiques. Sur le 

plan social, alors que différents pays à travers le monde réfléchissent à la pratique de la GPA autour 

de questionnements éthiques, différentes positions sont adoptées afin de limiter des dérives 

anticipées. Dans cette visée, le Québec a entrepris l’encadrement de la pratique, effective depuis 

2024, tandis que la France réaffirme sa prohibition. Bien que les enfants soient au cœur des 

différents débats, et que l’on reconnaît l’influence des contextes socioculturels et législatifs, leurs 

voix restent occultées des discussions. Cette étude innovante a ainsi comparé l’expérience 

d’enfants de pères gais né·es d’une GPA vivant au Québec et en France, afin de mettre en lumière 

leurs points de vue situés. Sur le plan disciplinaire, cette recherche s’inscrit en cohérence avec les 

valeurs du travail social telles que le respect de la diversité et de l’autodétermination. Depuis 

l’encadrement de la GPA au Québec, les travailleur·ses sociales, membres de l’Ordre professionnel 

des travailleurs sociaux et thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec, peuvent se former afin 

d’être habilité·es à offrir la séance d’information obligatoire pour toutes personnes qui désirent 

s’engager dans un projet de GPA. Ces savoirs tournés vers l’action permettront ainsi d’enrichir le 

contenu de ces séances, notamment avec des données probantes qui reflètent des expériences 

d’enfants québécois·es.  

Guidée par la théorie des représentations sociales, cette recherche qualitative de type 

exploratoire nous a permis de rencontrer 19 enfants de pères gais né·es d’une GPA (11 enfants 
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québécois·es; 8 enfants français·es), âgé·es de 5 à 18 ans, qui nous ont généreusement raconté leur 

histoire familiale, dans le but de transmettre aux adultes de nouvelles connaissances. Leurs 

témoignages ont été analysés à l’aide d’une analyse thématique réflexive. Nos résultats permettent 

de mettre en lumière la diversité de leurs expériences, en tenant compte de leur contexte social, 

ainsi que de leurs réflexions au regard de la GPA et de l’hétéronormativité. De plus, leurs 

représentations de la famille et de la maternité offrent une compréhension plus fine des façons dont 

ils racontent les liens qui se forment à travers la GPA.  

Ces résultats démontrent que les jeunes mobilisent la dimension biologique de la famille 

soit pour se référer à une norme familiale, ou encore, pour expliquer la conception de la genèse 

d’une famille : la présence d’un enfant. Cependant, c’est à travers une dimension affective que 

leurs liens familiaux prennent vie, notamment dans un partage du quotidien, la dispensation des 

soins, et le vivre-ensemble.  

On remarque également que les représentations de la maternité se déclinent en trois 

dimensions : la maternité par le ventre (la grossesse); la maternité par le sang (la génétique) ainsi 

que; la maternité par le cœur (un rôle parental intentionnel). À l’instar de la dimension affective de 

la famille, la maternité par le cœur est le fragment essentiel de la maternité qui puisse accorder ce 

statut à une femme. Bien que certain·es jeunes accordent aussi une particularité à la maternité par 

le ventre ou la maternité par le sang, leurs représentations de la maternité aident à comprendre, à 

leurs yeux, la figure qu’occupe la femme qui les a porté·es, et aident également à comprendre la 

nature des liens qui les unit, à savoir, s’ils sont de l’ordre familial ou non.  

Certain·es considèrent la femme porteuse comme une mère, une figure familiale, une amie 

de leurs pères, ou une inconnue. Les enfants nous ont aussi expliqué que la place qu’ils lui 

accordent ou non au sein de leur famille n’était en rien un désaveu de leur reconnaissance à son 

égard et de l’affection qu’ils lui portent. Alors que presque tous·tes les participant·es avaient des 

contacts avec la femme porteuse, la majorité des jeunes né·es d’une GPA gestationnelle n’avaient 

pas de contact avec la donneuse d’ovules. Pour la majorité de ces participant·es, qui compte parmi 

les plus jeunes de l’échantillon, la donneuse d’ovules et l’implication de son don étaient trop 

abstraites, alors que d’autres ont manifesté un intérêt limité, mais se disaient ouvert·es à la 

possibilité que leur intérêt évolue au fil du temps. Quelques-un·es démontraient une forme de 
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curiosité à son endroit, notamment quant à la question du phénotype et des ressemblances au niveau 

de la personnalité.  

Bien que la notion du don d’ovules fût plus abstraite pour les enfants âgé·es entre 5 et 8 

ans, l’ensemble des participant·es étaient cependant en mesure de comprendre et de raconter leur 

récit de conception. Alors que ce récit est bien compris, trouver les bons mots pour raconter ces 

différents liens à autrui, qui reflètent avec justesse leur ressenti, s’avérait plus difficile et nécessitait 

de faire preuve de créativité pour nuancer leur sémantique.  

Les enfants ont rapporté plus d’expériences d’hétéronormativité ou d’homophobie, en lien 

avec l’orientation sexuelle de leurs pères, plutôt que des témoignages de discours réfractaires 

envers la GPA. Cela ne les empêche pas pour autant d’être conscient·es, particulièrement chez les 

enfants français·es, que la pratique est sujette à débat, sans nécessairement savoir ce qui fait 

polémique exactement au sujet de la pratique. De plus, les participant·es français·es ont partagé 

davantage d’expériences d’homophobie directes, alors que les jeunes québécois·es ont plutôt parlé 

d’expériences indirectes. Finalement, les enfants portent un regard positif sur la GPA, qu’il qualifie 

comme un cadeau, une forme d’aide, un acte généreux, ou encore, ce qui a permis l’existence de 

leur famille.  

Dans le cadre de recherches futures, il serait bénéfique d’explorer de manière longitudinale 

l’évolution de leurs représentations de la maternité, afin de déterminer si celles-ci tendent à 

s’inscrire davantage dans l’une ou l’autre des dimensions de la maternité, et, parallèlement, si elles 

s’accompagnent de besoins différents en matière de prise ou de fréquence de contact, ou encore 

quant à la nature de la relation entretenue avec la femme porteuse ou la donneuse d’ovules. Alors 

que des recherches menées auprès de personnes nées d’un don de gamètes (Jadva et al., 2010; 

MacMillan et al., 2021), ainsi que de jeunes adultes né·es d’une GPA (Jadva et al., 2023) 

démontrent une évolution à travers le temps quant aux désirs d’informations et de prises de contact 

avec les tiers de procréation, il apparaît pertinent de documenter, et de normaliser, le caractère 

dynamique et évolutif de ces relations.  
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Annexes – A : Certificat éthique  
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Annexes – B : Guide pré-entrevue – Parents  
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Annexes – C : Formulaire de consentement parental 
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Annexes – D : Formulaire de consentement – Ado 14-17 ans 
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Annexes – E : Formulaire consentement – Participants 18+ 



 

184 

 

 



 

185 

 

 



 

186 

 

 



 

187 

 

Annexes – F : Lettre d’information pour les enfants  
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Annexes – G : Fiche assentiment  
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Annexes – H : Verbatim assentiment 
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Annexes – I : Affiche de recrutement – Québec  

 

 

 



 

193 

 

Annexes – J : Vidéo de recrutement – Québec  
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Annexes – K : Affiche de recrutement – France  
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Annexes – L : Guide d’entrevue – Enfants 5-12 ans  
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Annexes – M : Guide d’entrevue – Ado 13ans et + 
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Annexes – N : Pommier familial  

 

* Pommier à titre d’exemple. Il ne s’agit pas d’un pommier d’un·e enfant rencontré·e.  

 

 

 

 

 



 

207 

 

Annexes – O : Questionnaire sociodémographique   
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Annexes – P : Arbre de codification  
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